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LIVRE DES PSAUMES

INTRODUCTION

A propos du livre de Job, nous avons montré ce qu'était, dans son ensemble, la

poésie hébraïque ;
avant d'aborder les Psaumes, il est utile que nous disions quelques

mots des instruments de musique des Hébreux.

Saint Jean Chrysostôme et Théodoret (i) remarquent que ce n'est que par pure

condescendance
,
que Dieu permit aux Hébreux d'employer dans son temple la

musique et le son des instruments. Il n'en ordonna rien dans la loi, et l'on fut très

longtemps sans les mettre en usage dans le Tabernacle. Ce fut David qui introduisit

dans le culte du Seigneur les chantres et les joueurs d'instruments; et ce ne fut que
pour charmer ce peuple grossier, dont il voulait rallumer la dévotion, et auquel il voulait

inspirer l'amour des cérémonies saintes, pour le précautionner contre l'idolâtrie et la

superstition. L'Eglise chrétienne, dans les premiers siècles, et pendant qu'elle était

dans toute sa ferveur, n employa ni la musique, ni les instruments dans les assemblées;

elle ne les aurait peut-être jamais employés, si elle n'avait eu égard à la faiblesse des

fidèles, qui ont besoin de secours extérieurs pour soutenir leur piété, et pour élever

leur cœur et leur esprit à Dieu.

Mais autant cet appareil de musique et d'instruments est au-dessous du culte parfait

et de la souveraine pureté que Dieu demande de ses serviteurs, autant il est au-dessus

des cérémonies légales et des sacrifices sanglants. Les plus sages et les plus saints

personnages de l'ancienne loi ont cru qu'une innovation si pieuse et si utile méritait

toute leur application ; et on a mis au rang des principaux articles de la réformation

du culte de Dieu , l'établissement de la musique dans son temple. Mais aussi les

prophètes avaient grand soin d'avert ; r les Israélites, que la justice et la piété étaient

l'âme des louanges qu'ils devaient rendre à Dieu, et que, sans une vie pure et inno-

cente , leurs chants et ieurs instruments lui étaient en horreur: Aufer a me tumullum

carminum tuorutn, et cantica lyrce tuœ non audiam (2).

Moïse lui-même avait donné l'exemple de faire chanter les louanges du Seigneur.

Peu de jours après leur sortie d'Egypte, Moïse composa un cantique pour rendre

grâce à Dieu du passage miraculeux de la mer Rouge. Il le chanta avec les hommes,
pendant que Marie, sa sœur, ayant en main un tambourin (f/wph), se mit à la tète

des femmes (3), et entonna le même cantique, qu'elles chantèrent en dansant et en

jouant d'un instrument semblable. Après l'adoration du veau d'or, le peuple ayant fait

bonne chère, se mit à danser et à jouer des instruments : Sedit populus manducare et

blbcre, et surrexerunt ludere (4).

[i) Chrysost.ct Théodoret. in Psal i L, - (2) Amos. v. 2j. — {)) Exod. xv. 1. 20. — '4) Exod. xxxn. 6.

S. B. - T. VI
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11 est remarquable que Moïse, dans toute la loi, n'ordonne rien touchant la musique
qui devait accompagner les sacrifices et les fêtes de religion. Seulement, il fit faire

des trompettes (1) à trois usages assez différents : le premier, pour servir de signal

dans les marches du désert; le second, pour exciter le courage et la piété des soldats

dans la guerre, en les faisant souvenir de la présence du Seigneur et du secours qu'il

leur promettait; le troisième
,
pour annoncer les sacrifices solennels, les festins de

religion et le commencement des mois. 11 est aussi parlé des cors qui servaient à

annoncer l'année du jubilé et la fête du septième mois, qui était le commencement de

l'année civile. Voilà tout ce que nous trouvons de musique qui ait rapport à la religion,

dans les livres de Moïse. Ce législateur n'ordonne rien à cet égard aux lévites. Il dit

simplement qu'ils serviront au tabernacle du Seigneur, sous la main des prêtres. Il ne

leur permet pas même de sonner de la trompette ; il réserve cette prérogative aux

prêtres seuls ; et en effet , on les voit faire cette fonction dans la guerre contre les

Madianites (2), autour de la ville de Jéricho (3), et dans les autres occasions sem-
blables. Les choses demeurèrent ainsi jusqu'au temps de David.

Ce prince religieux, qui avait beaucoup de goût pour la musique, et qui jouait

parfaitement des instruments , résolut d'en introduire l'usage dans le tabernacle du
Seigneur. Il crut que cela pourrait contribuer à la pompe et à la majesté du culte

divin , et à adoucir le naturel du peuple. De plus, le nombre des lévites étant devenu
fort grand, il était de la prudence du prince de leur fournir des occupations conformes
à la destination générale, que le Seigneur en avait faite par son législateur. 11 composa
donc des cantiques ; il fit faire des instruments dj musique qu'il mit en la main des

lévites, et les obligea d'étudier et de chanter ces airs devant le Seigneur dans son

Tabernacle, et dans les diverses cérémonies de religion. L'usage de cette musique sainte

continua avec encore plus d'ordre et de magnificence, depuis la construction du temple ;

il fut rétabli après la captivité de Babylone, et dura jusqu'à l'entière dispersion des

Juifs, sous les Romains.
Pour donner une juste idée de l'estime des Juifs pour la musique, et de l'usage

qu'ils en ont fait, surtout en matière de religion et dans le temple, il faut rapporter

ici les règlements que fit David, avant sa mort, concernant l'ordre, le nombre et la

distribution des chantres. Des douze tribus d'Israël, il y en avait une tout entière

destinée au culte du Seigneur; c'était celle de Lévi. Des quatre familles principales

qui la composaient, il n'y en avait qu'une seule, celle d'Aaron
,
qui eût droit au

sacerdoce, et qui en fît les fonctions; les trois autres étaient occupées à des minis-

tères subordonnés à ceux des prêtres. Ils gardaient ies portes du temple , chantaient

les louanges du Seigneur, jouaient des instruments devant son autel, servaient les

prêtres dans la préparation des victimes pour le sacrifice, dépouillaient les hosties, les

lavaient , les coupaient , en faisaient cuire les chairs , et disposaient le bois pour le

feu de l'autel , etc.

Les chantres étaient toujours en grand nombre dans le temple. Ceux mêmes qui

étaient occupés à la garde des portes, ne laissaient pas de faire leur partie dans la

musique, en certaines occasions. Par exemple, ceux de la famille de Coré, qui gardaient

les portes de la maison du Seigneur (4), ont chanté, et même composé, selon quelques

auteurs, plusieurs psaumes qui se trouvent sous leur nom dans le Psautier. On voit

aussi les Corites parmi les chantres, sous le règne du roi Josaphat (5). Il y avait

quatre mille portiers, quatre mille chantres, et outre cela vingt-quatre mille lévites

destinés aux divers offices qui concernaient le temple (6). Ils servaient alternativement;

mais les chefs des musiciens et des portiers n'avaient point de semestres. 11 y avait

(i; Nitrn. x. 2. — 2) Num. xxxi. 6.— ;, les. vi. 4. c! seqq. — (4) P-aral. xxvi. 1. — ; 11. Par. x\. 19. — [5] >. P.r.

xxiii. 4. 5.
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toujours au service actuel du temple vingt-quatre classes, tant de prêtres que de
lévites, qui étaient conduites chacune par douze chefs, faisant en tout deux cent

quatre-vingt-huit chefs de prêtres, des chantres, des portiers, des autres officiers du
temple. On peut juger par le nombre de ces principaux officiers, quel devait être celui

des moindres prêtres et lévites, surtout depuis que, vers la fin du règne de David, on
commença à les faire servir dès l'âge de vingt ans.

Asaph, Héman et Idithun étaient les princes ou les présidents de toute la musique
du temple, sous les règnes de David et de Salomon. Asaph avait quatre fils, Idithun

six, et Héman quatorze ; ces vingt-quatre lévites, fils des trois grands maîtres de la

musique, furent établis à la tète de vingt-quatre compagnies de musiciens (1). Chacun
avait sous lui onze maîtres d'un ordre inférieur, qui présidaient à d'autres chantres et

qui les instruisaient. Il semble que ces diverses bandes étaient distinguées entre elles

par les instruments dont elles jouaient (2), et par la place qu'elles occupaient dans le

temple. Ceux de la famille de Caath avaient le milieu ; ceux de Mérari, la gauche; et

ceux de Gerson, la droite (3). Les fils d'Idithun jouaient du kinnor, -im {4) ; ceux
d'Asaph, du nebel, 4a:, ou psalterion ; et ceux d'Héman jouaient du metsalthdim, n>n'-s-,

qui était apparemment une espèce de cloche, de sonnette ou de cymbale ; et ces

musiciens, étant moins partagés et n'étudiant qu'une sorte d'instrument, savaient

beaucoup mieux leur partie. Le Seigneur avait pourvu à leur entretien par des revenus

fixes. Et comme ils exerçaient le même art de père en fils dans les cérémonies du temple,

aux yeux de toute la nation qui s'y rendait irois fois l'année, il était comme impossible

qu'ils n'y réussissent pas.

Si les jeux publics de la Grèce, où se trouvaient des spectateurs de tout le pays, et

où l'on proposait des honneurs et des récompenses à ceux qui se distinguaient dans

quelques-uns des exercices, ont eu tant de force pour perfectionner ces mêmes
exercices, par l'émulation et l'envie de se faire remarquer; que ne doit-on pas croire

des musiciens du temple, qui avaient toute leur nation pour les entendre, et qui, par

leur habileté, pouvaient espérer de parvenir à la charge de chef de musique de leur

bande, charge qui n'était pas une petite prérogative dans leur état et dans leur famille!

Aussi les lévites hébreux avaient la réfutation d'excellents musiciens, même parmi les

étrangers. Nabucodonosor en ayant fait conduire un grand nombre au delà de l'Euphrate,

après la ruine de Jérusalem, les Babyloniens leur demandaient avec empressement,
qu'ils leur chantassent quelques airs de ceux qu'ils chantaient à Sion.Mais les lévites,

plongés dans la douleur, avaient suspendu aux saules du fleuve leurs instruments de
musique, qu'ils avaient apportés avec eux, et répondaient à ceux qui les priaient de
chanter : Comment chanlerons-nous des cantiques du Seigneur dans une terre étrangère (5)?
Ils chantaient quelquefois, mais seulement entre eux, les malheurs de leur pays et la

ruine du temple ; ils composaient des cantiques de consolation, pour leurs frères affligés;

ils imploraient le secours du Seigneur et lui représentaient ses anciennes promesses,
pour l'engager à les visiter dans sa miséricorde; ils confessaient leurs fautes et en

demandaient pardon; ils conjuraient le Seigneur de mettre fin à leurs maux et à leur

captivité. Voilà quels sont les sujets des cantiques qui semblent avoir été composés à

Babylone; presque tout y est triste et lugubre.

Les commentateurs se sont demandé souvent s'il y avait dans le temple, au moins
extraordinairement, des chanteuses, des musiciennes et des joueuses d'instruments.

(1) 1. Par. xxv. 1. cl seqq. — (2) 1. Par. xxv. y. 1 : Seçregaverunt in ministerium filios Asaph, et Heman et Idithun

qui prophetarent in citharis, psalteriis et cymbalis. ( Hebr. : in n'P^ïra -
' D'i;:3 nn:::) y. 6 : Univers', sub manu pat ris,

sui, ad canlandum in templo Domini distributi erant. in cymbalis et psalteriis et citharis. (Hebr.: P'Han D'
_33 d'p'-i-sj

;

Asaph videlicet et Idithun et Heman. ,\v. y. 16- 1; : Dixilque David principibus levitarum, ut constituèrent de fratribus

suis cantores in organis musicorum, miblis videlicet, et lyris et cymbalis. ( Hebr.: wr'-ï-i :v::' Z'"!2Z) Constitueruntque
levitas Heman, Asaph et Ethan. (vel Idithun). — (?) t. Par. vi. ;;. 59. 44. — (4) 1. Par. xxv. }. Idithun in cithara
'

1 1 c h r . : -;;z) prophciabat. — y Psa'. cxxxvi. 4.
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Les rabbins soutiennent que les femmes ne chantaient jamais avec les hommes dans

le temple. 11 y avait en cela, selon eux. non seulement de l'indécence, mais encore du
mal et du danger pour la pureté que Dieu exigeait de ses ministres. Sanctius

,

Cornélius a Lapide et la plupart des autres interprètes, croient que, si quelquefois

l'Ecriture parle de femmes, ou d^ filles, qui ont chanté dans les cérémonies de religion,

c'était dans des cas extraordinaires, et dans des cérêmoni3S qui se passaient hors du
temple, par exemple après le passage de la mer Rouge, après la victoire de David
contre Goliath, à l'entrée de l'arche dans Jérusalem, et après la funeste mort du roi

Josias, dont il est dit ( i
)
que tous les chantres et les chanteuses de la nation récitèrent

les Lamentations que Jérémie avait composées sur ce sujet.

Mais nous croyons avec d'autres habiles commentateurs, que, dans les grandes
solennités, il y avait ordinairement dans le temple des chantres et des musiciennes

;

qu'elles avaient des chefs et des présidents, nommés en hébreu menathsea'k, dont on
parle ailleurs, qui entonnaient et qui conduisaient leurs chants. C'était pour l'ordinaire

les filles des lévites mêmes. Tout cela se faisait avec décence ; elles ne se mêlaient

point avec les musiciens ; c'étaient des bandes toutes séparées. Ce sentiment paraît

un peu extraordinaire ; mais il est prouvé par l'Ecriture. Dans le dénombrement des

enfants d'Héman, un des trois premiers chefs de la musique du temple, on compte
quatorze fils et trois filles (2). Pourquoi faire en cet endroit mention des filles, contre

l'usage de l'Ecriture, si ce n'est parce qu'elles exerçaient les mêmes fonctions que leurs

frères, et étaient occupées, comme eux, à chanter les louanges du Seigneur? Dans le

psaume lxvii, il est parlé d'un chœur de jeunes filles qui font retentir le son des

tambours, entre le choeur des chantres et le choeur de ceux qui jouent des instruments,

ou, selon d'autres, autour de ceux qui jouent des instruments (3). Esdras, dans le

dénombrement de ceux qu'il ramena de la captivité de Babylone, compte deux cents,

tant chantres que musiciennes (4) ; les uns et les autres étaient sans dou^e destinés au

service du temple. Nicolas de Lyre est de cet avis sur Esdras (5); et il prouve son

sentiment par l'endroit des Paralipomènes que nous avons cité, où l'Ecriture parle des

trois filles d'Héman.
Le paraphraste chaldéen sur le chapitre 11, verset 8, de l'Ecclésiaste, dit expressément

que Salomon mit dans le temple des chantres et des chanteuses. Tostat et Ménochius (6)

sont du même sentiment, aussi bien que Grotius et Châtillon, sur le premier livre des

Paralipomènes, chapitre xv, verset 20, où il est dit dans l'hébreu, que Zacharie,

Oziel, Sémiramoth et les autres présidaient à la bande des jeunes filles (7). Le psaume ix

est adressé à Ben, ou Banalas, un des maîtres de musique de la bande des jeunes filles.

Le temple du Seigneur était comme le palais du Dieu d'Israël; il y était servi, comme
véritablement présent en personne ; il y avait sa table, ses parfums, son trône, sa

chambre, ses officiers, ses musiciens et ses musiciennes, à la manière des rois de
l'Orient, comme nous l'avons déjà remarqué.

Philon (8) nous décrivant la manière dont les thérapeutes chantaient et dansaient

dans leurs fêtes, dit qu'ils chantent à deux choeurs : celui qui préside à la cérémonie
entonne et conduit le chœur ; après cela, les hommes et les femmes, séparément,

commencent à danser, les uns d'un côté, les autres d'un autre ; puis tout d'un coup,

étant comme transportés d'un enthousiasme divin, ils se réunissent, et ne font plus

qu'un chœur ou une danse ; les voix des hommes et des femmes formant une harmonie
mélodieuse, par le mélange des sons graves et aigus. On pouvait bien faire dans le

(1)1. Par.xxxv. 25. — (2)1. Par. xxv. <,. — (j)Ps. lxvii. 26. Praevenerunt principes, conjuncti psallentibus, in medio,
juvencularum tympanistriarum. ( Hebr.: Praecesserunt cantores; rétro fidicines : in medio, puellae tympanizantes.
— u)i. Esdr. 11 6i. et 11. Esdr. vu. 67. — (5) Ly'ran. ad. 1. Esdr 11. 6$. — (6) Tostat. qu.vst. 14. in Parai. .\xv. Mcnoch.

ibidem. — (7) 1. Par. xv. 20. maij "y D'^a». Nous traduisons : In nablis super puellas. Ils jouaient sur les r.ables, et

présidaient sur la bande des jeunes Mlles. — (8) Philo de Viia contemplative/.
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temple et dans les autres cérémonies religieuses, ce que faisaient dans leurs assemblées

les thérapeutes, les plus sages et les plus sérieux de tous les Juifs. Il est dit dans

le même livre, qu'il y a chez les Juifs d'anciennes poésies de toutes sortes et de toutes

mesures, que l'on chantait en musique devant l'autel, les unes en demeurant en repos,

et d'autres en dansant.

Outre la musique du temple, il y avait aussi un corps de musiciens pour la cour des

rois. Suis-je encore d'un âge à entendre la voix des musiciens et des musiciennes ? disait

Berzellaï à David
,
qui l'invitait à venir avec lui à la cour (1). Salomon, qui ne s'était

refusé aucun plaisir, ne négligea point celui de la musique ; il rassembla des bandes

de musiciens et de musiciennes (2) : Feci mihi can tores et cantatrices. Nous pensons

qu'Asaph était grand maître de la musique du roi, sous le règne de David. L'Ecriture

l'appelle prophète à la main du roi (3). C'était une magnificence des rois d'Orient,

d'avoir dans leur cour un grand nombre de musiciennes qui les divertissaient pendant

leur repas, et surtout pendant la nuit. Une des chanteuses, qui avait la plus belle

voix, entonnait et était suivie de toutes les autres (4). Les Perses les appelaient \arba

ou barqa (5). Parménion ayant pris Damas, écrivit à Alexandre qu'il avait trouvé trois

cent vingt-neuf musiciennes de la suite de Darius (6). Elles chantaient et jouaient de
divers instruments : les unes touchaient simplement des instruments ; et les autres y
joignaient leurs voix (7). Les Parthes imitèrent cette somptuosité et cette délicatesse

des Perses (8). Hérodote (9) raconte que Alyatte , roi de Lydie, faisant la guerre

contre Milet, avait dans son armée des joueurs et des joueuses d'instruments. Straton,

roi de Sidon, un des princes les plus voluptueux dont parle l'histoire (10), avait toujours

autour de lui une foule de musiciennes, qui jouaient des instruments et qui dansaient.

Nous ne voyons pas, dans l'Ecriture, que les Hébreux aient eu l'usage de la musique
pour les théâtres, ni pour les représentations. Ils ne connaissaient point cette espèce

de divertissement ; elle est récente même chez les Grecs ; mais ils avaient des poésies,

et par conséquent de la musique, de toutes les autres sortes. On trouve dans l'Ecriture

des cantiques de victoire, des invectives, des actions de grâces, des épithalames, des

regrets, des chants de joie, des psaumes moraux et instructifs, des modèles de
prières. Le Cantique des Cantiques est une espèce de pièce dramatique ; mais elle

n'est point de nature à être représentée, non plus que ces psaumes où l'on remarque
un dialogue entre Dieu et le psalmiste, ou le juste. Le Livre des Justes qui est

quelquefois cité dans Josué (11) et dans les Rois (12), paraît avoir été une histoire en
vers , et de cette sorte de poésie antique, dont on trouve quelques débris dans les

sentences des anciens philosophes (13). L'Ecriture parle aussi des chansons pour les

vendanges (14), et des chansons bachiques : In nie psallebant qui bibebant vinum, dit le

psalmiste (15). Malheur à vous, qui employé^ le kinnor et le nebel, le thoph, «yr, et le

haltl, '^n, dans vos festins, dit Isaïe (16), pendant que vous néglige^ les œuvres du

Seigneur, et que vous ne considère^ point ses merveilles. Et Amos : Malheur à vous oui

chante^ au son du nable ; ils croient imiter David en jouant des instruments de musique ;

ils boivent le meilleur vin dans leur coupe, et se parjument des hu/les les plus précieuses,

sans se mettre en peine de la douleur de Joseph (17). Ce sont là les abus que faisaient

de la musique les mauvais Israélites ; mais cela prouve le grand usage où elle était

parmi eux. Cet usage paraît encore par plusieurs passages de l'Ecclésiastique (18).

La poésie, la musique, le jeu même des instruments, furent aussi employés dans les

funérailles parmi les Hébreux. Le plus ancien cantique funèbre que nous ayons, est

(1) 11. Reg. xix. jç. — (2) Eccle. 11. 8. — ,';ï 1. Par. xxv. 2. Prophetantis juxta regem. (Hebr.: ad manum régis). —
(4) Atlien. lib. ut. cl xn. — (5) Suidas in Mouio-jp-p;. — (61 Apud Afhen. lib. xm. cap. <>. — (7) Suidas, ibidem. —
(5) Plularch. in Crasso. Vide Brisson. De regno Persar. lib. 1. —(0) Hcrodot. lib. 1. cap. 17. — (10) Teopomp. Hisl.

lib. xv. apud Atlien. lib. xif. cap. 8. — (il) Josue. x. 1 ?. — (12) 11. Rcg. 1. î8. — (1 ?1 Laerl. lib. 1. — (14I hai. xvi. 9. 10;

«/ xxiv..7. 8. — (15) Psal. lxvih. 13. — (16 hai. v. u. Cithara etlyraet tympanum et tibia (Hebr.: Kinnor et nebcl
et thoph et 'halil) et vinum, etc. — (17) Amos. vi. 5.— MRj Voyez Kccli. xxxH. 5, 7.8; xi . 20.
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celui que David composa à la mort de Saiïl et de Jonathas i i). 11 en fît encore un

autre à la mort d'Abner (2). Jérémie en écrivit un célèbre à la mort du roi Josias (}) ;

et les Juifs un autre, à la mort de Judas Maccabée (4). Ces sortes de chants funèbres

étaient récités en cérémonie, ou par les parents et parentes du mort, ou par des pleureurs

et pleureuses à gages (5). Ceux qui rencontraient un convoi devaient, par honneur, se

joindre à ceux qui le conduisaient, et entrer dans leurs sentiments de douleur. De là

vient qu'il est dit dans l'Evangile : Nous avons fait des lamentations, et vous n'avez point

pleuré avec nous (6). Du temps de Notre Seigneur, on louait des joueurs de flûte,

pour célébrer avec plus de solennité les funérailles des personnes de considération (7).

Les effets admirables de la musique, que nous voyons parmi les Hébreux, nous
persuadent aisément qu'il n'y a rien d'exagéré dans tout ce qu'on en lit dans les

auteurs profanes. On cite des frénétiques guéris par le son des instruments ; on assure

que la musique a fait revenir à leur bon sens des personnes qui avaient l'esprit troublé ;

qu'elle a arrêté des furieux, et calmé des passions violentes et des séditions. Rien de
tout cela n'est incroyable, après ce que l'Ecriture nous dit de Saiïl qui, étant rempli

d'une noire mélancolie, dont le démon se servait pour l'agiter et pour le troubler, se

trouvait soulagé lorsque David jouait de sa lyre devant lui (8). Qu'Alexandre le Grand
ait couru aux armes, lorsque le musicien Artigénide commença à jouer un certain

air, et qu'il les ait quittées lorsque le joueur prit un ton plus doux et plus tranquille (9) ;

que Pythagore ait fait tomber les armes des mains de quelques jeunes fous, qui étaient

prêts à rompre une porte, et à faire violence à la maison d'une honnête femme, en

ordonnant aux joueurs d'instruments qui les accompagnaient de jouer un chant grave

et sérieux : tout cela n'étonne point. On sait d'ailleurs que Saiïl, ayant rencontré une
troupe de prophètes qui avaient des instruments demusiquede plusieurs sortes(io . se

sentit tout d'un coup transporté de l'Esprit divin et changé en un autre homme, et qu'il

se mit à chanter et à prophétiser avec eux. Et une autre fois , apprenant que David
s'était retiré auprès de Samuel à Najoth de Ramatha (1 1 ), il y envoya une troupe d'archers

qui, ayant entendu le son des instruments des prophètes qui chantaient et qui jouaient,

furent comme saisis d'enthousiasme, et commencèrent à faire comme eux. Il en arriva

autant à une seconde et à une troisième troupe que Saiïl y envoya. Enfin, ce prince y
étant allé lui-même, se mit à prophétiser, et à faire les gestes et les mouvements de ceux
qui sont remplis de l'Esprit de Dieu, avant même qu'il fût arrivé auprès de la bande
des prophètes ; et dès qu'il y fut, il se déshabilla, et fut tout le jour et la nuit dans leur

troupe, prophétisant, c'est-à-dire, chantant, et imitant tous les mouvements qu'ils

faisaient.

Un événement encore plus singulier, est ce qui arriva dans l'armée de Joram, roi

d'Israël, deJosaphat, roi de Juda, et du roi d'Idumée. Ces trois princes étant entrés

dans le désert de Moab, se virent sans eau et sans ressource, et se trouvèrent dans le

plus grand embarras (12). Josaphat, plus religieux que les deux autres, demanda s'il n'y

avait pas dans ce lieu un prophète du Seigneur. On lui dit qu'Elisée y était. Les trois

rois vinrent le trouver ; et Elisée, voyant le roi d'Israël, lui dit : Qu'y a-t-il entre vous et

moi ? Allez consulter les prophètes de votre père et de votre mère. Joram lui répondit:

Pourquoi le Seigneur a-t-il amené ici trois rois, pour les livrer entre les mains du roi de

Moab? Vive le Seigneur devant qui je suis ! dit Elisée; si je ne respectais le visage du
roi Josaphat, je ne vous aurais ni regardé, ni écouté. Mais à présent, qu'on m'amène
un joueur d'instruments. Il vint et commença à jouer; aussitôt l'Esprit saint descendit

sur Elisée qui se mit à prophétiser. La vue du roi d'Israël et le discours qu'il lui avait

tenu, avaient causé quelque émotion dans son àme ; le son des instruments calma cette

(1) 11. Reg. 1. 18. et seqq. — (2) 11. Reg. m. ?j. ;.). — (5) 11. Par. xxxv. 2$. — (4) 1. Machnb. ix. ai. — (OJerem. ix. 17.

— (6) Matth.xi. 17.- Luc. vu. 52. — (7) Maltli. ix. 25.— \8) I. Reg. xvi. a). — (9) Plutarch., de Fcrtuna Alex. lib. 11. —
(10) 1. Reg. x. 6. 10. — fti) 1. Reg. xix. 20 et seqq. — (12Ï iv. Reg. m. 8. et seqq.
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émotion, et lui rendit la sérénité nécessaire pour recevoir l'impression de l'Esprit de
Dieu.

Voici un exemple d'un autre genre. La musique inspira du courage dans le cœur de
l'armée de Josaphat, et imprima la terreur dans celle de ses ennemis. Les Ammonites,
les Moabites, et d'autres peu

t
les d'Arabie s'étant rassemblés pour faire une irruption

dans les états de Josaphat ( i ), ce prince s'adressa au Seigneur, qui lui promit la victoire

parla bouche du prophète Jahaziel. 11 marche contre l'ennemi, et range ses troupes,

de manière que les chantres du Seigneur, disposés suivant le rang qu'ils tenaient dans

le temple, marchaient à la tète de l'armée, avec leurs instruments de musique. Aussitôt

que les lévites eurent commencé à chanter, le Seigneur répandit la frayeur dans le camp
des ennemis ; ils tournèrent leurs armes contre eux-mêmes : les Moabites et les

Ammonites attaquèrent et mirent à mort les Iduméens, et après cela se tuèrent les uns

les autres; en sorte que Josaphat étant arrivé avec son armée, n'eut qu'à dépouiller ses

ennemis et à ramasser le butin.

On vit une chose à peu près pareille dans la guerre d'Abias, roi de Juda, contre

Jéroboam, roi d'Israël (2). Le premier avait dans son armée, suivant l'ordre de
Moïse (3), les prêtres, avec les trompettes sacrées, qui étaient le signal ou le symbole
de la présence du Seigneur : Ergo in exercitu nostro dus Deus est, et sacerdotes e/us,

qui clangunt tubis, et résonant contra vos. Aussitôt que l'armée d'Israël eut entendu le

son de ces instruments et les cris du peuple de Juda, elle fut saisie d'une crainte

subite et prit la fuite. Nous ne parlons point ici de ce qui arriva devant Jéricho, dont

les murailles furent renversées au son des trompettes du Seigneur, et aux cris de l'armée

des Hébreux (4). Le fait est trop en dehors des règles ordinaires, pour être rangé au

nombre des effets de la musique et du son des instruments.

Ce qu'on a rapporté de Saiil, soulagé par la voix et par les instruments de David,

n'a rien de fort surnaturel, non plus que ce qui arriva à Saul et à ses gens, envoyés

pour prendre David qui était au milieu d'une troupe de prophètes, ni enfin ce que fit

faire Elisée, pour attirer sur lui l'inspiration actuelle du Saint-Esprit. La musique remue
agréablement et doucement l'esprit, et par là dissipe les pensées tristes ou désespérées.

De tout temps on a employé ce qui peut causer la joie et le divertissement, contre

ces sortes de maladies, la mélancolie, la frénésie, la fureur et autres passions semblables.

On se sent naturellement transporté et ému, lorsqu'on est au milieu de gens qui

jouent des instruments et qui chantent. Or, prophétiser, dans le style de l'Ecriture, ne

signifie souvent autre chose qu'être animé d'une cerlaine ardeur, qui porte à imiter les

mouvements et les agitations des vrais prophètes. Enfin, l'émotion, le trouble, la colère,

passions incompatibles avec l'inspiration tranquille de l'Esprit de Dieu, sont modérées
et calmées par le son des instruments. C'est par là que le prophète Elisée se disposa

à recevoir l'impression de l'Esprit saint. Balaam se contentait de se retirer de la foule,

et de se tenir quelque temps à l'écart (<), pour se recueillir, et pour rappeler ses esprits

trop dissipés par la compagnie des hommes.
Mais d'où vient donc, que nous ne voyons plus d'effets pareils dans notre musique

d'aujourd'hui ? Est-ce la faute de notre musique ou de nos musiciens, ou de nos

instruments ? Ou serait-ce parce que nous sommes moins sensibles que les anciens
;

que nous sommes plus en garde contre les mouvements de nos passions ; et qu'une

longue habitude a fait passer en nous une certaine insensibilité stoïque,qui nous serait

comme naturelle? Il pourrait se faire qu'en ellet nous fussions moins faciles à émouvoir

que nos ancêtres, et que l'habitude et l'éducation eussent apporté quelque changement.
ou plutôt quelque déguisement dans nos passions et dans nos sentiments ; mais en

(I) 11. Par. xx. 1. et seqq. — (2) 11. Par. xm. 2 et seqq. — 1;) Num. x. 9. Si exicritis ad bellum de terra vestro,

contra hostes qui dimicant adversum vos, clangetis ululantibus tubis, et erit recordatio vestri coram Domino Dci<

vestro. — (4) Josue. VI. 2 et seqq. — Num. xxm. ) et iç : xxiv. 1. 2.
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réalité nous sommes toujours les mêmes ; le cœur et le fond des passions ne changent
point. Qu'on résiste par réflexion à quelque sentiment, c'est possible ; mais ceux qui

se livrent, qui cherchent à être touchés, qui n'écoutent la musique que pour cela,

souvent s'ennuient, et ne sentent rien qui les touche agréablement. 11 faut donc
reconnaître, dans la musique même, une autre cause plus réelle de cette différence. Il

y a plus de mille ans qu'on lui reproche de ne plus produire les mêmes effets

qu'autrefois ; dès ce temps-là, on convenait que c'était sa faute, et les plus habiles se

plaignaient qu'elle était corrompue, abâtardie, tombée dans le mépris.

Vossius montre au long, dans son traité du Chant des poèmes et de la force du

rhyihme, que la décadence de l'ancienne musique, et le peu d'effet qu'elle produit

aujourd'hui, ne viennent que de ce qu'on a négligé la bonne poésie, la quantité des

syllabes, la mesure des temps, et la juste proportion entre les paroles et le chant ; de

ce qu'on a dépouillé les paroles de ce qui frappait le plus fortement, et de ce qui faisait

le plus d'impression sur l'esprit ; c'est-à-dire, de la vraie prononciation et de la juste

cadence des vers. On chante confusément des airs dont presque personne n'entend les

paroles, et les paroles n'étant plus entendues, les chants les plus tendres et les plus

touchants ne frappent plus. L'oreille est chatouillée par les charmes de la mélodie, et

l'esprit, flottant et incertain, ne sait à quoi fixer son attention, parce qu'il ne comprend
pas bien ce qui est chanté. Le plaisir n'est point entier, le cœur est partagé, l'impression

n'est point parfaite; les voix, la mélodie, et les paroles prononcées et entendues distinc-

tement produiraient un effet tout différent de ce que l'on voit aujourd'hui : comme une
force multipliée opère autrement qu'une action partagée. La première attention des

anciens était qu'on ne perdît pas une seule parole de tout ce qu'on chantait ; le mélange
de plusieurs voix n'y nuisait point

;
parce que toutes ensemble, elles prononçaient le

même mot, et il y en avait toujours une qui dominait par-dessus toutes les autres. Ces
mots étaient toujours accompagnés d'un chant naturel, proportionné à leur signification,

et imitant le plus qu'il était possible la nature et la voix de l'homme, dans les circons-

tances où le poème le représentait. Les anciens chœurs, dans les comédies et les

tragédies, n'élevaient jamais guère leurs voix au-dessus de l'ordinaire. Une preuve

sensible de la force de cette manière de chanter, c'est ce qu'on ressent dans la

déclamation d'un habile orateur, qui sait imiter la nature, et donner à ce qu'il dit le

ton de voix convenable. Rien ne représente mieux que la déclamation, une musique
naturelle et efficace dans sa simplicité.

Quant à la musique des Hébreux, il est impossible d'en dire quelque chose de cer-

tain et de juste, puisque les livres saints ne nous en apprennent rien. Mais si la beauté

des airs et de la musique était proportionnée, comme on ne doit pas en douter, à la

majesté et à l'éloquence des cantiques, on peut assurer que rien ne devait être, ni

plus grand, ni plus grave, ni plus auguste que la musique du temple. Les Juifs ont

aujourd'hui, dans leurs synagogues, une espèce de musique ou de chant, qui vient vrai-

semblablement, par tradition, de leurs pères. Mais s'il est arrivé, dans leur musique, autant

de changement à proportion que dans la nôtre, on ne peut tirer aucune induction de
la nouvelle, pour découvrir la nature de l'ancienne; la difîérence est trop grande. Il est

vrai que la musique des Juifs modernes est encore fort simple, et par là semble plus

approcher de l'ancienne ; mais qui croira que, parmi tant de révolutions et de malheurs

que cette nation a essuyés, elle ait pu conserver l'usage et la tradition de sa musique,

pendant une suite de tant de siècles?

Clément d'Alexandrie (i), dont on connaît la science des usages de l'antiquité,

assure que les Hébreux, dans leur musique pour le temple, suivaient pour l'ordinaire

\\) Clan. Alcxand. lib. vi. Strom. Woo^/u 3s sd uiXa xô s'vïpuiùvtov yivo: TÎj owp'.i-:': ip[xov\(X,ta\
'.f,

spuyteti ~o oiîtovov

<îi; yrjat ApioïdÇevo;. II to'ivuv àpi/ovi'a toù papSàpoy ibaXTTjpfou, to BEiiyôv èjisatvoya -o« ue'Xov;, ip/a'.OTaTr, rjyy avouas

(te. Vide Pluiarch. seti oliitm. libelle de Musica,
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le chant dorique, un des plus anciens et des plus graves. Presque tout entier composé
de spondées ou de syllabes longues, il est très propre à célébrer la majesté du Seigneur,

qui veut que l'affection avec laquelle on le sert, soit mêlé de crainte et de tremble-

ment : Servife Domino in timoré, et exsultate ci cum tremore (i). Cela était tout-à-fait

du goût des anciens, dont la musique, surtout celle qui s'employait dans les choses de

religion, était toujours très grave et infiniment éloignée du genre que l'on emploie

aujourd'hui dans nos églises, où l'on se permet des airs et des chansons qui sont

souvent aussi peu sérieuses que celles du théâtre.

Mais quels étaient leurs instruments de musique? Il est assez étonnant que ce

point de critique, qui est si beau, si curieux et si intéressant, ait été si longtemps

négligé. La plupart des interprètes et des commentateurs, sans se mettre en peine

d'entrer dans un plus profond examen, se contentent de dire que la connaissance des

instruments de musique des Hébreux est entièrement perdue, et qu'il est impossible

aujourd'hui de la tirer de l'obscurité où elle est ensevelie. Mais on peut, au moins,

faire voir que la plupart des termes que l'on nous donne pour ces sortes d'instruments,

ne sont peut-être pas si inconnus qu'on se l'imagine. Enfin, si l'on ne peut connaître

distinctement la valeur des mots hébreux, ne peut-on pas expliquer avec clarté ceux

qui sont dans les Septante et dans la Vulgate? Et n'est-ce pas déjà beaucoup pour

un lecteur , de savoir au juste ce que c'était que le psalterium, le tympanum, le

hablum, le sis/rum , la cithare et la lyre des anciens?
Les recherches de Dom Calmet ont jeté un grand jour sur ce point, et ce savant

religieux a eu le mérite d'aborder, un des premiers, cette partie de l'archéologie

biblique.

Avant toutes choses, dit-il dans sa dissertation à ce sujet, il est bon de remarquer que
les instruments de musique qu'ont eus les Grecs et les Latins, leur étant venus d'Orient,

devaient avoir beaucoup de rapport avec ceux des Hébreux, qui étaient tous les mêmes,
que les instruments des Egyptiens, des Chaldéens, des Phéniciens et des Syriens. Il

n'est donc pas impossible par là de remonter à la source, et de retrouver à peu près la

figure et les usages des instruments des Juifs et des Orientaux, dans ceux des Grecs
et des Romains. Les Grecs, toujours vains et toujours jaloux de leur propre gloire, ont

prétendu que la plupart des instruments dort ils se servaient, étaient de l'invention de
leurs dieux ou de leurs anciens poètes. Ils ne représentaient guère Apollon, Minerve,
Mercure et Pan, sans quelque instrument de musique dans les mains. Mais on a dans

l'Ecriture môme des preuves qui démentent cette fausse prétention. La religion, les

dieux, la musique, la poésie ne sont point d'origine grecque ; tout cela vient de plus

loin. Les Latins sont plus sincères ; ils avouent qu'ils ont reçu leurs instruments de
musique de l'Orient. Juvénal dit :

Jam pridem syrus in Tiberim defluxit Orontes,
Et linguam. et mores, et cum tibicine chordas
Obliquas, neenon gentilia tympana secum
Vexit (2).

Tite-Live (3) rapporte que ce ne fut qu'après les guerres des Romains contre Antiochus
le Grand, qu'on vit à Rome cette foule de joueuses d'instruments, et qu'on mêla aux
repas les divertissements de la symphonie.

Les Grecs mêmes, malgré leur orgueil et leur hardiesse à mentir, sont souvent obligés

de recourir ailleurs, pour trouver la vraie source de la plupart de leurs instruments.

Tantôt c'est de la Phrygie ou de la Lydie, tantôt de la Syrie, de l'Egypte ou de la

Perse, qu'ils les font venir. Pour les Hébreux, ils les ont reçus des Chaldéens d'où ils

tiraient leur origine ; des Egyptiens, au milieu desquels ils avaient vécu si longtemps,

(1) Psalm. 11. 11. -- (2) Juveval, Salyr. ni. • -(?) TU, Livius. lib. xxxix. Tune psalteriac, sambucistriae, et convivalia
ludorum oblectamenta addita epulis.
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des Phéniciens, et d'autres peuples d'Arabie et de Syrie, au milieu desquels ils se

trouvaient placés par la situation de leur pays. Ils n'ont jamais prétendu à l'honneur de
les avoir inventés; mais on ne peut leur reluser celui de les avoir perfectionnés. et d'en

avoir fait un saint et louable usage, dans la célébration des louanges du vrai Dieu,

prérogative qui les distingue de tous les autres peuples qui ont, à la vérité, mis en œuvre
la musique dans leurs exercices de religion, mais qui ne l'ont jamais fait avec autant

d'assiduité, autant de pompe, autant de soins que les Juifs.

Les Hébreux utilisaient à la fois, dans leurs cérémonies, les instruments à cordes,

les instruments à vent et les instruments à percussion.

i. Le principal instrument à cordes était le kinnor. Josèphe prétend qu'il avait dix

cordes et qu'on le touchait avec l'archet (i); mais le texte biblique dit que David le

pinçait avec la main (2). La forme était donc différente, et il y aurait eu deux instruments

de ce nom ; l'un semblable à la harpe, l'autre à la guitare. Saint Jérôme lui attribue

vingt-quatre cordes, et la figure du A grec (3). Il devait, sans doute, en exister aussi un

autre type à huit cordes, le schemtnith, car il n'est guère probable que ce nom désigne la

gamme moderne, Xoctave. Les monuments égyptiens, d'ailleurs, nous présentent dans

les peintures, une harpe à huit cordes (4).

La forme du nable a été longtemps douteuse, mais on s'accorde aujourd'hui à y voir

la harpe de forme presque carrée, que reproduisent les peintures de Pompéï.On pouvait

poser l'instrument sur ses genoux, et on le touchait des deux mains, sur les deux faces.

Pour donner plus de timbre à l'instrument, on l'attachait à une espèce d'amphore ou
d'hémisphère, comme l'indique le nom hébreu. Ce genre d'instrument se retrouve

avec sa forme carrée et son hémisphère, ou boîte sonore fixée dans le bas, chez les

Baràbras. Leurs troubadours se promènent encore, de village en village, avec cet

instrument des temps anciens.

Les deux instruments devaient se modifier et former toute une série comme le violon,

le violoncelle et la contre-basse.

2. Les instruments à vent étaient Y'oûgâb, espèce de cornemuse selon les uns, flûte

de Pan composée de sept tuyaux, selon d'autres. Le 'halîl ou né'hîlah, flûte commune ;

la 'hatsôfserâh, trompette droite ; le schophar ou qéren (corne), trompette recourbée.

3. Les instruments à percussion étaient le thoph, tambourin ou tambour de basque :

les iseltselîm ou meisdthaîm, les cymbales et les castagnettes; les menâ'anc'îm, ou sistres ;

les schalîschîm, ou triangles sonores.

On a voulu aussi voir des instruments dans les mots ghiththith, 'alâmôih, neghînoth,

ma'halath, etc., mais il est probable qu'il s'agit ici de certains modes spéciaux, inconnus

de nous. Dans d'autres psaumes, nous trouvons sous des formules analogues : Ne
détruis pas; la gabelle de l'aurore, colombe muette au loin, ou colombe des chênes lointains,

qui indiquent évidemment un chant, une romance ou une complainte connue à cette

époque (5).

Il en est de même de certains termes tels que lamnatséa'h ns:--. que les Septante

traduisent par eI ; -.à-iio: et la Vulgate par in finem. On s'est imaginé qu'il fallait attribuer

à l'ère messianique ce qui était dit dans les psaumes ainsi marqués. C'est une erreur

évidente, car plusieurs de ces psaumes n'ont rien de messianique. Il est aujourd'hui

généralement admis, que l'expression hébraïque n'est qu'une adresse ou dédicace au

chef de la musique.

Le mot sélah tid, que l'on trouve soixante-dix fois dans les psaumes et trois fois dans

Habacuc, est un signe musical dont on ne connaît plus le sens. Pour les uns c'est le

forte moderne, pour d'autres une pause, pour d'autres enfin une ritournelle.

(1) Joscplt. Aniiq. Jud. vu. 12.— (2) 1. Rcg. xvi. 25; xvm. 10; xix. o.— ( ; S. Hiercn. Epist. ad DarJanum.— (4 R?-

sellini. Instrumenti deW sEgvpto. 11. ;. — {<,) Psalm. vm. xxn. xlvi. lui. i.vi. lvii.
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En dehors du temple, les chants étaient souvent accompagnés de la danse. Cette

danse devait ressembler à celle des Esséniens, dont nous avons parlé plus haut.

Tous les chants profanes exécutés avec ces instruments de musique et ces danses

sont perdus ; mais les cantiques religieux ont été conservés.

Le livre des Psaumes est le plus ancien recueil de poésie que nous ayons. Ni les

Védas, ni le Chi-king ne remontent à cette haute antiquité. Mais ce qui rend ce livre

précieux entre tous et unique en son genre, c'est la nature des poésies qu'il renferme.

Nulle part dans le monde entier, excepté chez les Juifs, nous ne voyons tout un recueil

de poésies exclusivement religieuses. Partout ailleurs, les guerres, les héros, l'agriculture,

les scènes pastorales, en un mot le côté naturel domine dans les poésies, et si quelque

génie plus religieux entreprend de chanter les dieux et la mythologie, malgré tout son

talent, il ne devient jamais sublime. Il reste nécessairement au-dessous des poètes qui

chantent la nature, car son sujet, drolatique, quand il n'est pas licencieux, n'échauffe

point l'àme. Jupiter lui-même, malgré son tonnerre, ne peut être majestueux. Au contraire,

une certaine terreur, une grandeur incommensurable, quelque chose de mystérieux et

d'insondable s'attache au Jéhovah biblique. Soit qu'il se présente sur le sommet enflammé
du Sinaï, soit qu'il fasse retentir sa voix dans le désert ou qu'il chasse devant lui les

nations cananéennes, soit qu'il prenne possession de son temple
;
partout il étonne par

sa grandeur, et la protection tutélaire qu'il accorde à son peuple, sa condescendance pour

les patriarches, les rois et les prophètes, ne parviennent pas à lui enlever cette majesté

formidable qui s'attache à son nom. Il domine le peuple hébreu; rien ne vit que par

lui et pour lui. La nation n'a pas d'autre but à son existence que de le louer. Il est le

roi ; les Hébreux sont ses sujets: leur cœur, leur àme lui appartiennent de plein droit.

Aussi les poètes de cette nation privilégiée, chantent-ils sa divinité. Les œuvres de
Dieu, ses attributs, ses mystères, ses fêtes, ses lois, sa morale forment l'unique objet

de leurs chants. La gloire même des batailles lui est attribuée sans partage.

Puis, au milieu des sujets les plus variés, un même motif revient dans ces chants

divins. C'est la venue, la vie, la mort, la résurrection, le règne du souverain libérateur.

A cet aspect prophétique, la poésie devient gracieuse, vive, éclate en transport d'allé-

gresse ou se prolonge en soupirs et jette, dans le silence de la consternation générale,

des accents d'une ineffable tristesse. Quelque sujet que traitent les auteurs des

psaumes, ils s'élèvent aux plus hautes cimes de la contemplation, et descendent en

même temps jusqu'aux plus ténébreuses profondeurs du cœur humain. C'est le plus

excellent manuel que l'on puisse trouver de la vie intérieure (1).

Quoiqu'il soit assez inutile, selon la pensée des pères (2), de rechercher curieu-

sement qui sont les auteurs particuliers de ces divins cantiques, puisque nous convenons
qu'ils sont tous l'ouvrage du Saint-Esprit, et que c'est le doigt de Dieu qui les a écrits ;

de même qu'on ne s'informe pas quelle a été la plume qui a servi à écrire une lettre,

lorsqu'on y remarque la main d'une personne pour qui l'on a infiniment de respect :

Cum e/us rci Sp/n/um Sanefum auctorem tenemus, quia scriptorem quœrimus, quid aliud

agimus, nisi legentes lifteras de calamo percontamur ? dit saint Grégoire-le-Grand (3) ;

on ne doit pourtant pas blâmer la curiosité légitime et modérée, de ceux qui travaillent

à découvrir l'auteur dont l'Esprit saint a éclairé l'esprit ; cela peut contribuer, non
seulement à notre édification, mais aussi à notre instruction. Le Seigneur emploie
d'ordinaire à la fonction prophétique, des hommes dont la vie peut servir de modèle
à la nôtre ; il les éprouve par tous les moyens qui sont capables de les rendre plus

saints et plus parfaits. Il les fait passer par l'eau et par le feu ; il les humilie et il les

(n I consider them the Psalms, as the most important part of Old Testament, because they so prevalenlly refer
to the interior. John Jebb, bishop of Limcrkk and Alex. Knox's Correspondance I. 400. — (2) Théodore/. Prœfat. in Psat.
Ilotav yap • ùl RpoaTl8i]Giv u^Aï'.av, e":e t',ù:ou kxvts:, v.'.i ev.s/viov siev -;'v::, 3r)Xou y; o'vïo; w; Èxtîjc :oû ©fou nveû|j.aTO;

htpft'.et; suvïvpasijaav i'navTE;. _ (j) Qregor. in Job. cap. 1. n. 2-
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élève, pour les perfectionner, pour les exercer dans tous les états, et pour nous fournir

en leurs personnes des exemples de conduite, dans ces mêmes situations, où nous

pouvons nous trouver. Il est assez indifférent de connaître qui est le simple secrétaire

d'une lettre, ou le copiste d'un excellent original, et encore plus de savoir de quelle

plume l'auteur s'est servi pour l'écrire ; mais il importe de connaître quand, à quelle

occasion, pourquoi, dans quelle circonstance, à quelle fin un auteur inspiré a écrit,

qui est cet écrivain, et quel est le but de son ouvrage. Il est presque impossible

autrement de pénétrer dans son sentiment, et de développer sa pensée ; sans cela, le

livre que nous lisons est comme un écrit scellé, qu'on donne à un homme qui ne sait

pas lire. David, ou tout autre auteur des psaumes, écrivait d'abord pour lui-même
;

il peint ses mouvements de respect, d'amour, de soumission, de tendresse envers

Dieu ; il s'instruit, il s'édifie, il s'exerce à célébrer les louanges de son Créateur.

Mais il écrivait aussi pour nous ; c'est à nous à entrer dans sa pensée ; et comment
le faire, si nous ignorons qui il est ? Est-il égal de voir un lévite, ou un simple prophète,

prosterné devant le Seigneur, et confessant son péché ; et d'y voir un roi qui foule

aux pieds sa propre grandeur, ou qui reconnaît humblement sa faute?

Les sentiments des pères sont partagés sur l'auteur des Psaumes ; les uns soutien-

nent qu'ils sont tous de David ; d'autres le nient. Saint Jean Chrysostôme (i), saint

Ambroise (2), saint Augustin (3), Théodoret (4), Cassiodore (5), Euthyme (6),

Philastrius (7), sont pour l'affirmative ; saint Hilaire (8), l'auteur de la Synopse
attribuée à saint Athanase (9), saint Jérôme (10), et plusieurs autres défendent la

négative. Voilà de grands noms de part et d'autre ; il faut examiner leurs raisons.

L'opinion qui attribue tout le Psautier à David, a pour elle un grand préjugé. Les

auteurs du Nouveau Testament ne citent presque jamais les Psaumes, que sous le nom
de David. Le Sauveur (11) et l'apôtre saint Pierre (12) en usent ainsi en parlant aux

Juifs, qui ne manquaient pas d'envie de les contredire ; et ce qui est à remarquer,

saint Pierre a cité sous ce nom le second psaume, où on ne lit pas dans l'original le

nom de David. C'était donc alors 1 opinion commune des Hébreux, que tous les

psaumes étaient de ce célèbre prophète et chantre d'Israël ; car c'est la qualité

qu'il se donne lui-même : Dixit David filius fsai, egregius psaltcs Israël : Spintus

Domini locutus est per me, et sermo ejus per linguam ineam (13).

A la cérémonie de la dédicace du temple de Salomon, on ne connaissait point

d'autres hymnes que ceux de David. Alors, dit l'Ecriture, les lévites chantaient les

louanges du Seigneur, et récitaient les cantiques que David avaient composés ; ds jouaient

sur les instruments les hymnes du roi David (14). Lorsque Ezéchias rétablit le culte divin

dans le temple de Jérusalem, il y ordonna aux lévites de louer le Seigneur (1 5), par tes

paroles de David et d'Asaph le voyant. Ce dernier était un célèbre chef de la musique

du temps de David. Après la captivité de Babylone et à la dédicace du second

temple (16), on chanta les louanges du Seigneur, par les cantiques composés par David,

et parles instruments qu'il avait mis en usage. Néhémie ayant pris soin de rassembler

tous les livres sacrés, n'y oublia point les Psaumes de David (17), avec les écrits des

prophètes, et les lettres des rois. L'auteur de l'Ecclésiastique (18) loue le zèle et

l'application de David à établir les chantres, et à composer des cantiques sacrés, pour

être chantés devant l'autel de son Dieu : Stare fecit cantores contra altare, et in sono

eorum dulces fecit modos.

(0 Chrysost. in Psal. L. — (2^ Ambros. Prxfal. in Ps.it. 1. — (?) Auc de Civil. lib. xvn. cap. 14. — (^ Théodore!.

Prœfat. in Psal. — (<,) Cassiodor. Prolog, in Psal. — (6j Eulhrm. Pr.vfa'. in Psal.— 17' Philasl. Hrrcsi. lxxix. —
(8) Hilar. Prolog. Psal.— (9) Auctor. Srnops. lom. 11. Oper. S. Athan. — (10) Hieronvm. Epist. ad Sophron. et Epist. ad

Cvprian. — (m) Math. xxn. 4;. - Marc. xn. ;6- - Luc. xx. 42.— (12] Aci. 11. 2<. 54.— (i;> 11. Rcg. xxm. 1 cl 2. —
(14) 11. Par. vu. b. — (\<,) 11. Paralip. xxix. jo. — (16) 1. Esdr. 111. 10. ta. -H, Esdr. xu. ;;. — ( 17) 11. Mach. 11. 1;. —
(iS* Ecclis. xi. vu. 10.
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L'usage presque continuel de l'Eglise chrétienne et des auteurs ecclésiastiques, est

d'appeler le Psautier, les Psaumes de David, et de citer ce livre simplement sous le

nom du roi-prophète, ou de David. Ce langage si ancien, si uniforme, ne vient que de
la forte présomption où l'on a toujours été, que ce saint roi était auteur de tout ce

recueil. Philastrius (i) a poussé si loin son zèle, qu'il a mis au rang des hérétiques ceux
qui osaient soutenir qu'il y avait d'autres auteurs des psaumes que David, regardant

l'opinion contraire comme celle de l'Eglise universelle, et la seule véritable. Théodoret,

après avoir rapporté l'opinion de ceux qui attribuaient à Coré, à Ethan, à Asaph, et

à quelques autres des psaumes qui sont inscrits de leurs noms ; et après avoir mûrement
pesé leurs raisons, conclut enfin : Mais rendons-nous à Vautorité du plus grand nombre,

dit-il, car la plupart croient que David est auteur des Psaumes (2). Cependant le même
Théodoret, sur le titre du psaume lxxii, marque assez qu'il n'était pas fort assuré dans

son sentiment, puisqu'il avoue qu'il est indifférent de croire qu'Asaph est l'auteur ou
simplement le chantre de ce psaume. Saint Jean Chrysostôme (3) remarque que David,

dans ses psaumes, n'a pas seulement écrit sa vie, ses propres travaux, ses victoires
;

mais qu'il y a aussi dépeint ce qui regarde les Juifs qui furent emmenés par Nabuco-
donosor. 11 y a décrit la vie, la mon, la résurrection de Jésus-Christ. Tous les psaumes
sont de David, dit-il, mais ils ne sont pas tous pour David. Saint Ambroise (4) dit que
David fut choisi par Dieu de préférence à tous les autres prophètes, pour composer les

psaumes ; il eut toujours le don de prophétie, que Dieu n'accorde que rarement, et à

si peu de personnes : David principaliler ad hoc munus clecius est, ut quod in aliis raro

prœeminere aliquo opère videtur, in hoc juge et conlinuum refulgeref.

Saint Augustin est cité pour l'un et pour l'autre sentiment. Dans l'annotation sur le

premier psaume, qui lui a été attribuée, il est dit que tous les psaumes ne sont point

de David : Non en/m omnes psalmi a David editi surit; qu'il n'en a composé que neuf;

que tous les autres sont l'ouvrage des quatre chantres inspirés de Dieu, qu'il avait choisis

pour composer des psaumes : David solus novem psalmos ore proprio cecinit : reliqui

autein ab illis quatuor principibus (Asaph, Emin, Idilhuin, Ethan), juxta titulorum inscrip-

tionem sunt dicti. Mais ces
j
aroles sont rejetées par les plus habiles critiques, comme

une pièce fausse ajoutée au texte de ce saint docteur. Elles ne se trouvent pas dans
tous les manuscrits ; et elles sont contraires au même saint Augustin qui s'explique

nettement sur l'auteur des psaumes dans les livres de la Cité de Dieu (5). Après y
avoir réfuté l'opinion de ceux qui soutiennent qu'on ne doit reconnaître, pour psaumes
de David, que ceux où se trouvent ces paroles : tpsius David, de David même ; il

déclare qu'il s'en tient à l'opinion qui attribue tous les cent cinquante psaumes à ce
samt roi : Milu credibilius videnlur cxistim.we, qui omnes illos centuin et qwnquaginta
psalmos ejus op2ri tnbuunt. Il ajoute que, si David a voulu mettre le nom de quelque autre

prophète à la tète de ses cantiques, même des prophètes qui ont vécu après lui, il l'a

fait par une inspiration particulière de l'Esprit saint qui avait, en cela, des vues supérieures
et inconnues aux hommes. Dieu lui découvrait dès lors les noms de ceux qui ne
devaient paraître que longtemps après, comme il révéla autrefois à un prophète le nom
de Josias, si longtemps avant sa naissance (6). Cassiodore (7), toujours attaché à saint

Augustin, dit comme lui, qu'il n'est pas permis de reconnaître plusieurs auteurs des
Psaumes, mais un seul, qui est David. Enfin Euthyme (8) réfute ceux qui attribuent un
des psaumes à Moïse, et un autre h Salomon ; et ceux qui croient qu'Asaph, Coré,

(1) Cassiodor. Prœfat. in Psalm. Usus Ecclesiae catholica» Sp : ritus Sancti inspiratione generaliter, et immobilier
tenel, ut quicnmque eorum psalmorum cantanius fiierit, lector aliud prœdicare non nudeat. nisi Psalmos David.
Philas. Hceres. lxxix. — ( :

i
Théodore . Prœfat. m Psalm. Kpocteft i S: iri.m:

_
oiv RXsufvoiv k] ij/fj^o.'. To3 AautS Si oi

jîXs'ovs; wïiv ouyypè^tov toû- u; 'î-jxzx-i civou. _ (5) Chrysost. in Psalm. i. — (4) Ambros. Prxfat. in Psalm. 1. — (5) Au?,
de Civit. Dei. lib. xvu. Cap. 14. — (6) ni. Reg. xm. 2. —1,7. Cassiodor. Procjal. in Psalm. c. xi. -(8; Eullirm. pra'fat.

I
' lin-
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Eman et Ethan, ont composé ceux qui portent leur nom, et il déclare qu'il s'en tient

à l'opinion qui les attribue tous à David. Le moine Cosme est du même sentiment (i),

aussi bien que Bède le Vénérable.

L'auteur du commentaire sur les Psaumes, attribué à saint Jérôme, avance hardi-

ment dans sa prélace, que David est l'auteur de tous les psaumes : Quamvis David
omnes psalmos cantasset, tamen omnes psalmi m persona Christi pertinent. Maison verra

bientôt quel a été sur ce sujet le vrai sentiment de ce saint docteur. Pérez (2) dit que

l'historien Josèphc, le paraphraste Jonathan, et tous les anciens Juifs croyaient sans

difficulté, que tous les psaumes étaient de David; mais que les rabbins abandonnèrent

cette opinion, pour se débarrasser des objections qui leur étaient faites par Origène
qui les battait par des passages tirés du Psautier. 11 s'ensuivrait qu'Origène môme était

du même sentiment que les Juifs ; ce qui ne paraît pas distinctement dans les ouvrages

que nous avons de lui. Pour Josèphe, il n'est pas formel non plus sur cet article.

Il dit simplement (3) que David, jouissant dans ses états d'une paix profonde, composa
divers cantiques et divers hymnes de différentes mesures de vers ; les uns de trois pieds

,

les autres de cinq. 11 est certain que les auteurs du Thaimud et les autres rabbins

enseignent que tous les psaumes n'ont pas été composés par David; et c'est aujour-

d'hui l'opinion générale des Juifs, dit Génébrard (4).

Nonobstant ce nombre d'autorités qui adjugent tout le Psautier à David . on ne

laisse pas de lui en contester la prooriété; et si l'on veut compter les suffrages, nous

pourrons en produire un plus grand nombre qui veulent lui faire partager cet honneur
avec plusieurs autres écrivains sacrés, qu'il n'y en a pour l'opinion opposée. Mais cette

question n'est point du nombre de celles qu'on décide par la seule autorité ; parce que

ni le texte de l'Ecriture, ni le témoignage des pères, ni la tradition de l'Eglise, n'ont

jamais été fixes et uniformes sur cela. Or, partout où il y a diversité et partage dans

les sentiments, il est permis de choisir et d'examiner les raisons.

Saint H'iaire (5) reiette le partage que les Juifs faisaient du Psautier en cinq livres,

et le titre que d'autres donnaient à ce livre, en l'appelant Psaumes de David. 11 veut

qu'on l'appelle simplement : Livre des Psaumes, et qu on y reconnaisse autant d'écri-

vains qu'il y a de noms divers dans les inscriptions qu'on lit à la tète des psaumes : Unde,

absurdum est Psalmos David dicere vel nominare, cum ibi auctores eprum ipsis inscriptionum

titulis commendantur. Saint Jérôme, dans des ouvrages qui ne lui sont point contestés,

reconnaît la même chose. Psalmos omnes eorum testamur auctorum qui ponuntur in titulis,

dit-il dans son épître à Sophrone (6). Il regarde comme une erreur, de dire que tout

le Psautier est de David. Sciamus errare eos qui omnes David arbilranhir, et non eorum

quorum nommibus inscripti sunt (7).

Les pères grecs ne sont pas moins favorables à cette opinion que les latins. L'auteur

de la Synopse attribuée à saint Athanase, dans la critique qu'il fait du Psautier, dit que

ce livre, bien que publié sous le nom de David, ne laisse pas de comprendre plusieurs

psaumes qui n'appartiennent pas à ce saint roi
;
qu'il y en a d'Asaph, dldi/hun, des fils

de Core,d'A°\°;e'e, de Zacharie et d'Eman ; qu'il y en a même qui sont de plusieurs de ces

auteurs ensemble, comme ceux qui portent en titre : Alléluia. Ce qui a fait donner le

nom de Psaumes de David h tout ce recueil, c'est, dit-il, que David est le premier qui

ait écrit de ces sortes de pièces, et que c'est lui qui régla l'ordre, le temps, les fonctions

de quelques autres écrivains dont les noms paraissent à la tète de certains cantiques.

Il répète à peu près la même chose dans la préface sur les Psaumes, qu'on a publiée

sous son nom (8). Il désapprouve l'opinion qui les attribuait tous à David. Il rapporte

(1) Cosmas /Egrp'i. loin. 2. n.w. Collcet. Grcec. PP. pas;. 225. — '2) Père; Comment, in Psa'm. — (?) Joseph. Antiq.

lib. vu. cap. 10. il~>x; £'.: TOv iàiQ» xat j;j.v;j: 7Jv:TÎ;aT0, ai- .oj noixt'Xou to'j; fièv yi,a to'.;jl;'t:oj:, -
.

:

j; 0; r.iv-oiui-.yjj;

èro^iEv. — n) Vide in Psalm. 1. — (5) Hilar. Prœfat. in rs.ilm. el in Psalm. cxxxi. p. 440. n. 2. — o Hieronym. Ep.

cxxxiv. ad Sophron. — (;) Idem. Ep. cxyxix. ad Cvprian. — (81 Prolog, m Psalm. $.<l' nomine Athanas. non. Collect.

Gras:. P:\ lom. 2. tag to.
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ceux qui n'ont point d'inscription, au même auteur dont le nom se trouve à la tète du

psaume qui précède immédiatement; il n'en compte que soixante-douze de David.

Eusèbe de Césarée (i) est bien éloigné de reconnaître David pour auteur de tous

les psaumes. 11 nous représente ce prince au milieu de plusieurs chantres, tous inspi-

rés et chantant tour à tour, chacun selon que l'Esprit saint l'animait; pendant que les

autres, et David même, demeuraient attentifs à leurs voix et se contentaient de répondre

Alléluia. Il attribue à David soixante-douze psaumes; aux fils de Coré, onze ; à Asaph,

douze ; à Salomon, deux; à Moïse, un ; à Ethan Ezraïte, un seul ; outre cela, il y en a

dix-neuf qui n'ont aucun titre, quinze qui ont Alléluia, et dix-sept qui ne lisent le nom
d'aucun auteur particulier dans le titre. Saint Isidore de Péluse (2) croit que tous

ceux qui composaient des psaumes, ne les chantaient pas; et que ceux qui les chan-

taient, ne les composaient pas toujours; mais que quelquefois le même les composait

et les chantait. Quand David chantait ses propres cantiques, il les intitulait Cantique à

Davi :l ; et quand il ne les chantait pas, Psaume à David.

A ces autorités des pères , on peut joindre le suffrage d'une infinité d'écrivains

modernes. Les rabbins presque généralement, et la plupart des commentateurs de toutes

les communions, reconnaissent, dit dom Calmet (3), qu'il y a dans le recueil des

Psaumes , un grand nombre de pièces écrites depuis le temps de David. Quelques
auteurs même veulent qu'il y ait des psaumes composés avant la naissance de David,

comme ceux qui portent les noms de Moïse et des fils de Coré. Les inscriptions de
ces cantiques, les événements qui y sont marqués, les temps auxquels ils ont rapport,

semblent prouver que plusieurs auteurs qui sont assez éloignés du siècle de David, y
ont pris part. L'Ecriture même insinue ce sentiment; elle met en quelque sorte Asaph
en parallèle avec David, en disant qu'Ezéchias ordonna aux lévites de chanter les

louanges du Seigneur (j
r
), par les paroles de David et d'Asaph le voyant, ou le prophète.

Héman et ldithun sont aussi nommés les prophètes de ce prince (5), non seulement

parce qu'ils chantaient les cantiques qu'il leur donnait, et qui étaient de sa composition,

mais aussi parce qu'ils étaient eux-mêmes inspirés du Saint-Esprit, et qu'ils composaient
des psaumes.

L'Ecriture nous dit que Salomon en écrivit jusqu'à cinq mille (6) ; et qui est-ce

qui empêche, dit-on, qu'on n'en ait inséré une partie dans le recueil des psaumes
destinés à être chantés dans le temple? Isaïe, Jérémie, Ezéchiel, Esdras, Aggée,
Zacharie. ont pu aussi composer des psaumes, pour consoler, pour reprendre, pour
instruire, pour encourager le peuple dans les différentes conjonctures, tristes ou heu-
reuses, où il se trouva de leur temps.

Daniel et Ezéchiel en ont vraisemblablement écrit durant la captivité, aussi bien

qu'Agrée et Zacharie; et nous en trouvons un assez grand nombre qui sont de cette

époque, et dont on ignore les auteurs ; car nous n'attachons aucune importance aux titres

qui ne paraissent point dans l'original hébreu. Quant aux psaumes qui portent les noms
d'Adam, de Melchisédech , d'Abraham, de Moïse, c'est à ceux qui ont mis ces ins-

criptions à les défendre. Nous laissons ce soin aux rabbins et à leurs adhérents, qui

nous soutiennent qu'il y a dix auteurs des Psaumes (7), savoir : Adam, Melchisédech,

Abraham, Moïse, les en/an s de Coré, David, Salomon, Asaph, ldithun, Ethan. Ils met-
tent les enfants de Coré avant David, parce qu'ils croient que ce sont les fils immédiats
de Coré, qui furent miraculeusement préservés lorsque la terre s'ouvrit, pour engloutir

(1) Eitscb. Prce/at. in Psalm. p.ig. 7. 8. et Prccfat. in inscritf. Psjlm. pag. 2. Vide et in Psulm. xli. lx. et lxii.

— (2 1 hider. Peins, lib. iv. epist. 18. — (?) L'opinion de dom Cilmet est aujourd'hui généralement adoptée, et les

eJtégètes anglais en particulier se sont donné beaucoup de peinf pour fixer l'époque où chaque psaume a été com-
posé ; on peut voir dans le c immentiirc de Henry ei Scotl , une table échelonnant les psaumes depuis l'an 1551

jus n'en 444. Ce qui fait que le nom de David est part culièrement attaché au Psautier, c'est qu'il composa bejucoup
de psaumes, et qu'il lit le recueil de ceux qui existaient avant lui. — <4 II. Par. xxix. ;o. — (;) 1. Par. XXV. I. }j. —

m. /•':'; iv. } 2. LXX.'Ks! ijïsiv f|>î* «iTiS jrsvrswî/fX'.xi. — (7) VUe R ' Yar'hi Lyram. Drus, qtnvst. epist. 19.
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leur père dans le désert (i). Ils attribuent le xci' à Adam; le cix* à Melchisédech
;

le lxxxix* à Moïse; le lxxi' à Salomon.
Pour répondre aux raisons de ceux qui attribuent tout le Psautier à David, on peut

dire que la dénomination ordinaire de Psaume de David, ou celle de David, ou du roi

prophète, sous lesquelles on comprend tout le Psautier, sont d'une trop faible autorité,

puisque, dans l'usage commun, on nomme les choses en général selon l'importance

relative des parties. On appelle Epîlres de Cicéron , de saint Augustin, de saint

Bernard, le recueil des épîtres de ces grands hommes, quoique l'on y en trouve

plusieurs qui ne sont pas d'eux, et qui sont, ou de simples réponses ou des
lettres qu'on leur a écrites, et qui servent à faire entendre celles dont ils sont auteurs.

De plus, on oppose autorité à autorité, et usage à usage. Plusieurs anciens (2)

et une infinité de modernes, citent les Psaumes , sous le simple nom de Psautier

ou de Livre des Psaumes, sans faire aucune mention de David. Dans le Nouveau
Testament même, il est parlé en plus d'une occasion (3) des Psaumes, sans l'addi-

tion du nom de David. Nous avouons, dit dom Calmet, que le plus grand nombre
de ces saints cantiques sont de David; mais nous ne pouvons croire qu'il les ait

composés tous sans exception.

11 faudrait pour cela admettre des miracles qui ne sont nullement nécessaires, et

rejeter plusieurs titres des Psaumes, ou leur donner des sens forcés et peu naturels.

Quelle apparence que David, en esprit de prophétie, aille, je ne dis pas prédire la

captivité de Babylone, mais la décrire, mais s'y transporter, et parler comme s'ilyélait

lui-même ;
demander pardon à Dieu, comme si, par ses péchés, il eût mérité ce malheur

;

représenter les crimes des Babyloniens ; se plaindre de leurs injustices et de leurs

vexations ; supplier le Seigneur d'avoir égard aux anciennes promesses qu'il a faites

à David ; le prier de rétablir sa race sur le trône, et de ramener Israël dans son pays
;

prédire la réunion des dix tribus avec Juda, le retour de la captivité de Babylone
;

dépeindre les sentiments des lévites affligés de la ruine du temple, et rapporter leurs

réponses aux Babyloniens, qui leur demandaient qu'ils chantassent des cantiques

de Sion ; composer des psaumes, comme dans le moment de la bonne nouvelle qui leur

fut annoncée de la liberté que Cyrus leur accordait; en écrire d'autres pour le temps
de leur voyage

;
pour celui de leur arrivée dans la Palestine

;
pour la dédicace du

second temple ; composer des cantiques d'actions de grâces, pour la réparation et la

dédicace des murs de Jérusalem? Cela est-il probable? cela contenterait-il un esprit

droit et équitable? Sans doute, à la rigueur, rien de tout cela n'est absolument impos-
sible; mais il y a des choses qui, sans être impossibles de cette sorte d'impossibilité

rigoureuse, le sont d'une autre manière qui n'est guère moins forte.

11 est rare, et presque inouï, que le Seigneur révèle à ses prophètes les châtiments

dont il doit punir son peuple, avant que ce peuple ait commis les crimes qui doivent

les lui attirer. Lorsque Isaïe commença à annoncer aux Juifs, qu'ils seraient menés
captifs à Babylone; que la ville et le temple de Jérusalem seraient détruits

;
que Dieu,

après les avoir visités dans sa colère, les visiterait dans sa miséricorde, et les tirerait

de captivité, qu'il leur susciterait un libérateur, en la personne de Cyrus; alors le

mystère d'iniquité était déjà commencé ; le crime, l'impiété, l'idolâtrie des rois et du
peuple de Juda et d'Israël, étaient déjà montés à un point qui méritait les effets de la

colère de Dieu. Il ne restait plus qu'à en remplir la mesure, et à y mettre le comble.

On avait déjà vu dans Juda des Roboam, des Abia, des Athalie,des Achaz, qui avaient

irrité le Seigneur par les plus grands désordres. Mais du temps de David, il n'y avait

encore rien de pareil. La chute de Salomon, et la séparation de Juda d'avec Israël,

(1) Num. xvi. 1. cl xxvi. 11. — (2) Origen. Hilar. Cregor. Na^ian;. Crriil. Jerosclym. Concil. Laodictn. Epiphan. Hieron.

Innocent. 1. Damasccn. Nicephor. — (j) Luc. xxiv. 44. - Ad. 1. 20. - Coloss. m. 16.
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qui devait arriver sous Roboam, si près, et sous les yeux, pour ainsi dire, de David,

ne paraissent pas même avoir été distinctement révélées à ce saint prophète. Alors

il n'y avait encore que des menacesdela part de Dieu, contre ceux de ses descendants

qui abandonneraient le Seigneur; mais aucune prédiction expresse et formelle qu'ils

dussent réellement l'abandonner. Il n'y a donc nulle apparence que David ait composé
les psaumes qui regardent la captivité de Babylone, et beaucoup moins ceux qui ont

pour objet les temps qui ont suivi l'affranchissement des Juifs, et leur retour dans

leur pays.

Quelques auteurs prétendent que les noms d'Asaph, de Coré, d'Einan, d' Idithun, et des

autres, qui se lisent à la tète des Psaumes, sont ceux des chantres à qui David donnait

ses cantiques à chanter dans le temple ; et on ne nie pas que, dans quelques inscriptions

des psaumes, ils ne puissent désigner en effet, non l'auteur, mais le chet de la musique,

auquel ils ont été donnés. Mais on ne doit pas étendre ce principe à tous les titres où

ces noms se rencontrent. Si ces inscriptions ne marquent jamais l'auteur et l'écrivain, on

en doit conclure que le nom même de David à la tète d'un psaume, n'est point une

preuve qu'il l'ait écrit
;
puisque la construction de la poésie est la même pour Asaph,

pour les enfants de Coré, comme pour David. S'il y avait quelque chose qui pût, ou
qui dût arrêter l'exégète, ce serait l'incertitude, si les enfants de Coré, si AsapbTsi
Eman, si Idithun, ont été inspirés ; mais on ne peut former de doute à cet égard, sans

démentir l'Ecriture même (1) qui leur donne le nom de voyants et de prophètes, et sans

contredire plusieurs pères qui les ont tous crus inspirés. Quant à ceux qui portent le nom
d'Aggée, de Zacharie, d'E^échiel, de Jérémie, de Moïse, c'est une autre question ; ces

auteurs avaient certainement l'esprit de Dieu.

En général, nous sommes persuadé que le titre seul est une marque assez équivoque,

pour juger de l'auteur ou du sujet d'un psaume, à moins qu'il ne soit appuyé par les

paroles mêmes du cantique. Il y a un assez grand nombre de psaumes qui portent

le nom de David, bien qu'ils paraissent n'être pas de lui ; et il y en a d'autres qui

paraissent lui appartenir, quoiqu'ils ne soient point inscrits de son nom. Nous attribuons

à David tous ceux qui paraissent avoir été écrits de son temps et sous son règne,

quoiqu'il soit assez croyable qu'Asaph, Eman et Idithun en ont aussi composé quelques-

uns à son honneur, ou pour célébrer ses victoires, ou pour demander pour lui le

secours du Seigneur.

Tous les psaumes qui portent le nom d"Asaph, d'Eman, et des autres chantres

fameux du temps de David, ne peuvent leur être généralement attribués , à moins
qu'on ne les fasse vivre jusqu'après la captivité ; car la plupart de ces cantiques sont,

ou du temps de cette captivité, ou depuis le retour de Babylone. Nous sommes con-
vaincu qu'il y eut plusieurs chantres du nom à'Asaph, et qu'on vit parmi eux, ce qui

arrive souvent dans la même famille, que l'on donnait aux enfants dans la suite de
plusieurs générations, le nom d'un homme illustre qui s'y était distingué au-dessus des

autres. Ce nom môme devint quelquefois un surnom, comme celui de César parmi les

empereurs romains. Peut-être aussi que l'on mit simplement le nom d 'Asaph, à la

tète des psaumes qui avaient été confiés, par les prophètes, à la bande de ce fameux
musicien; ou que ceux de cette famille, qui, dans la suite, composèrent des

cantiques, leur donnèrent le nom d'Asaph, pour faire honneur à cet illustre maître.

Il est au moins bien certain qu'il y a des psaumes sous le nom d'Asaph, dans des temps
fort éloignés les uns des autres ; et que, depuis David jusqu'à la dispersion entière de la

nation des Juifs, et la désolation du temple par les Romains, les bandes des lévites

portèrent toujours les anciens noms de leurs premiers chefs. On peut donc laisser,

ce semble, aux descendants d'Asaph, tous les psaumes qui leur sont attribués dans le

(1 1. Paralip. xxv. i. :. ;. ,.

S. B. — T. VI
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Psautier, au nombre de douze. Le lxxvii* regarde la victoire remportée par Asa sur les

troupes du roi d'Israël, ou des dix tribus. Le lxxxii'' fut composé pour célébrer la

victoire de Josaphat sur les Ammonites et les rois Iduméens ; le lxxv c
' pour la défaite

de Sennachérib, roi d'Assyrie ; les autres regardent la captivité de Babylone. Le lxxx'
ne fournit aucune marque distincte du temps où il a été composé. On peut le placer ou
pendant ou après la captivité.

Nous trouvons aussi des psaumes attribués aux fils de Coré; tels sont les psaumes
XLI, XLIII, XLIV, XLV, XLVI, XLV1I, XLVIII, LXXXIII, LXXXIV, LXXXVI, LXXXVII . Et il nOUS

semble que les psaumes xlii et lxxxv peuvent être des mêmes auteurs. Les rabbins

veulent que les enfants de Coré marqués à la tète de ces psaumes, soient les mêmes
qui, dans le désert, furent préservés du malheur où leur père fut enveloppé avec ses

complices. D'autres soutiennent avec plus de vraisemblance, que ce sont les lévites

descendants de ces anciens fils de Coré. Le psaume xliv fut composé, à ce qu'on croit,

dans la solennité des noces de Salomon ; les autres sont du temps de la captivité, et

quelques-uns même depuis le retour de la captivité. Origène (i), saint Jérôme (2),

Génébrard, ont trouvé dans les auteurs de ces psaumes un certain caractère de douceur,

et un esprit qui les inspirait pour prédire des choses heureuses et agréables. Grotius(3)

dit qu'ils avaient un talent singulier pour consoler, et que leur chant portait à la joie.

En effet, la plupart des cantiques qui nous restent sous leur nom, contiennent des

épanchements de joie, sur l'espérance certaine de leur retour futur dans leur patrie, et

dans le temple du Seigneur. Mais, parmi ces psaumes, on en voit où la tristesse et la

douleur sont très bien peintes.

Le psaume lxxxix : Domine, refugium faclus es nobis, qui porte le nom de Moïse,

est-il l'ouvrage de ce législateur? Quelques habiles commentateurs soutiennent que
plusieurs de ses enfants demeurèrent dans l'ordre des lévites, et furent employés
dans le temple, à chanter les louanges du Seigneur; il faut convenir cependant que
certains traits rappellent la manière de Moïse. S'il est véritablement de lui, il dut être

composé après les murmures que firent entendre les Israélites, et quand Dieu condamna
tous les Hébreux âgés de plus de vingt ans, à périr dans le désert ; mais il est plus probable

qu'il fut composé par un de ses descendants. Les dix psaumes suivants qui ne portent

point de nom d'auteurs, sont peut-être l'ouvrage des fils de Moïse; ils sont tous écrits

pendant la captivité. Il est probable que les xcv, xevi, xcvn, xcviu et xcix, furent

composés pour la cérémonie de la dédicace du second temple, sous Zorobabel. Le
psaume xc peut être fixé pendant ou après la captivité. Les psaumes que nous attribuons

aux enfants de Moïse, sont tous d'une beauté et d'une élévation extraordinaires. Celui

qui les a composés, avait un grand talent pour la poésie.

Liilhun, marqué à la tète des psaumes xxxvm, lxi et lxxi, est fort connu par les livres

des Paralipomènes (4). C'était un des plus fameux maîtres de musique du temps de

David et de Salomon; il est nommé Ethan (<$), parmi les fils de Mérari. Nous croyons

que le psaume xxxi lui fut mis en main par David, pour implorer le secours du Seigneur

durant une grande maladie dont ce prince fut affligé, et dont les livres historiques ne

parlent point. Le lxi
c
regarde la persécution d'Absalom contre David. Le lxxvi

c
porte

les noms çYAsaph et d'Idifhun. 11 paraît avoir été composé pendant la captivité de
Babylone. On pense qu'il est plutôt d'Asaph que d'Idithun; la construction du texte

hébreu porte aie croire (6).

Ethan Eyaïte était un fameux sage du temps de David et de Salomon (7). Il tenait un

rang considérable parmi les musiciens du temple. Le psaume lxxxvih : Misericordias

(1) Origcn. Homil. ttnic.i in lib. Rcgum. — (2) Hicrcn. in Psalm. lxxxiv. el lxxxv. — (j) Grct. in Psalm. xli. Ins-

truenti posteros Core qui ad hilarandum animurn aptos modos habebant. — (4) 1. F\ir. xvi. 41. 42; xxv. 1. j. 6. —
(

' Por. vi. 44. — (0) Psûlm. lx.wi. 1. -|iET2 i-;n 1
i pnn> "y ns:" 1

: — \7) m.Reg. iv. ?i. - 1. Par. vi.
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Domini in œternum, etc., lui est attribué; mais il ne peut être de lui, puisqu'il regarde

la captivité de Babylone. Il faut que ce soit quelqu'un de ses descendants qui l'ait

composé, et qui lui ait donné ce nom. Sur les noms à'Aggée, de Zacharie, d'E^échiel,

de Jérémie, qui se lisent à la tète de quelques psaumes dans le grec et dans la Vulgate,

on pourra voir ce que nous avons dit dans les arguments des Psaumes, où ces noms se

rencontrent.

Venons maintenant aux titres mêmes des psaumes. C'est une des choses qui

ont le plus embarrassé les interprètes. Ces titres sont enveloppés de tant de

ténèbres que, jusqu'ici, personne n'a pu se flatter d'en découvrir tous les mystères
;

et les rabbins, tout déterminés qu'ils sont dans leurs décisions, sont souvent obligés

d'avouer que la matière est au-dessus de leur portée (1). Les autres commentateurs,

plus habiles et plus sages, conviennent que rien n'est plus incertain que ce que

l'on trouve sur ce sujet dans les interprètes ; et qu'au fond il n'y a pas grand

dommage d'ignorer des choses comme celles-là, dont la plupart ne sont d'aucune

utilité pour l'intelligence du psaume : Parum est damni in hujusvocis (n>nin) ignoratione,

cum Ma, ut et alice similes quœ passim occurrunt in titulis Psalmorum, ad argumentum et

materiam carminis, nihd prorsus perlineant, dit De Muis sur le commencement du

psaume vin.

Les pères ne disconviennent pas de l'obscurité des inscriptions qui se trouvent à la

tète des psaumes ; mais ils ont une autre idée de leur usage et de leur autorité. Ils

croient que l'utilité qu'on en tire pour l'intelligence de ces divins cantiques, mérite

qu'on s'y applique avec toute l'attention possible. Ils regardent ces titres comme la clet

du psaume. Quia" est titulus, nisi clavis? In domum non ingreditur, nisi per clavem ; ita et

unius eujusque psalmi intelleclus per clavem, hoc est, per tilulum intelligitur, dit l'ancien

auteur que nous citons souvent sous le nom de saint Jérôme (2). Comme on ne peut

entrer dans la maison que par le moyen de la clef qui nous ouvre la porte, ainsi on ne

peut pénétrer dans le sens du psaume, si l'on n'en développe l'inscription. Elle nous

annonce le sujet qui y est renfermé. Tanquam prœco psalmi est, titulus psalmi, dit saint

Augustin (3). Le titre et le psaume sont deux choses qu'on ne doit pas séparer, dit

saint Hilaire (4). Elles s'entr'aident et se prêtent leur secours et leurs lumières

mutuellement l'une à l'autre ; l'autorité que l'on tire du cantique sera faible, si elle n'est

fondée sur l'inscription : Cum sibi invicem auctorifatem prœstent psalmus et titulus, debilis

erit sermo, si de aliquo eorum absque altero disseratur. Le titre est comme un guide qui

nous conduit dans les divers sens d'un psaume ; tout dépend de bien entendre

l'inscription. Celui qui entre dans un palais, est bien aise de trouver à la porte quel-

qu'un qui lui indique les appartements et les détours, pour le parcourir sans s'égarer;

c'est ce que fait le titre à l'égard du psaume : Inde pendet omnis versus qui cantatur. Si

quis cognoscal quod in domus fronte posilum est, securus intrat, dit saint Augustin (5).

Ce père va plus loin encore. Il parle des inscriptions des psaumes comme étant

canoniques et inspirées, ni plus ni moins que les autres Ecritures divines. Sur le

psaume lxiv qui porte pour titre : Cantique de Jérémie et d'E-échiel, pour le peuple de

la transmigra/ion, lorsqu'ils commençaient à partir, il dit tout au commencement de son
exposition : On doit reconnaître ici la voix de l'inspiration sainte par le titre de ce

psaume. Et ailleurs, parlant du psaume l qui est intitulé : Psaume de David, lorsque

Nathan vint le reprendre du péché qu'il avait commis avec Belhsahée, il dit : Cela ne se

Ut pas dans le corps du psaume ; mais il se trouve plus au long dans les livres des Rois.

Or l'un et l'autre est Ecriture divine : Utraque autem Scriptura canomca est (6).

(1) Mais in Psalm. iv. i. Hcbrxi saepe fatentur se nihil scire de titulis Psalmorum, — (?) Hieronvm. in Prolog.

Psalm. — (j) Anç. in Psalin. cxxxix. /•. w-,2. —'4) Hilar. in Psalm. exix Prolog, p. 567. n. 1. — {',) Aa^. in Psal.Lin.

— (6) Il'iJ. l. initio.
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Théodore! en parle à peu près de même : « Comme quelques personnes, dit-il (i).

soutiennent que les inscriptions des psaumes sont fausses, je crois qu'il est nécessaire

d'en parler avec plus d'étendue. C'est, à mon avis, une grande témérité de renverser

et de regarder comme inutiles ces titres, que l'on voyait à la tète des psaumes, dès le

temps de Ptolémée Philadelphie, sous le règne duquel les Septante les traduisirent

d'hébreu en grec, ainsi que le reste des saintes Ecritures. Esdras, environ cent

cinquante ans avant cette fameuse version, avait revu de nouveau les divines Ecritures,

que la négligence des Juifs ou l'impiété des Babyloniens avaient corrompues et

faussées depuis longtemps. Si ce saint homme entreprit cet ouvrage, étant animé de

l'Esprit saint et éclairé de ses lumières ; et si les Septante ont été favorisés du même
avantage, en traduisant en grec les livres saints avec les inscriptions des psaumes

;

quelle témérité n'est-ce pas de les regarder comme erronées, et de vouloir préférer ses

propres lumières à celles du Saint-Esprit? » Il dit encore ailleurs: « Il est évident

que les anciens interprètes des divines Ecritures avaient trouvé les titres dans l'hébreu,

puisqu'ils avertissaient quand le psaume n'en avait point, comme ils le font à la tète

du premier psaume; ils n'avaient point osé lui en donner de leur autorité, pour ne pas

mêler des pensées humaines aux paroles du Saint-Esprit (2). »

Voilà jusqu'où ces grands hommes ont porté leur respect pour les titres des psaumes.

Les Juifs, dans leurs synagogues, les regardent aussi, en quelque sorte, comme faisant

partie du psaume, puisqu'ils chantent les uns et les autres sans distinction. Leurs com-

mentateurs, aussi bien que les nôtres, se sont étudiés à les expliquer comme une partie

essentielle de l'ouvrage. Les Septante et la Vulgate les ont toujours lus et conservés

dans leurs textes. Ils ont été regardés comme des moyens propres à nous découvrir

l'auteur, le sujet, le temps et le dessein du psaume. Sans les titres, comment pourrions-

nous distinguer ceux qui sont certainement de David, d'avec ceux qu'on attribue à

Asaph et aux autres dont les noms se lisent dans le Psautier? Enfin, Bossuet dit positi-

vement qu'ils ont été mis à la tête des psaumes, par l'inspiration du Saint-Esprit, afin de

nous faire connaître les auteurs et le sujet de ces divins cantiques : Psalmorum htulos

divintius inditos, conserratosque dicimus, ut Psalmorum auc/ores et argumenta noscerentur(j).

Il ajoute que l'on ne doit point séparer les titres des psaumes du corps des Ecritures,

puisqu'on les lit tout de suite et sans distinction, dans l'hébreu et dans toutes les

versions : Neque vero ulla ratio sinit ut tdulos a reliquo Scripfurarum corpore ampuie-

mus , cum eodem ténore legantur cum reliquis , atque in textu pariier , et in omnibus

versionibus pos/ti reperiantur. On peut voir aussi la préface de Du Pin sur les Psaumes,

article m.
Mais ne serait-ce pas outrer les conséquences des principes que l'on vient de pro-

poser, si l'on prétendait que tous ces titres sont d'une autorité divine et canonique, et

qu'on ne peut jamais s'en départir? Les pères les plus attachés à leur autorité, ont

reconnu quelquefois que l'inscription n'avait nul rapport historique et littéral avec la

lettre du psaume. Saint Hilaire (4) avoue, par exemple, que le titre du psaume lix est

contraire à l'histoire : Quo psalmus omnis ab historia (tiiidi) dissidet ; car, selon le titre,

ce devrait être un cantique de la victoire que David remporta sur les Iduméens ;
et

tout le psaume est plein de sentiments tristes et de marques d'afflictions : Psalmus au/cm

ïotus tristis et mœstus est. Ce docteur relève même quelques contradictions entre l'his-

toire des rois et le texte du titre, et il conclut que les Septante, prévoyant ce qui devait

arriver en Jésus-Christ, voulurent marquer dans cette inscription, non le sujet littéral

du psaume, mais le temps auquel il a été écrit, et le dessein qu'avait eu le psalmiste

de nous découvrir un autre événement plus considérable . la conversion future des

(1) Théodore!. Prcefat. in P'sal. p. 506. — (2) Idem, inilio Ex/rosit, in psal. i. — (j) Bossuet, in Psalmos. Dissert. Je

Psal/n. c. 0, p. 68. — (4) Hilar. in Psalm. lxi. p. n;.
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gentils à la foi chrétienne. Sur le psaume lxiiT ( 1 ), il répète les mêmes règles, et dit que
les psaumes dont les titres marquent certains faits historiques , s'éloignent très sou-

vent de ce qui est désigné dans ces titres
,
pour nous porter à d'autres objets plus

relevés et plus dignes de notre attention. Enfin, sur le dernier psaume, il croit qu'il y
a des mystères, non seulement dans les inscriptions qui paraissent contraires à la lettre

du psaume, mais aussi dans celles qui sont autrement dans les Septante que dans le

texte hébreu; ou même qui sont seulement dans le grec et non dans le texte

original. Mais cette opinion n'est point admise en exégèse.

11 est fort éloigné à cet égard du sentiment de Théodoret qui examine ordinairement

en critique les titres des psaumes , et rejette tous ceux qui ne se trouvent pas dans

l'hébreu et dans les Septante
;
par exemple, celui du psaume lxiv qu'il n'avait trouvé,

ni dans l'hébreu, ni dans les anciens interprètes grecs, Aquila, Symmaque et Théo-
dotion, ni enfin dans le texte des Septante, corrigé dans les Hexaples. 11 dit que ce

titre est l'ouvrage de quelque écrivain plus récent qui n'avait, ni la connaissance de
l'histoire, ni celle du dessein du psaume dont il s'agit. Et sur le psaume cxxxvi, il

accuse de témérité et de folie ceux qui y ont ajouté un titre, quoiqu'il n'y en eût point

dans l'hébreu. Il se plaint encore, en quelques autres endroits (2), de cette pernicieuse

liberté qu'avaient prise certains esprits peu attentifs et trop attachés à leur sens. Dans
ces rencontres, il cherche dans la lettre même du psaume, le sujet et le temps auxquels

il peut avoir rapport, sans aucun égard au titre qui se lit en tçte.

Saint Augustin, tout attaché qu'il paraît aux titres des psaumes, avoue pourtant,

comme on l'a déjà vu, que quelquefois ils se rapportaient à d'autres sujets que ceux qui

se lisaient dans le corps du cantique. Par exemple, il soutient que le psaume lxxxix
qui, dans l'hébreu, dans les Septante et dans la Vulgate, est attribué à Moïse, n'est pas

l'ouvrage de ce législateur : Nonenim credcndum est abipso omnino Mo/se istum psalnmm
fuisse conscriptum, qui ullis ejus littcris, indilus non est ; car s'il était de Moïse, ajoute-

t-il, on n'aurait pas manqué de le ranger parmi ses autres écrits, qui contiennent ses

cantiques aussi bien que ses lois. Dans ce titre, on a eu en vue de conduire l'esprit et

l'attention du lecteur, à quelque objet sublime et mystérieux, en y mettant le nom de
ce grand homme. Et dans l'explication du psaume xcv qui porte pour titre: Lorsque le

temple se bâtissait après la captivité, il dit que ce cantique ne chante la construction

d'aucun édifice matériel. Mais si cela est, ajoute-t-il, le psaume ne répond donc pas à

son titre, et il porte une chose sur son front, et une autre dans lui-même : Non ergo

consonat psalmus titulo suo, et aliud portât in fronfe, ahud in voce. Imo nihd aliud, sed

intellectores quœrit. Ce n'est pas qu'il y ait contradiction entre le titre et le cantique,

répondit-il ; mais il demande des lecteurs intelligents. Il veut parler d'un temple, mais

tout différent de celui de Salomon. Le même père, sur le psaume lix (3), avoue que
l'esprit prophétique a coutume, dans les titres des psaumes, de s'éloigner un peu du
récit exact des événements marqués dans l'histoire, pour nous faire connaître que ces

inscriptions ne sont point destinées à nous instruire des faits historiques, mais qu'elles

figurent des choses futures et mystérieuses. Cassiodore (4) suit saint Augustin à son

ordinaire ; il reconnaît que plusieurs inscriptions n'ont aucun rapport au sujet du can-

tique : Si litteram considères, extraneuni est, cuin ea non inventas in psahnis, quœ continentur

in lititlis. On n'en voit la propriété que lorsqu'on les explique dans un sens mystique
et spirituel. Ce sont, ajoute-t-il, comme des voiles sacrés, tendus à la porte du psaume.

(1) Hilar. in Psalm. i.xm. n. i.p. 157. Cum enim i psi illi psalmi, qui secunduin litulorum inscriptiones, rcs

continerc creduntur, in plurimis a tituli sui, et rerum ac personarum proprietatc dissentiant : magisque per
editiones nominum atque gestorum, spiritualium operationum signilicent effectus, etc. — ()) Vide cl In Psatm. cxxxvm
et cxliii. cxi.v.crc.— (2) Aug.in Psalm. lix. Verumtamen sicut solet propheticus spiritus in Psa'morum titulis recedere
aliquantulum ab expressions rerum gestarum , et aliquid dicer.î quod in historia non invenitur, et hinc potius
admonere, non propter cognoscendas res gestas esse hujusmodi titulos inscriptos, sed propter futurs prflffigu

randa, elc. — (4) Prcefat. in Palm. c. 10.
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Si vous les envisagez de loin, ils vous cachent le sens que vous cherchez ; mais si vous

vous approchez, et que vous portiez la vue au delà du voile, vous pourrez à travers les

fils qui le composent, pénétrer dans l'intérieur, et découvrir le sens caché.

De tout ce que l'on vient de dire, il est aisé de conclure : i° Que parmi les saints

pères, ceux dont on a reproduit les sentiments, ont cru que les titres des psaumes étaient

d'une autorité sacrée et inviolable, lorsqu'ils se trouvaient dans les textes originaux,

mais non pas lorsqu'ils étaient ajoutés par des auteurs plus récents. Saint Hilaire, à la

vérité, était persuadé que les Septante en avaient ajouté la plus grande partie ; mais

Théodoret, qui avait examiné la chose avec une critique plus exacte, a fait voir la fausseté

de cette supposition ; il ne reconnaissait pour inscriptions véritables, que celles qui

étaient dans l'original, et celles qui convenaient avec le texte du psaume ; soit dans le

sens historique et littéral, soit au moins dans le spirituel et mystique (i). 2° Que les

inscriptions sont quelquefois éloignées du sens littéral du psaume ; et 3 Qu'il a toujours

été permis de les examiner, en les comparant au texte et à l'histoire, et de les aban-

donner quant au sens littéral, lorsqu'ils ne conviennent pas avec ce que l'on trouve

dans la lettre du cantique, et avec les circonstances de l'histoire.

Quant à ce que disent les mêmes pères, que les titres sont inspirés du Saint-Esprit,

de même que le reste du psaume, et qu'on doit les regarder avec la même vénération

que les autres Ecritures canoniques ; leursentiment ne paraît pas être considéré comme
le sentiment général de l'Eglise, puisque encore aujourd'hui, il y a d'habiles théologiens

qui soutiennent que les titres des psaumes ne sont point inspirés, ni reçus au rang

des Ecritures canoniques (2). Quelques-uns même ne les regardent que comme des

gloses ajoutées au texte, longtemps après les premiers auteurs des psaumes. S'il était

certain qu'Esdras, à qui l'on attribue ce recueil, y eût ajouté les titres, comme l'ont

cru quelques anciens (3), nous avouons qu'on ne pourrait leur refuser la même croyance

qui est due aux divines Ecritures. Mais plusieurs de ces inscriptions pouvaient y être

avant le temps d'Esdras, et y avoir été mises par des gens qui n'avaient aucune inspi-

ration, ni aucune autorité particulière pour cela. 11 leur avait paru que tel psaume
regardait tel événement, ils l'avaient écrit ainsi à la tète de leur exemplaire. Esdras l'y

ayant trouvé, l'y a laissé, sans prétendre ni l'autoriser, ni le rejeter; peut-être aussi

que, depuis cet habile scribe, on y ajouta de pareilles gloses, lesquelles seraient venues

jusqu'à nous, par le texte hébreu et la traduction des Septante. Mais pour être

anciennes, elles n'en seraient pas plus dignes de respect, à moins qu'elles ne se trou-

vassent conformes à la vérité de l'histoire, et au contenu du psaume.
Ce qui prouve encore que ces inscriptions n'ont jamais passé indubitablement ni

généralement pour canoniques, ni dans l'Eglise grecque, ni dans l'Eglise latine, c'est

la liberté qu'on a prise d'ajouter à ces titres, d'en mettre de nouveaux, d'en retrancher,

de les suivre ou de les abandonner, suivant les lumières de chacun. Les pères se parta-

gent presque toujours, et les commentateurs abondent en leur sens, et se livrent à leurs

conjectures, à la tète de presque tous les psaumes, surtout quand il s'agit du sens

historique et littéral de la pièce. On n'a qu'à parcourir les arguments que nous avons

mis au commencement de chaque psaume pour voir combien il y a de variétés de

leçons sur ces titres, de diversité de sentiments sur le sujet et sur l'auteur du cantique,

et avec quelle liberté les interprètes cherchent, dans le psaume même, de quoi se faire

un système probable sur son véritable sens, sans se mettre beaucoup en peine de

l'inscription, dès qu'elle ne leur paraît pas conforme à ce qui se lit dans le corps de
l'ouvrage.

Si l'Eglise eût regardé ces titres comme canoniques, n'aurait-elle pas mis un frein à

(1) Vide Thcod. in Psal. lix. — ( :) Vide Natal. Alex. Hist. V, T. Dissert. xxiv. quœst. i. art. i ; et Fcrrand. Prxfat.

in Psal. et alios. — (;) Vide Theod. Pratfat. in Psalm.: et Bcdam, item prolog. in Psalm. - Vigoureux. Manuel biblique.

H , 242 et suiv.
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la liberté des commentateurs, et ne les aurait-elle pas obligés de s'en tenir invaria-

blement à ce qui était écrit à la tète des psaumes? En un mot, le peu de vérité et

d'exactitude qui se remarque dans quelques-uns de ces titres, et leur opposition à la

lettre du psaume, n'est-elle pas une preuve que ce n'est point l'ouvrage du Saint-

Esprit? Si les auteurs sacrés y ont mis quelques inscriptions, il faut avouer que nous
ne les connaissons pas bien distinctement, et que, dans le doute où nous sommes, nous
n'osons, ni les admettre toutes, ni les rejeter toutes. Nous recevons avec une parfaite

soumission toutes celles qui n'ont rien de contraire à la vérité de l'histoire, et au sens

du psaume ; mais nous nous éloignons des autres sans aucun scrupule. Les théologiens

conviennent que tous les titres des livres sacrés nesont point inspirés. Quelques pères

même reconnaissent que, souvent, les titres des psaumes ne servent àrien pourexpliquer

la lettre et le sujet des psaumes ; ils ajoutent même que les noms des personnages
qui se lisent en tète de ces cantiques , ne sont point une preuve qu'ils en soient

véritablement les auteurs.

La diversité qui se remarque dans la distribution du Psautier, et dans le partage

des psaumes entre eux, est encore une preuve, que jamais les titres des psaumes n'ont

passé généralement pour canoniques. Les pères étaient partagés sur la division du
Psautier; les uns le divisaient avec les Hébreux en cinq livres, d'autres en trois parties;

et d'autres soutenaient qu'on ne devait point le diviser, et qu'il ne faisait qu'un seul

livre. Les uns font deux psaumes de ce qui n'en fait qu'un chez les autres. Ceux-ci
lisent un titre à un psaume, qui n'en porte point dans d'autres exemplaires. Le
syriaque s'éloigne très souvent du texte hébreu ; les Septante sont quelquefois diffé-

rents de l'hébreu, du syriaque et de laVulgate; et les divers exemplaires des Septante

ne conviennent pas entre eux. La leçon des anciens psautiers latins est quelquefois

éloignée et du grec et de la Vulgate. Sont-ce là les caractères de la canonicité des

textes, et de la vérité qui est toujours une, et sur laquelle l'Eglise ne sait ce que c'est

que varier? Lorsqu'on a fait plusieurs psaumes d'un seul, ou lorsqu'on en a mis deux
ensemble, avait-on des titres fixes, et une distribution uniforme et invariable? Combien
avons-nous de titres dans la Vulgate, qui ne sont point dans l'hébreu? Et combien en

voyons-nous aujourd'hui dans nos bibles, qui n'y étaient point autrefois? Le psaume xc :

Qui habitat in adjutorio Altissimi, n'a point de titre dans l'hébreu. Eusèbe, Théodoret,
Euthyme, l'ancien auteur du commentaire des Psaumes, cité sous le nom de saint

Jérôme, n'en ont point lu; cependant il y en a un aujourd'hui dans les Septante et

dans la Vulgate.

Lorsque le concile de Trente a déclaré la Vulgate authentique, il n'a fait aucune
distinction des titres des psaumes; il leur a donné àtous une autorité égale (i ). Or, il n'y

a aucune apparence qu'il ait voulu autoriser et déclarer canoniques ceux de ces titres qui

ne sont point dans l'hébreu
,
qui n'y ont jamais été, et ceux qui sont manifestement,

et du consentement des pères, contraires ou à l'histoire, ou au texte des psaumes. Il

faut donc conclure que, généralement parlant, tous les titres des psaumes ne sont point

d'une autorité absolue et canonique; qu'il est permis de les examiner, de les suivre, ou
de les abandonner lorsqu'on trouve de meilleurs sens dans la lettre du psaume. Mais lors

même qu'on croit avoir des raisons à ne point les suivre, on doit les respecter parce

l'Eglise les a conservés dans ses Ecritures, et qu'il y en a un grand nombre qui sont

d'une utilité incontestable pour l'intelligence du texte.

11 est permis d'examiner ces titres ; mais quelque soin que l'on apporte dans cet

examen, les plus habiles commentateurs conviennent qu'il y en a plusieurs dont on ne

peut développer le sens. Flaminius (2) déclare nettement qu'il a abandonné l'explication

de la plupart des titres des psaumes, parce qu'il n'a rien pu produire de lui-même sur

[1) Vide Ferrand, in prœf. in Psalm. cap. 7. — (2) Flamin, prcef. in Paraphr. P$. p. 14.
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cet article, et qu'il n'a rien rencontré qui le contentât dans les interprètes latins
;
que

les rabbins ne savaient dire autre chose, sinon qu'ils soupçonnaient que la plupart

des termes qui font tant de difficultés, étaient ou des instruments de musique, ou le ton
et le chant que les lévites donnaient à ces hymnes, en les chantant dans le temple ; c'est

ce qui l'a déterminé à conserver les mots hébreux, sans les traduire, à l'imitation de
plusieurs habiles interprètes, qui avaient traduit d'hébreu en latin ce livre de l'Ecriture.

Isidore Clarius (i) reconnaît aussi, d'après les plus doctes rabbins, que, hors les

inscriptions qui font allusion à quelque histoire connue, toutes les autres sont entièrement
inexplicables

; et qu'on ne peut pas même espérer de les découvrir, parce que l'ancienne

musique des Hébreux étant aujourd'hui absolument oubliée, on ne sait exactement ni

quels étaient les instruments dont ils se servaient, ni la force des autres termes de leurs

chants et de leur musique, qui sont contenus dans les titres. C'est aussi la pensée des
rabbins.

Génébrard (2) s'est expliqué sur cette matière avec un peu plus d'étendue que les

autres. La plupart des inscriptions des psaumes sont d'une telle obscurité, dit-il, qu'il

est difficile de les expliquer dans de courtes scolies ; et d'ailleurs, elles ne peuvent que
bien peu servir à l'explication de la lettre du psaume. Ce sont pour l'ordinaire des
termes de l'ancienne musique des Hébreux, qui nous est aujourd'hui inconnue. Elles

servaient comme de clefs, pour donner le ton aux cantiques; de même que. parmi nous,
le premier mot de l'antienne que l'on chante, est destiné à diriger celui qui entonne, et

à lui indiquer le ton qu'il doit donner au psaume. Il est rare que ces inscriptions nous
marquent le temps ou l'occasion du cantique

; et lorsqu'elles le font, il ne faut pas
prétendre toujours tirer de là le vrai sens du texte ; car souvent, ou par une figure de
rhétorique, ou par un mouvement subit de l'inspiration divine, l'auteur fait des digressions

et nous découvre des mystères dont l'histoire, qui était indiquée dans le titre, n'était que
la figure

; de sorte que le titre n'exprime pas le sujet littéral du psaume ; mais il fournit

seulement occasion à l'esprit de passer de ce qui est temporel, à ce qui est spirituel
;

de la figure, à la vérité ; du littéral, au mystique.
Cet auteur (3) semble croire que les additions qui se remarquent à la tète des

psaumes dans les Septante, et qui ne se lisent pas dans l'hébreu, viennent des Juifs

qui ont suivi en cela leur cabale ou tradition. Saint Grégoire de Nysse (4) dit que
les psaumes qui n'ont point de titre, n'en ont pas eu besoin, à cause de leur clarté ;

et que si l'Eglise en a donné à quelques-uns qui n'en avaient point dans l'original,

elle l'a (ait pour marquer quelque mystère que ces psaumes renfermaient. Il nomme
ces titres ainsi ajoutés ecclésiastiques et mystiques. On a vu que saint Hilaire donnait
à ces titres les Septante pour auteurs ; mais Théodoret ne leur faisait pas tant d'hon-
neur

;
il les attribuait à des téméraires qui osaient porter leurs mains profanes sur les

choses saintes, et il les rejetait comme des inventions purement humaines. Nicolas de
Lyre (5) dit que l'opinion commune des Latins, est que les inscriptions des psaumes
ont été mises par Esdras, lorsqu'il en fit le recueil. Il composa la préface du Psautier,
qui est le premier psaume, et mit des inscriptions aux autres, selon qu'il crut qu'ils

en avaient besoin. Mais à l'égard des titres qui ne se trouvent pas dans l'hébreu (6),
Nicolas de Lyre dit expressément, qu'on ne doit pas s'en mettre en peine, parce que
les interprètes en ont souvent mis suivant leur pure fantaisie. Enfin, il nous enseigne
que les Juifs regardent les titres comme aussi authentiques que les psaumes mêmes :

Apud Hebrœos sunt authentia, sicut psalmi cceteri 17).

(1) Clarius, prœfat. in Psalier. — (2) Genebr. in Ps. iv. 1. — (;) Genebr. in Ps. lxxx. et in Ps. xcm. —(4) Grcgor.
Nyss. Tract. 11. in Ps. 1. cap. 8. — (-,) tyran. Prologo in Ps. — (0) Lvran. in Ps. i.xii. De titulo Psalmorum parum est
curandum, nisi pro quanto accipiuntur immédiate ab hebrœo, vel translatione Hieronymi juxta hebrasum, quia in

aliis multa sunt apposita secundum phantasias expositorum. Vide et Du Pin. prxf. in Ps. n. 14. — (7) Idem, in prol,

super Psalm.
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Le P. Alexandre, dans sa dissertation sur les Psaumes, et Ferrand, dans sa préface,

en parlent avec la même liberté que Nicolas de Lyre. De toutes ces variétés de

sentiments, on peut conclure que la canonicité et l'authenticité des titres des psaumes,

n'a jamais été reçue dans l'Eglise comme un dogme certain ; et que cette matière est

du nombre de celles sur lesquelles les théologiens et les interprètes peuvent s'exercer,

sans blesser le respect qui est dû à l'Eglise et aux textes sacrés.

Deux choses sont à examiner : la première, si les auteurs des psaumes les compo-
saient sur le champ, ou s'ils les écrivaient avec étude et réflexion; la seconde, si les

psaumes qui n'ont point de titre, et dont on ne marque ni le temps ni l'auteur dans

l'inscription, doivent se rapporter à l'auteur et au temps marqués dans le psaume pré-

cédent. Ensuite nous reproduirons les psaumes dans l'ordre chronologique généralement

adopté, et nous considérerons quel est l'objet des psaumes au point de vue littéral et

prophétique. Un mot sur les différents textes terminera cette longue introduction.

Quant à la première question, Eusèbe'et saint Athanase marquent expressément que

David composait, et jouait même sur le champ, les psaumes que nous avons de lui.

Eusèbe croit, par exemple, que le lvi
c

: Miserere met, Deus, miserere mei, fut écrit

dans la caverne d'Odollam, et le cxli
c

: Voce mea ad Dominum, voce mea ad Donu-
num deprecatus sum, dans celle d'Engaddi. 11 avoue pourtant que, dans cette dernière

circonstance, David ne put se servir de sa lyre, ni entonner son cantique, parce que

Saiïl était à l'entrée de la caverne avec ses troupes. Mais il put chanter le lvi° dans

la caverne d'Odollam même, car il était alors en sûreté au milieu de ses partisans,

après s'être enfui de la cour d'Achis. Il dit sur le psaume lui, que David avait toujours

sa lyre avec lui. Dans la préface des Psaumes, il avait déjà soutenu que, comme chef

des prophètes, David était ordinairement au Tabernacle avec sa lyre, au milieu des

autres prophètes et des autres chantres, et que chacun d'eux prophétisait et chantait

son cantique, suivant que l'Esprit saint l'animait et le transportait; les autres, alors,

demeuraient dans le silence, et répondaient simplement Alléluia.

Saint Athanase, sur le psaume lui, dit que David ayant appris que les Ziphéens
l'avaient découvert à Saiïl, et sachant, par la lumière intérieure du Saint-Esprit, que
son persécuteur ne viendrait point à bout de le prendre, prit sa lyre, et commença
d'entonner le psaume : Deus, in nomme tuo salvum me fac, etc., qu'il composa sur le

champ. Ces pères raisonnaient assez juste
,

persuadés de ce principe
,
que les

prophètes ne sont que les organes du Saint-Esprit ;. et que, dès que l'impression divine

se fait sentir en eux, il n'ont qu'à se livrer à l'enthousiasme, ouvrir la bouche, et

prononcer ce que la voix de Dieu leur suggère , sans qu'ils puissent résister à l'im-

pression de l'Esprit saint.

Mais ce sentiment n'est pas sans difficulté ; car i° dans la plupart des psaumes de
David, qui ont été écrits à l'occasion de quelques dangers ou de quelques tra-

verses (i), on remarque que le prophète exprime d'abord sa frayeur; il décrit ensuite

la grandeur du danger comme s'il y était présent; enfin il expose sa confiance en
Dieu, il fait sa prière, et loue le Seigneur de sa délivrance. Ils ont donc été

composés après le danger, puisque l'auteur y rend grâces à Dieu, comme ayant

été exaucé et étant hors du péril. Cet ordre est à peu près général.
2° L'esprit de prophétie demande la tranquillité, la paix de l'âme, la sérénité

des passions; il est incompatible avec les mouvements d'indignation, de douleur,

de crainte, comme il paraît que le prophète Elisée, dont il est parlé dans les livres des
Rois (2), lequel se fit amener un joueur d'instruments, pour calmer l'émotion où
il était et pour se disposer, par là, à recevoir tranquillement l'impression du Saint-

Esprit. Si cela est, commcni. David a-t-il pu composer ou chanter ses psaumes au

[l) Vo\ez l'argument des psaumes m, vi. Xviii. xxi. 111. -- (:) iv. Rc;. m. n.
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milieu des dangers, des inquiétudes, des troubles d"esprit . dont il fut presque
continuellement agité pendant les persécutions de Saul, et pendant la révolte et

la guerre d'Absalom? N'est-il pas vraisemblable qu'il les écrivit plus tard dans le repos

et après le danger ?

Ferrand (i) ajoute une troisième raison, tirée de la nature des pièces qu'il

composait ; ce sont des poésies qui demandent de l'étude, et un esprit libre et

dégagé d'inquiétude :

Carmina secessum scribentis et otia quaerunt.

L'inspiration divine n'est pas toujours telle, qu'elle exclue toute étude et toute

réflexion de l'esprit particulier du prophète. L'Esprit saint n'étouffait et ne détrui-

sait point les qualités naturelles ou acquises du prophète; il les mettait en oeuvre

et s'en servait pour ses desseins. Il conduisait la main et l'esprit du poète, et

employait son art à des sujets divins. Quelques-uns des cantiques sacrés sont

acrostiches, ce qui semble demander encore une application particulière. Enfin,

Ferrand ne peut se persuader que David exilé, chassé, proscrit, fuyant de rocher

en rocher, et de désert en désert, ait toujours eu avec lui une lyre ou un autre

instrument de musique pour jouer les airs qu'il composait ; la triste situation de

ses affaires demandait des soins tout différents.

Quant à l'autre question, savoir, si les psaumes qui ne sont inscrits du nom
d'aucun auteur, doivent se rapporter à celui dont le nom se trouve dans le psaume
précédent ; c'était l'opinion des pères et l'ancienne tradition des Juifs (2) qui en font

l'application, non seulement aux psaumes , mais encore aux prophéties dont les

dates ne sont pas marquées dans le texte. Les plus habiles commentateurs ne font

nulle difficulté d'adopter cette règle ; à leur imitation, nous la suivons d'ordinaire,

à moins que l'évidence du texte ne nous force à l'abandonner. C'est ici une de

ces maximes qui souffrent quelques exceptions, mais qui n'en sont pas moins vraies

pour cela. Ici, comme en toute autre chose, l'exception confirme la règle. Dans
le commentaire sur les prophètes, nous nous en écartons quelquefois; et, en

général, nous n'en faisons jamais usage, qu'après un sérieux examen de la prophétie

ou de la pièce dont il s'agit.

Le Psautier tel que nous le possédons est un recueil factice où les pièces de
poésie sont inscrites sans méthode, peut-être d'après l'ordre où on les chantait

du temps d'Esdras. Saint Athanase (3) les divisait en hymnes proprement dits, en

psaumes didactiques ou prophétiques. Mais la division la plus utile pour l'intelligence

de ces chants divins, est l'ordre chronologique, autant qu'il est possible de l'établir.

On peut diviser le Psautier en sept catégories ou classes distinctes , selon le

tableau suivant :

(1) Ferrand. Prœfat. in Psalm. cap. 12. — (2) Origen. in Opuscal. edit. in Hexaplis D. Bernard de Mon'faucon.
- Euseb. in Psalm. xxvn. - Hieronym. Epist. ad Cyprian. et in Malachiam. - Hilar. Prolog, in libro Psalm. rag. 5-4. -

Athanas. Prolog, in Psalm. tom. H. pag. 70.— (j) S. Athanas. Ep. ad Marcellinum. 14. On remarque cependant une

certaine d fférence dans les noms divins. Dans le premier, c'est Jéhovah qui domine: on le rencontre 272 fois et

Élohim iç fois; dans le deuxième, c'est Élohim 164 fois et Jéhovah 54; dans la moitié du troisième livre, Elohim

est le nom dominant : Jéhovah est ensuite presque seul employé jusqu'à la fin du recueil. Voyez Vigouroux, Manuel

biblique, 11. 241,



TABLE DES PSAUMES

SELON L'ORDRE CHRONOLOGIQUE LE PLUS PROBABLE

I. — Psaumes ou l'on ne remarque aucun caractère du temps.

Psaume i. — Bealus vir qui non abiil in concilia impiorum. C'est comme la préface de tout le Psautier.

On l'attribue à David, ou même à Esdras, que l'on croit être l'auteur de la collection des

Psaumes.
Psaume iv. — Cum invocarem. Sentiment d'une âme pieuse au milieu de la corruption du monde.

Prière du soir.

Psaume vu. — Domine, Deus meus, in le speravi. Prérogatives de l'homme. Gloire de Jésus-Christ.

Psaume xviii. Cœli enarrant gloriam Dei. Eloge de la loi de Dieu. Louanges du Créateur, par la

considération des créatures, des deux, des astres.

Psaume lxxx. — Exuliaie Deo, adjutori noslro. Ce psaume se chantait au temple dans la fête des

Trompettes, ou au commencement de l'année, et à la fête des Tabernacles. Il est attribué à

Asaph.

Psaume xc. — Qui habitai in adjulorio Altissimi. Psaume moral composé par les enfants de Moïse,

sur le bonheur de ceux qui mettent leur confiance au Seigneur. On peut fort bien le fixer pendant

ou même après la captivité. On peut aussi l'appliquer à David, au temps delà peste, (n. Reg.xxn).

Psaume cix. - Dixil Dominus, Domino meo, etc. Venue, règne, sacerdoce, génération du Messie,

composé par David.

Psaume cxxxviii. Domine, probasti me, el cognosvisli me. Instruction morale sur la Providence et

sur la sagesse de Dieu.
Psaume cxliv. — Exallabo te, Deus meus Rex. Cantiques de louanges et d'actions de grâces, pour

les bienfaits de Dieu en général.

II. — Psaumes composés par David pendant la persécution de Saul.

Psaume x. — In Domino confîdo, etc. David étant encore dans la cour de Saùl et sollicité par ses

amis de se retirer, dit qu'il met toute sa confiance au Seigneur.

Psaume xxx.— In te, Domine, speravi, non confundar inœlernum. David proscrit et forcé de se retirer

de la cour de Saul.

Psaume xxxiii. — Benedicam Dominum in omni tempore. David reconnu dans la cour d'Achis,
contrefait l'insensé et se sauve.

Psaume lv. — Miserere mei, Deus, quoniam conculcavil me homo. David le composa dans la caverne
d'OdoIlam, étant heureusement sorti de la cour du roi Achis.

Psaume xv. — Conserva me, Domine, quoniam speravi in le. David persécuté par Saùl et obligé de se

retirer chez les Moabites et chez les Philistins.

Psaume lui. — Deus in nomine luo salvum me fac. David poursuivi par Saùl dans le désert de Ziph.

Saùl est obligé de s'en retourner pour chasser les Philistins. Actions de grâces de David.
(i. Reg. xxin et suiv.)

Psaume li. — Quid gloriaris in malilia. Composé par David lorsqu'il eût appris le saccagement de
Nobé et le meurtre des prêtres, (i. Reg. xxn, i et suiv.)

Psaume cviii. — Deus, laudem mcam netacueris. David invective contre Doëg et ses autres ennemis.
Psaume xvi. — Exaud't, Domine, jusliliam mcam. Prière de David au plus fort de la persécution

de Saùl.

Psaume xxi. — Deus, Deus meus, respice in me. David persécute par Saùl, représente Jésus-Christ
persécuté et mis à mort par les Juifs.

Psaume xxxiv. — Judica, Domine, nocenles me. Sous les mêmes persécutions.

Psaume lvj. — Miserere mei, Deus, miserere met, etc. David enfermé dans la caverne d'Engaddi.
(i. Reg. xxiv.)

Psaume lvii. — Si vere ulique jusliliam loquimini. Suite du précédent. Plaintes contre les mauvais
conseillers de Saùl.

Psaume cxli. — Voce mea ad Dominum clamavi, voce mea ad Dominum, etc. David d.ans la caverne
d'Engaddi. (i. Reg. xxiv.i
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Psaume cxxxix. — Eripe me, Domine, ab homine malo. David, sous les les mêmes persécutions,

implore le secours de Dieu.

Psaume cxl. — Domine, clamain ad le, exaudi me, etc. Suite du précédent.

Psaume vu. — Domine, Deus meus, in le speravi. David violemment persécuté par Saùl.

III. — Psaumes composés depuis le commencement du règne de David
ET APRÈS LA MORT DE SaUL.

Psaume ii. — Quare fremuerunl génies, elc. Ecrit par David lorsqu'il eût établi le siège de son

royaume à Jérusalem, malgré l'envie de ses ennemis. Prophéties du règne de Jésus-Christ.

Psaume ix. — ConfUebor libi, Domine, in loto corde meo : narrabo omnia mirabilia, elc. Chanté par

David dans la cérémonie du transport de l'arche de la maison d'Obédédom à Sion.

Psaume xxiii. — Domini esl terra et pleniludo ejus. Dans la même cérémonie.

Psaume lxvii. — Exurgat Deus, et dissipenlur inimici ejus. A la translation de l'arche de Caria-

thiarim à Jérusalem.

Psaume c. — Misericordiam et judicium cantabo libi Domine. David décrit la manière dont il conduisait

son peuple dans la justice et dans l'équité.

Psaume xxviii. — Afferle Domino, ftlii Dei, elc. Actions de grâces pour la pluie qui tomba après que

David eut tiré vengeance de la race de Saùl, lequel avait injustement persécuté les Gabaonites.

(n. Reg. xxi, i et suiv.)

Psaume xix. —Exaudiat te Dominus in die tribulationis. David sur le point de marcher contre les

Ammonites et les Syriens ligués ensemble, (n. Reg. x, 16.)

Psaume xx. — Domine in virtule tua lœtabilur Rex. Actions de grâces pour la victoire remportée sur

les Ammonites. Suite du psaume précédent.

Psaume xxxvii. — Domine, ne in furore tuo arguas me quoniam sagittœ. Composé par David

pendant sa maladie et après son péché avec Bethsabée. L'histoire des rois ne dit rien de cette

maladie ; mais elle est reconnue presque par tous les commentateurs.

Psaume xxxviii. — Dixi cuslodiam vias meas, elc. Continuation du même sujet. Ce psaume fut donné

à Idithun pour le chanter.

Psaume xxxix. — Expeclans expectavi Dominum. Actions de grâces pour sa guérison.

Psaume xl. — Bealus qui inlelligit super egenum et pauperem. Suite de la même action de grâces.

Psaume vi. —Domine, ne in Jurore tuo Miserere mei. Domine, quoniam infirmas sum. David

malade après son péché avec Bethsabée.

Psaume l. — Miserere mei Deus, secundum magnam misericordiam tuam. Ecrit par David, après

qu'il eût été repris de son péché par le prophète Nathan, (n. Reg. xn.)

Psaume xxxi. — Beali quorum remissœ sunl iniquitates. Ecrit dans le même temps et pour le

même sujet.

Psaume xxxii. — Exultate, justi, in Domino. Suite du psaume précédent.

IV. — Psaumes composés sous la révolte d'Absalom.

Psaume m.— Domine, quid mulliplicati sunl qui tribulant me. Lorsque David fut chassé de Jérusalem

par Absalom.
Psaume iv. — Cum invocarem, elc. Composé dans le même temps et pour le même sujet.

Psaume liv. — Exaudi Deus, orationem meam, et ne despexeris deprecalionem meam. Composé par

David, fuyant de Jérusalem devant Absalom.

Psaume lxi. — Nonne Deo subjecta erit anima mea) David s'excite à la patience pendant les persé-

cutions d'Absalom. Le psaume est inscrit du nom d'Idithun.

Psaume lxix. — Deus, in adjutorium meum intende. Prière de David poursuivi par Absalom. C'est

le préambule du psaume suivant.

Psaume lxx. — In te Domine speravi, non confundar in œlernum. Continuation de la même prière.

Psaume cxlii. — Domine, exaudi orationem meam, auribus percipe obsecrationem. Écrit pendant la

guerre d'Absalom.

Psaume cxliii. — Benediclus Dominus Deus meus, qui docel manus meas ad. elc. Action de grâces de

la victoire remportée contre Absalom, contre Séba, fils de Bochri et les autres rebelles.

V. _ Psaumes écrits depuis la révolte d'Absalom jusqu'à la captivité de Babylone.

Psaume xvn. — Diligam le, Domine, forliludo mca, elc. Action de grâces pour tous les bienfaits que

David avait reçus de Dieu. (Comparez n. Reg. xxn.)

Psaume xxix. — Exaltabo le, Domine, quoniam suscepisli me. Composé â la dédicace de 1 Aire

d'Oman, (n. Reg. xxiv. 25.')
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Psaume lxxi. — Deus
,

judiciurn tuum régi da. Composé par David lorsqu'il vit son fils Salomon
établi sur le trône.

Psaume xliv.— Eructavil cor meum verbum bonum. Ecrit par les enfants de Coré, à la solennité des

noces de Salomon.

Psaume lxxvii. — Attendite, popule meus, legem meam. Chanté par la bande d'Asaph, à l'occasion

de la victoire remportée par Asa sur les troupes du roi d'Israël. (11. Parai, xvi, 4 et 6.)

Psaume lxxxi. — Deus sletlt in synagoga dcorum , etc. Instruction donnée aux juges du temps de

Josaphat, roi de Juda.

Psaume lxxxii. — Deus quis similis erit iibil Cantique des victoires, pour Josaphat, roi de Juda,

vainqueur des Ammonites, des Iduméens et autres. (11. Parai, xx, 1 et suiv.) Composé par Asaph.

Psaume lxxv. — Nolus in Judœa Deus. Composé ou chanté par la bande d'Asaph, après la défaite de
Sennachérib.

Psaume lxxiii. — Ut quid Deus repulisli in finem) Gémissement d'Asaph sur la désolation du temple

de Jérusalem, par Nabucodonosor. Il fut apparemment composé pendant la captivité.

Psaume lxxviii. — Deus venerunl génies, etc. Même sujet que le précédent.

VI. — Psaumes composés pendant la captivité.

Psaume ix, y. 22 ou x, 1, selon les Hébreux. — Ut quid Domine recessisti longe ) Plainte des Juifs de
la captivité.

Psaume xi. — Salvum me fac, Domine, quoniam déficit sanctus. Composé par les Juifs captifs.

Description de l'impiété des Babyloniens. Comparez-le avec le psaume xiii.

Psaume xii. — Usquequo, Domine, oblivisceris me in fuiem i Suite des plaintes des captifs.

Psaume xiii. — Dixil insipiens in corde suo, etc. Prière des captifs pour leur délivrance. Impiétés des
Babyloniens.

Psaume lu. — Dixil insipiens in corde suo, etc. Peinture de l'impiété des Babyloniens. Le même que
le psaume xiii.

Psaume xiv. — Domine, quis habilabil in Tabernaculo luo. Qualités de ceux qui doivent retourner de
la captivité et entrer dans le temple du Seigneur.

Psaume xxiv. — Ad le, Domine, levavi animam meam. Prière des captifs de Babylone qui demandent
leur délivrance.

Psaume xxv. — Judica me, Domine, quoniam ego in innocenlia, etc. Suite du même sujet.

Psaume xxvi. — Dominus illuminalio mca et salus mea. Sentiment de confiance des captifs.

Psaume xxvii. — Ad te Domine clamabo, etc. Vœux et actions de grâces des captifs.

Psaume xxxv. — Dixil injuslus ut delinquat in semetipso. Plaintes des captifs de Babylone, contre
les Babyloniens.

Psaume xxxvi. — Noli œmulari in malignanlibus. Cantique de consolation, pour les captifs de
Babylone.

Psaume xli. — Quemadmodum desideral cervus, etc. Composé par les fils de Coré en captivité.

Psaume xlii. — Judica me, Dcus, et discerne causam meam de génie non sancta. Même sujet.

Psaume xliii. — Deus, auribus nostris audivimus. Suite du même sujet.

Psaume xlviii. — Audite hœc omnes gentes. Par les enfants de Coré. Consolation pour les Juifs

captifs.

Psaume xlix. — Deus Dcorum, Dominus loculus est. Dieu juge son peuple captif et lui apprend en
quoi consiste son culte. Psaume d'Asaph ou plutôt de ses descendants.

Psaume i.ix. — Deus repulisli nos, et destruxisti nos. Les Juifs captifs se promettent un prompt
retour.

Psaume xliii. — Exaudi, Deus, orationem meam, cum deprecor. Les captifs se plaignent des Babylo-
niens qui les oppriment.

Psaume lxviii. — Sahnim me fac. Dcus, quoniam inlraverunl aquœ. Les lévites, à Babylone, se plai-

gnent de la dureté des Babyloniens.
Psaume lxxii. — Quam bonus Israël Deus. Asaph console ses frères captifs, les précautionne contre

le mauvais exemple et contre l'envie de la prospérité des méchants. (Voyez le psaume xxxvi.)
Psaume lxxiv. — Conjilebor libi, Deus. Asaph demande la délivrance du peuple.
Psaume lxxvi.— Voce mea ad Dominum clamari. Asaph se plaint de la longue durée de la captivité.

Le psaume porte aussi le nom d'Idilhun.
Psaume lxxix. — Qui régis Israël intende. Asaph demande à Dieu qu'il visite son peuple et qu'il le

tire de la captivité.

Psaume lxxxiii. — Quam dilecta labernacula tua, etc. Vœux des enfants de Coré pour le retour.
Psaume lxxxv. — Inclina, Domme, aurem tuam. Même sujet.

Psaume lxxxvii. — Domine, Deus salulis mecs. Même sujet.

Psaume lxxxviii. — Misericordias Domini. Ethan Ezrahite demande à Dieu la délivrance de son
peuple captif.
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Psaume lxxxix. — Damme, refugium faclus es nobis. Les lévites descendants de Moïse demandent
leur retour de la captivité.

Psaume cxi. — Bonuin esi conjilcri Domino. Même sujet, par les mêmes.
Psaume xcii. — Dominas regnavil decorem indulus est. Môme sujet.

Psaume xciii. — Dcus ultionum Dominus. Môme sujet.

Psaume xciv. — - Venite exullemus, elc. Môme sujet.

Psaume cxviii. — Beati immaculali, etc. Prière de Daniel, ou d'un autre prophète captif, pour l'ins-

truction du peuple.

Psaume cxix. — Ad Dominum cum tribularer. Les captifs demandent leur délivrance.

Psaume cxx. — Levavi oculos meos. Môme sujet.

Psaume cxxii. -- Ad le levavi oculos, elc. Môme sujet.

Psaume cxxix. — De profundis clamavi. Môme sujet.

Psaume cxxx. — Domine, non esl exallalum cor meum. Les principaux Juifs captifs prient pour leur

retour.

Psaume cxxxi. — Memenlo, Domine, David. Prière des Juifs captifs en faveur de la maison de David.

VII. — Psaumes écrits depuis l'édit de Cyrus qui permettait le retour
DE LA CAPTIVITÉ.

Psaume cxxi. — Lœlalus sum in his, etc. Cantique de joie des Juifs captifs, à la nouvelle de leur déli-

vrance par Cyrus.

Psaume lx. — Exaudi, Dcus, deprecationem meam; intende oralioni. Actions de grâces des Juifs prêts

à revenir à Jérusalem.

Psaume lxii. — Deus, Dcus meus, ad te de luce vigilo. Les captifs en chemin pour revenir à Jérusalem,

témoignent leur ardeur de revoir bientôt leur patrie et le temple du Seigneur.

Psaume cxxiii. — Nisi quia Dominus erat in no'ois. Cantique des Juifs captifs prêts à se mettre en
chemin.

Psaume xxn. — Dominus régit me, cl nihil mihi deerit. Action de grâces des Juifs délivrés de captivité.

Psaume lxxxvi. — Fundamenta ejus in montibus sanctis. Eloge de Jérusalem
,
par les enfants de

Coré, revenus depuis peu dans leur patrie.

Psaume lxxxiv. — Bcnedixisti, Domine, terrain luam. Action de grâces des Juifs, de retour dans
leur pays.

Psaume xlv. — Deus noster refugium et virlus. Chanté par les fils de Coré, à la dédicace du second
temple.

Psaume xlvi. — Omnes gentes plaudite, elc. Même sujet.

Psaume xlvii. — Magnus Dominus, et laudabilis nimis. Continuation du précédent. Action de grâces

pour la paix accordée à Israël.

Psaume xcv. — Cantate Domino, canticum novum : omnis terra. Chanté à la dédicace du second

temple, par les enfants de Moïse.
Psaume xcvi. — Dominus regnavit , exullet terra. Action de grâces des Juifs délivrés de captivité.

Suite du précédent.

Psaume xcvii. — Canlate Domino, canticum novum : quia mirabilia, etc. Chanté à la dédicace du
second temple. Suite du précédent, par les entants de Moïse.

Psaume cxviii. — Dominus regnavil irascanlur populi. A la même cérémonie, par les mêmes auteurs.

Psaume xcix. — Jubilate Deo omnis terra, servile Domino, elc. Chanté par les mêmes, dans la même
dédicace.

Psaume ci. — Domine, exaudi oralionem meam non avertas faciem tuam. Description de la capti-

vité de Babylone. Actions de grâces des Juifs pour leur délivrance.

Psaume en. — Benedic, anima mea. Domino. Suite du même sujet.

Psaume cm. — Benedic, anima mea, Domino : Domine, Dcus meus, etc. Même sujet.

Psaume civ. — Conjilemini Domino, et invocale nomen ejus. Actions de grâces pour la délivrance de

la captivité.

Psaume cv. — Confilemini Domino, quoniam bonus : Quis loquelur potenlias Domini ? Même sujet.

Récit de ce que le Seigneur a fait dans l'Egypte et dans le désert en faveur d'Israël.

Psaume cvi. — Confttemini Domino, quoniam bonus : Dicant qui redempli sunt, etc. Description

poétique des maux de la captivité. Suite des précédents.

Psaume cvii. — Paratum cor meum, Deus, etc. Les Juifs délivrés de la captivité prient pour leurs

frères qui étaient encore au delà de l'Euphrate.

Psaume ex. — Confilebor tibi, Domine, in loto corde meo : in consilio justorum, etc. Actions de grâces

des Juifs après leur délivrance.

Psaume cxi. — Beatur vir, qui timet Dominum. Continuation du même sujet.

Psaume cxii. — Laudale pueri Dominum. Actions de grâces pour le retour de la captivité.

Psaume cxiii. — In exilu Israël de Aïgypto : domus Jacob de populo barbaro. Même sujet.
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Psaume cxiv. — Dilexi
,
quoniam exaudiel Dominus. Continuation du môme sujet.

Psaume cxv. — Credidi proplcr quod locutus sum : ego aulem humiliatus sum nimis. Même sujet.

Psaume cxvi. — Laudale Dominum, omnes génies : laudale eum, omnes populi. Même sujet.

Psaume cxxv. — In convertcndo Dominus caplwilalem Sion. Les Juifs délivrés de la captivité, prient

le Seigneur de ramener leurs frères qui étaient encore dans l'exil.

Psaume cxxxii. — Ecce quam bonum, et quam jucundum, etc. Belle union des prêtres et des lévites

dans le temple, après le retour de la captivité.

Psaume cxxxiii. — Ecce nunc benedicite Dominum. Exhortation aux prêtres et aux lévites de veiller

et de prier dans le temple. Composé après le retour de la captivité. Suite du précédent.

Psaume cxxxiv. — Laudale nomen Domini : laudale, servi, Dominum. Même dessein que le précédent.

Psaume cxxxv. — Confitemini Domino, quoniam bonus, quoniam in œlernum, etc. Suite du même
sujet.

Psaume cxxxvi. — Super flumina Babylonis. Les lévites, de retour de Babylone, racontent de quelle

manière les Babyloniens leur demandaient qu'ils leur chantassent des airs du temple.

Psaume cxlviii. — Laudale Dominum de cœlis, etc. Action de grâces des Juifs délivrés de captivité.

Psaume cxlix. — Cantate Domino canlicum novum : laus ejus in ecclesia sanclorum. Même sujet.

Ils invitent toutes les créatures à louer le Seigneur.

Psaume cl. — Laudale Dominum in sanclis ejus. Continuation des psaumes précédents.

Psaume cxlv. — Lauda, anima mea, Dominum. Cantique d'Aggée et de Zacharie, après la révocation

de l'édit de Cyrus, qui permettait de rebâtir le temple et les murs de Jérusalem. Psaume de
consolation.

Psaume cxlvi.— Laudale Dominum, quoniam bonus est psalmus. Action de grâces des mêmes prophètes

après une longue stérilité dont parle Aggée, c. 1.

Psaume cxlvii. — Lauda, Jérusalem, Dominum. Suite du précédent. Chanté apparemment à la dédi-

cace des murs de Jérusalem.

Psaume lviii. — Eripe me de inimicis meis, Deus meus. Chanté peut-être dans* le même temps.

(11. Esdr. iv, et suiv.)

Psaume lxiv. — Te decet hymnus, Deus, in Sion. Cantique d'Aggée et de Zacharie, après que le

Seigneur eut envoyé la pluie promise par Aggée, lorsqu'il eut commencé à travailler aux répara-

tions du temple. Voyez le psaume cxlvi.

Psaume lxv. — Jubilale Deo, omnis terra, psalmum dicile nomini, etc. Continuation du psaume
précédent.

Psaume lxvi. — Deus misereatur nostri, et benedicat nobis : illuminet, etc. Même sujet.

Psaume cxvii. — Confitemini Domino, quoniam bonus : Dicat nunc Israël. Cantique de victoire,

peut-être après la dédicace des murs de Jérusalem, par Néhétnie.

Psaume cxxiv. — Qui confidunl in Domino, sicut mons Sion. Les Juifs s'excitent à résister courageuse-
ment à Sanaballat. à Tobie l'Ammonite et à leurs autres ennemis.

Psaume cxxvi. — Nisi Dominus œdiftcaverit domum. Composé pour animer le peuple à travailler au
rétablissement des murs de Jérusalem, et à ne mettre leur confiance qu'au Seigneur.

Psaume cxxvii. — Beati omnes qui liment Dominum. Exhortation à la crainte du Seigneur. Suite du
précédent.

Psaume cxxviii. — Sœpe expugnavcrunl me a juvénilité mea. Description de la paix et du bonheur
dont jouirent les Juifs depuis leur captivité sous Darius, fils d'Hystaspe.

Psaume cxxxvn. — Confilebor libi, Domine, in tolo corde meo : In conspectu angelorum, etc.

Même sujet. Action de grâces pour la paix dont ils jouissaient.

Comme le principal objet des livres de l'Ancien Testament était le Messie, les lois,

l'histoire, les prophéties, les psaumes, tout nous parle de ce divin libérateur. Mais le

livre des Psaumes devant être le plus familier et le plus connu de tous, Dieu a voulu

que ce livre se rapportât plus particulièrement au Rédempteur, et au peuple nouveau
qu'il devait racheter au prix de son sang. David choisi d'entre ses frères pour être roi

de Juda, substitué en la place de Saûl, persécuté vivement par ce roi cruel et défiant,

assis enfin sur le trône, et devenu le plus glorieux prince de sa nation ; David, dans
ces différents états, représente Jésus-Christ persécuté jusqu'à la mort par les Juifs, ses

frères, vainqueur de la mort et de ses ennemis par sa glorieuse résurrection, et

devenu chef d'un nouveau peuple substitué à l'ancien. Les attaques que David eut à

soutenir soit de la part des nations ennemies de son peuple, soit de la part de son
peuple même soulevé contre lui. au temps de la conspiration d'Absalom, représentent
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les persécutions, les épreuves, les tribulations que l'Eglise devait avoir à soutenir soit

de la part des ennemis qui, hors de son sein, s'élèvent contre elle, l'insultent et l'op-

priment, soit de la part de ses propres enfants qui, dans son sein même, la déshonorent
et l'affligent par leurs mœurs corrompues, par leurs sentiments dépravés, par leur

haine contre la justice, contre la vérité, contre la piété. Le règne de Salomon décrit

énigmatiquement dans le psaume lxxi, et son mariage chanté d'une manière encore
plus mystérieuse dans le psaume xliv, nous représentent l'empire de Jésus-Christ sur

tous les peuples du monde, et son union avec l'Eglise, union mystérieuse dont tous

les fidèles sont les fruits dans la suite des siècles. La captivité de Babylone et le retour

de cet exil, si souvent prédits par les prophètes, et si souvent marqués dans les

psaumes, sont encore un double symbole ; la captivité de Babylone est en même
temps, et une image du triste état où tous les hommes ont été réduits par le péché,
et une figure des vengeances terribles que Dieu a exercées sur les Juifs incrédules, et

un symbole des malheurs que peuvent craindre les gentils superbes et ingrats. La
délivrance de cette captivité est une image du grand œuvre de la rédemption des

hommes ; c'est une figure de la vocation des gentils à la foi ; c'est un symbole du
rappel des Juifs ; c'est une prédiction de ce qui arrivera à la fin des siècles, lorsque

Jésus-Christ, dans son dernier avènement, rassemblera tous ses élus, les affranchira

pour toujours de tous maux, et les fera entrer dans la félicité éternelle qui leur

est réservée. Voilà les principaux objets qui se font le plus remarquer dans le livre

des Psaumes.
Mais, pour apprendre mieux encore à entrer dans ces vues, écoutons ici Jésus-

Christ et ses apôtres, et recueillons de leur bouche les témoignages qui nous décou-
vrent l'esprit de ces cantiques sacrés. Jésus-Christ est annoncé dans les psaumes;

c'est lui-même qui nous l'apprend : // fallait, dit le Sauveur, que tout ce qui est écrit

de moi, dans la loi, dans les prophètes et dans les psaumes, fût accompli (i). Sa divi-

nité y est marquée; car qui est non seulement l'homme, mais pour parler ici avec saint

Paul (2), qui est l'ange à qui Dieu ait jamais dit (3) : Vous êtes mon fils; je vous ai

engendré aujourd'hui ? Et encore, lorsqu'il introduit son premier-né dans le monde, il

dit (4) : Que tous les anges de Dieu l'adorent. Aussi, quant à ce qui regarde les anges,

l'Ecriture dit (5) : Dieu se sert des esprits pour en faire ses anges, et des flammes ardentes

pour en faire ses ministres; mais quant à ce qui concerne le Fils, elle dit (6) : Votre

trône, Dieu, sera un trône éternel : le sceptre de votre empire sera un sceptre d'équité.

Vous avez aimé la justice, et vous ave\ lui! l'iniquité; aussi, ô Dieu, votre Dieu vous a

oint d'une huile de joie d'une manière plus excellente que tous ceux qui participeront à votre

gloire. Et ailleurs (7) : Seigneur , vous ave^ créé la terre dès le commencement du monde,

cl les deux sont l'ouvrage de vos mains, ils périront ; mais vous demeurerez ; ils vieilliront

tous comme un vêtement; et vous les changere; comme un manteau, et ils seront changés;

mais pour vous, vous serez toujours le même, et vos années ne finiront point. Aussi , qui

est l'ange à qui Dieu ait jamais dit (8) : Asseyez-vous à ma droite, jusqu'à ce que j'aie

réduit vos ennemis à vous servir de marchepied f Que vous semble du Christ, dit Jésus-

Christ aux Pharisiens (g)? De qui doit-il être fls'f lis lui répondirent : de David. Et

comment donc, leur dit-il, David l'appelle-t-il en esprit son Seigneur par ces paroles (10) :

Le Seigneur a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma droite, jusqu'à ce que j'ai réduit

mes ennemis à vous servir de marchepied ? Si donc Da><id l'appelle son Seigneur, comment

est-il son fils? Personne ne put lui répondre, dit l'évangéliste.

Son avènement et son incarnation y sont annoncés : Le Seigneur {n) a fait à David

un serment véritable, et qu'il ne rétractera point: Je ferai naître de votre sang un fils qui

(1) Luc. xx-.v. aa- - (2 Hebr. 1. ;. et seqq. — (i Ps. 11. ;. — (4) Ps. xcvi. -. — .5) Ps. cm. a- — (6) Ps. xliv.

- (7) Ps. ci. 26. etseqq. — (8,1 Ps. cix. 1. — (9) Màtth. xxh. 42 et seqq. — ,10) Ps. cix. 1.— [11) Ps. cxxxi. 11.
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sera assis sur voire trône. Et selon la remarque de saint Pierre (1), David qui était

prophète, savait que le Christ était ce fils qui devait naître de son sang, et s'asseoir sur

son trône. Selon le témoignage de saint Paul (2), Jésus-Christ entrant, dans le monde

,

dit : ce qu'il avait dit longtemps auparavant par la voix du psalmiste (3) : Vous

riave\ point voulu d'hostie ni d 'ablation ; mais vous m'ave\ forme un corps; vous n'avc?

point agréé les holocaustes et les sacrifices pour le péché; alors j'ai dit : Me voici ; je

viens selon qu'il est écrit de moi dans le livre, pour faire, ô Dieu, selon votre volonté.

Lorsque Jésus-Christ entra dans Jérusalem, accompagné de la foule du peuple, les

troupes qui marchaient devant lui, et celles qui le suivaient, criaient (4) : Hosanna
au fis de David, et lui appliquaient cette parole du psaume (5) : Béni soit celui qui

vient au nom du Seigneur. Les pharisiens, scandalisés de ces exclamations des disciples

de Jésus-Christ, lui dirent (6) : Maître, reprenez et faites taire vos disciples. Et Jésus-

Christ, loin d'empêcher ses disciples de lui appliquer cette parole, répond aux phari-

siens : Je vous déclare que si ceux-ci se taisent , les pierres mêmes crieront. Et dans une

autre occasion, Jésus-Christ, annonçant aux Juifs leur réprobation (7), leur déclare

qu'ils ne le verront plus, jusqu'à ce qu'ils lui appliquent cette même parole : Béni soit

celui qui vient au nom du Seigneur.

Saint Pierre, rempli du Saint-Esprit (8), déclare aux princes et aux sénateurs du
peuple, que Jésus-Christ qu'ils ont crucifié, et que Dieu a ressuscité, est lui-même la

pierre que les architectes ont rejetée (9), et qui est devenue la principale pie/re de l'angle.

Il le répète dans sa première épître ( 10). Et Jésus-Christ s'appliquant à lui-même cette

même parole, disait aux princes des prêtres et aux sénateurs du peuple : N'ave?-vous

jamais lu dans les Ecritures cette parole : La pierre qui a été rejetée par ceux qu> bàtis-

saient, est devenue la principale pierre de l'angle ? C'est le Seigneur qui a fait cela : et

nos yeux le voient avec admiration (11).

Lorsque Jésus-Christ, étant entré dans le temple au commencement de son ministère

public, chassa de ce saint lieu les marchands et les changeurs, jeta leur argent, ren-

versa leurs bureaux (12), ses disciples se souvinrent qu'il était écrit dans un psaume : Le
\èle de votre maison me dévore (13). Jésus-Christ parlait souvent au peuple en paraboles

;

et cétad, dit l'évangéliste ( 14), afin que cette parole du prophète fut accomplie (15): J'ou-

vrirai ma bouche pour parler en paraboles ; je publierai des choses qui ont été cachées

dès la création du monde. Si je n'avais point fait parmi eux, dit Jésus-Christ (16), des

œuvres qu'aucun autre n'a faites, ils n'auraient point de péchés; mais maintenant ils

les ont vues, et ils n'ont point cessé de nous haïr, moi et mon Père ; mais c'est afin que

cette parole qui est écrite dans leur loi soif accomplie (17) : Ils m'ont liai sans aucun su/et.

Jésus-Christ n'a pas cherché à se satisfaire, dit l'Apôtre (18), mais il en est de lui selon

ce qui est écrit (19) : Les injures qu'on vous a faites sont tombées sur moi.

Les princes des prêtres et les docteurs de la loi, voyant les enfants qui rendaient

hommage à Jésus-Christ en criant : Hosanna au fils de David, en conçurent de l'indi-

gnation, et lui dirent : Entendez-vous bien ce qu'ils disent (20)? Oui, leur répondit

Jésus-Christ, mais vous n'ai>e~ jamais lu celle parole (21) : Vous ave% tiré la louange la

plus par/ aile de la bouche des petits enfants, et de ceux qui sont à la mamelle!' Que
faites-vous i disaient les Juifs à Jésus-Christ (22) : Nos pères ont mangé la manne dans

le désert, selon ce qui est écrit (25) : // leur a donné à manger le pain, du ciel. Jésus leur

répondit : En vérité, en vérité, je vous le dis : Moïse ne vous a point donné le pain du

ciel; mais c'est mon père qui vous a donné le véritable pain du ciel ; car le pain de Dieu est

celui qui esl descendu du ciel et qui donne la vie au monde. Je suis moi -même le pain de vie.

(11 Ad. 11. — (2) Hebr. x. 5 et seqq. — (;) Ps. xxxix. 7 et seqq. — (4) Malt. xxi. 9. — (5) Ps. cxvn. 26. — 'i>)LucKix.

39 et 40. — (7) Mail, xxiii. 39. - Luc. xm. ,'<;. — (8) Act. iv. 8 et seqq. — (•>) Ps. cxvn. 22. — (10) 1 Petr. 11. 7. —
(11) Mail. xxi. 42. —(12) Jean. 11. 17. — (îj)Ptf. lwiii. 10. —(14) Mat!, xin. 14. ;;. (15) Ps. i.xxvii. 2. — (16) Juan. xv.

24. 25. — (17) Ps. xxxiv. 19. — (181 Koih. xv. ;. — (19) P . 1 un. 10. — (20) Mail. XXI. 16. — 21 Ps. Vllt, 3. -

(22) Joan. vi. 30. ji et seqq. - 2; Ps. lwv.i. 24.

S. B. - T. VI. :
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Jésus-Christ étant à table avec sus disciples. leur prédit la trahison de Judas en leur

disant (i) : Je sais qui son/ ceux que j'ai choisis; mais il faut que celle parole de I Ecri-

ture soit accomplie (2) : Celui qui mange du pain avec moi, a levé le pied contre moi.

En vérité, je vous le dis : L'un de vous me trahira. Lorsqu'il eût été crucifié, les soldats

partagèrent entre eux ses vêtements, les jetant au sort, afin, dit l'évangéliste (3), que

celte parole du prophète fût accomplie (4). Ils ont partage entre eux mes vêlements, et ils

ont jeté ma robe au sort. Jésus-Christ, attaché sur la croix, jette un grand cri en pro-

nonçant cette parole (5), que le psalmiste avait dite longtemps auparavant en son nom :

Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi mave^-vous abandonné (6)? Il est écrit dans un psaume :

Ils m'ont donné du vinaigre dam ma soif (7 i; et selon le témoignage de l'évangéliste 8 .

ce fut pour accomplir cette parole de l'Ecriture, que Jésus sur la croix dit : J'ai soif : et

comme il y avait là un vase plein de vinaigre, les soldais en emplirent une éponge, et la

mettant au haut d'un bâton d'hysope, la lui présentèrent à la bouche. Jésus ayant pris le

vinaigre, dit : Tout est accompli, et, /étant un grand cri (9), // dit ces paroles qu'il avait

lui-même dites longtemps auparavant par la bouche du psalmiste : Mon père, je remets

mon âme entre vos mains (10).

« Vous l'avez pris ce Jésus, dit saint Pierre en parlant aux Juifs 11. vous l'avez

crucifié, et vous l'avez fait mourir par les mains des méchants; mais Dieu l'a ressuscité,

en arrêtant les liens de la mort et les douleurs de l'enfer; il était impossible qu'il y fut

retenu, car David dit pour lui et en son nom (12) : J'ai toujours le Seigneur présent

devant moi, et il est à ma droite afin que je ne sois point ébranlé ; c'est pour cela que

mon cœur se réjouit, que ma langue chante de joie, et que ma chair même reposera

en espérance; parce que vous ne laisserez point mon àme dans l'enfer, et vous ne

permettrez point que votre saint éprouve la corruption ; nous me ferez entrer dans le

chemin de la vie, et vous me remplirez de la joie que donne la vue de votre visage.

Mes frères, continue saint Pierre, qu'il me soit permis de dire hardiment du patriarche

David, qu'il est mort, qu'il a été enseveli, et que son sépulcre se voit parmi nous

jusqu'à ce jour ; mais comme il était prophète, il a parlé delà résurrection du Christ,

en disant que son àme n'a point été laissée dans l'enfer, et que sa chair n'a point

éprouvé la corruption. C'est ce Jésus que Dieu a ressuscité, et nous sommes tous

témoins de sa résurrection. Après donc qu'il à été élevé par la puissance de Dieu, et

qu'il a reçu l'accomplissement de la promesse que son Père lui avait faite d'envoyer le

Saint-Esprit, il a répandu cet Esprit saint que vous voyez et attende/ maintenant ; car

David n'est point monté dans les cieux ; mais il dit lui-même
|

1 j) : Le Seigneur a dit

à mon Seigneur : Asseyez -vous à ma droite jusqu'à ce que j'aie réduit vos ennemis à

vous servir de marchepied. Que toute la maison d'Israël sache donc certainement que
Dieu a fait Seigneur et Christ ce Jésus que vous avez crucifié. Nous vous annonçons,

dit saint Paul aux Juifs d'Antioche de Pisidie (14), l'accomplissement de la promesse
qui a été laite à nos pères, Dieu nous en ayant fait voir l'effet à nous qui sommes leurs

enfants, en ressuscitant Jésus, selon qu'il est écrit dans le second psaume 1 ; : Vous
êtes mon Fils ; je vous ai engendré aujourd'hui. Et pour montrer qu'il l'a ressuscité

d'entre les morts pour ne plus retourner dans la corruption, il dit (16) : Vous ne per-

mettrez pas que votre saint éprouve la corruption ; car pour David, après avoir servi

en son temps aux desseins de Dieu, il s'est endormi et a été mis avec ses pères, et il a

éprouvé la corruption. Mais celui que Dieu a ressuscité n'a point éprouvé la corruption.

« Dieu n'a point soumis aux anges le monde futur, dit le même apôtre 17): or,

quelqu'un a dit dans un endroit de l'Ecriture
( [8) : Qu'est-ce que l'homme pour mériter

(1) Jojn. xiii. US. — ,2 Ps. xl. io. — (?) Malt. xxvn. 55. — (4) Ps. xxi. 19. — (5) Mail. xxvn. 46. 50. — (6) Ps. xxi. 3.

— (7) Ps. 1.XM11. 22. — (8) Joan. xix. 28. 20. — (9) Luc. xxiii. 46. —(10 Ps. x\x. 6. — (11) Act. n. 2j et seqa. -
(12) Ps. xv. 8 clscqq. — (ij) Ps. cix. i j. 14 1 Acl. mil Jï et seqq. — i; Ps. 11.7.— lu Ps. xv. 10. — i~ Ht

5. et seqq. — (18; Ps. vin. s et seqq.
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votre souvenir, et qu'est-ce que le fils de l'homme pour être favorisé de vos regards?

Vous l'avez rendu pour un peu de temps inférieur aux anges ; mais vous l'avez ensuite

couronné d'honneur et de gloire ; vous lui avez donné l'empire sur les ouvrages de vos

mains ; vous lui avez assujetti et mis toutes choses sous ses pieds. Or, en disant qu'il

lui a assujetti toutes choses, il n'a rien laissé qui ne lui soit assujetti; et cependant
nous ne voyons pas encore que tout lui soit assujetti ; mais nous voyons que Jésus,

qui avait été rendu pour un peu de temps inférieur aux anges, a été couronné de gloire

et d'honneur à cause de la mort qu'il a soufferte, Dieu, par sa bonté, ayant voulu qu'il

mourût pour tous ; car il était bien raisonnable, continue l'Apôtre, que Dieu pour qui

et par qui sont toutes choses, voulant conduire à la gloire la multitude de ses enfants,

consommât et perfectionnât par les souffrances celui qui devait être le chef et le prince

de leur salut. Aussi celui qui sanctifie et ceux qui sont sanctifiés, viennent tous d'un

même principe ; c'est pourquoi il ne rougit point de les appeler ses frères, en disant ( i ) :

J'annoncerai votre nom à mes frères
; je chanterai vos louanges au milieu de l'assemblée

de votre peuple.

<( La grâce a été donnée à chacun de nous, dit le même apôtre (2), selon la mesure
du don de Jésus-Christ. C'est pourquoi l'Ecriture dit (j), qu'étant monté en haut, il a

emmené avec lui une grande multitude de captifs, et a répandu ses dons sur les hommes.
Et pourquoi est-il dit qu'il est monté, sinon parce qu'il était descendu auparavant dans

les parties les plus basses de la terre? Celui qui est descendu, est le même qui est

monté au-dessus de tous les cieux, afin de remplir toutes choses. »

Jésus-Christ était monté aux cieux, et il n'avait pas encore répandu ses dons sur les

hommes , lorsque les disciples étant assemblés , saint Pierre se leva au milieu

d'eux, et leur dit (4) : Mes frères, il faut que ce que le Saint-Espril a prédit dans l'Ecri-

ture, par la bouche de David, touchant Judas qui a été le chef et le guide de ceux qui

ont pris Jésus, soit accompli. Il était dans le même rang que nous, et il avait été appelé

aux fonctions du même ministère; et, après avoir acquis un champ de la récompense de

son péché, il s'est pendu... Or, il est écrit dans le livre des psaumes (5) : Que sa demeure

devienne déserte ; qu'il n'y ait personne qui l'habite, et qu'un autre prenne sa place dans

le ministère. Il faut donc qu'entre ceux qui ont été en notre compagnie, pendant tout le

temps que le Seigneur Jésus a vécu parmi nous... on en choisisse un qui soif, comme nous,

témoin de sa résurrection... afin qu'il entre dans le ministère et dans l'apostolat dont Judas

est déchu par son crime pour s'en aller dans son lieu.

Jésus-Christ étant entré dans la consommation de sa gloire, est devenu l'auteur

du salut éternel, pour tous ceux qui lui obéissent; Dieu même l'a déclaré pontife

selon l'ordre de Melchisédech ; car Jésus -Christ n'a point pris de lui-même, dit

l'Apôtre (6), la qualité glorieuse de pontife; mais il l'a reçue de Celui qui lui a

dit (7) : Vous êtes mon Fils; /e vous ai engendré aujourd'hui ; selon qu'il lui dit aussi

dans un autre endroit (H) : Vous êtes le prêtre éternel selon l'ordre de Melchisédech.

11 s'est donc élevé en la personne de Jésus-Christ , un prêtre selon l'ordre de Melchi-
sédech , qui n'est point établi, continue l'Apôtre (9), par la loi d'une succession char-

nelle et mortelle, mais par la puissance d'une vie immortelle ; ainsi que l'Ecriture le

déclare par ces mots (10): Vous êtes le prêtre étemel selon l'ordre de Melchisédech. Et

au lieu que les autres prêtres ont été établis sans serinent , celui-ci l'a été avec serment,

selon ce qui est dit de lui (il): Le Seigneur a juré, et son serment demeurera immuable,

que vous sere- le prêtre étemel selon l'ordre de Melchisédech.

Mais tout pontife est établi pour offrir à Dieu des dons et des victimes; c'est pour-

(1) Ps. xxi. 2ï. — (2) Eplics. iv. 7. cl seqq. — (;) Ps. Lxvii, 10. — (4] Acf. 1. 16 ci seqq. — (?) Psal. Lxvnt. 26; et

r.vin. 8. — (6) Hebr.v. 5. 6. (7) / *. 11. 7. 8 Ps. cix. 4. — (9) lUbi. vu. m. 1/ scçq. — (10 Ps. cix. 4. —
|

1 1 Hebr. vu. 2;. 24.
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quoi il était nécessaire que celui-ci eût quelque chose qu'il offrît à Dieu : et le psal-

miste nous apprend que cette victime qu'il devait offrir, c'est lui-même : car il est

impossible, dit l'Apôtre ( i i, que le sang des taureaux et clés boucs ôte les péchés; c'est

pourquoi Jésus-Christ entrant dans le monde, dit (2) : Vous n'avez point voulu d'hostie,

ni d 'ablation; mais vous m'are; /orme un corps; vous n'ave; point agréé les holocaudes,

ni les hosties pour le péché ; alors j'ai dit : Me voici ; je viens selon qu'il est écrit de

moi dans le livre, pour /aire, à Dieu, voire volonté. Après avoir dit: Vous n 'ave; point

voulu et vous n'ave; point agréé les hosties, les oblaiions, les holocaustes, ni les sacrifices

pour le péché , qui sont toutes choses qui s'offrent selon la loi ; il ajoute ensuite : Me voici ;

je viens pour /aire, ô Dieu, votre volonté. Il abolit ces premiers sacrifices pour établir le

second.

Jésus-Christ est entré dans le ciel comme pontife éternel, et il y est assis à la droite

de son Père, pour y régner jusqu'à la consommation des siècles; car Jésus-Christ doit

régner, dit l'Apôtre (3), jusqu'à ce que le père lui ail mis fous ses ennemis sous ses

pieds (4). Et ailleurs le même Apôtre reconnaît que c'est à Jésus-Christ seul que Dieu
adresse cette parole

( 5) : Asseyez-vous à ma dro te, jusqu'à ce que j'ai réduit vos ennemis

à vous servir de marchepied. Or, la mort sera le dernier ennemi qui sera détruit, continue
l'Apôtre (6), et alors Jésus-Christ remettra son royaume à Dieu son Père, après qu'il

aura détruit tout empire, toute domination, toute puissance ; car l'Ecriture dit (j) que
Dieu lui a mis tout sous ses pieds, et lui a tout assujetti. Et quand elle lui a dit que tout

lui est assujetti, il est indubitable qu'il en faut excepter Celui qui lui a assujetti toutes

choses. Lors donc que toutes choses auront été assujetties ou Fils, alors le Fils sera

lui-même assujetti à Celui qui lui aura assujetti toutes choses afin que Dieu soit tout

en tous.

Jésus-Christ est donc ce roi puissant à qui Dieu dit (8) : Vous êtes mon Fils ; je

vous ai engendré aujourd'hui; demandez-moi, et je vous donnerai les nations pour votre

héritage, et toute l'étendue de la terre pour la posséder ; vous les gouvernerez avec un

sceptre de fer et vous les briserez comme des vases d'argile. Et en effet il parut, dit

saint Jean (9), un grand prodige dans le ciel : Une femme qui était environnée du soleil,

et qui ressentait les douleurs de l'enfantement; elle accoucha d'un enfant mâle, qui devait

gouverner toutes les nations avec un sceptre de fer ; et il fut enlevé vers Dieu et vers

son trône. Et ailleurs : Je vis le ciel ouvert, dit encore saint Jean, et il parut un cheval

blanc; et celui qui était dessus s'appelait le Verbe de Dieu , et c'est lui qui doit gouverner

les nations avec un sceptre de fer (10). Et dans le même livre, Jésus-Christ même
s'exprime ainsi : Quiconque aura vaincu, et aura persévéré jusqu'à la fin dans les œuvres
que j'ai commandées

, je lui donnerai puissance sur les nations, il les gouvernera avec

un sceptre de fer, et elles seront brisées comme des vases d'argile, selon que /'ai reçu

moi-même ce pouvoir de mon Père (11).

A peine Jésus-Christ commençait-il à faire éclater ce pouvoir sur la terre, que les

hommes commencèrent aussi à vouloir y opposer leurs inutiles efforts. Les apôtres
Pierre et Jean furent pris, mis en prison, conduits devant l'assemblée des princes du
peuple

; et, après qu'ils eurent été renvoyés avec menaces, ils vinrent trouver leurs

frères, et leur racontèrent tout ce que les princes des prêtres et des sénateurs leur

avaient dit. Ce qu'ayant entendu , ils élevèrent tous leurs voix à Dieu dans l'union

d'un même esprit, et lui dirent (12) : Seigneur, vous êtes le Dieu qui ave; fait le ciel et

la terre; c'est vous qui avez c^ Par Ie Saint-Esprit
, parlant par la bouche de notre père

David, voire serviteur (13): Pourquoi les nations se sont-elles émues, et pourquoi les peuples

(i) Hcbr. x. 4. et seqq. — [2) Ps. xxxix. 7. 8. — (j) 1. Cor. xv. 25. — (4) Ps. cix. 25. — (5) Hebr. 1. 12.— (6) 1. Ccr.
xv. 26. cl seqq. — (-) / s. vin. — (8) Ps, 11. 7. et seqq. — (9) Ayoc. xn. 5. — (10) Apoc. xix. 1 1-1 5, etseqq. — (11) Apec.
11. 26. etseqq. — (12) Ad. iv. 24 cl seqq. — {ij) Ps. 11. 1. 2.
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ont-ils forme de vains desseins i pourquoi les rois de la terre se sont-ils élevés, et pourquoi

les princesse sont-ils unis ensemble contre le Seigneur et contre son Christ? Car nous voyons

véritablement qu'Hérode et Ponce-Pilate, avec les gentils et le peuple d'Israël, se sont unis

ensemble contre votre saint Fils Jésus que vous ave; consacre par voire onction, pour faire

ce que votre puissance et votre conseil avaient ordonné devoir être fait.

Alors une partie d'Israël tomba dans l'aveuglement. Israël qui recherchait la justice,

ne l'a point trouvée, dit l'Apôtre (1); ceux qui ont été choisis de Dieu, l'ont trouvée; et

les autres ont été aveuglés jusqu'à ce jour, selon qu'il est écrit (2) : Dieu leur a donné des

yeux qui ne voient point et des oreilles qui n'entendent point. Et David dit (3) : Que leur

table soit un filet où ils se trouvent enveloppés ; qu'elle leur devienne une pierre de scan-

dale et qu'elle soit leur juste punition; que leurs yeux soient tellement obscurcis, qu'ils ne

voient point; et faites qu'ils soient toujours courbés contre terre.

L'incrédulité des Juifs donna lieu à la miséricorde qui fut faite aux gentils : car les

gentils doivent glorifier Dieu de la miséricorde qu'il leur a faite, dit l'Apôtre (4), selon

qu'il est écrit ($) : C'est pourquoi, Seigneur, /e publierai vos louanges parmi les nations, et

je chaulerai des cantiques à la gloire de votre nom. El ailleurs (6) : Nations, loue; toutes

le Seigneur ; peuples, glorifie\-le tous.

Dieu appela ceux qu'il voulut, d'entre les Juifs et d'entre les gentils, en les justi-

fiant gratuitement par sa grâce ; car nous avons convaincu et les Juifs et les gentils, dit

l'Apôtre (7), d'être tous dans le péché, selon qu'il est écrit (8) : // n'y a pas un seul juste

,

il n'y en a pas un seul. Il n'y a point d'homme qui ait de l'intelligence ; il n'y en a point

qui cherche Dieu, lis se sont tous détournés du droit chemin, ils sont tous devenus inutiles ;

il n'y en a point qui fasse le bien, il n'y en a pas un seul. Leur gosier (9) est un sépulcre

ouvert; ils se sont servis de leurs langues pour tromper avec adresse, ils ont (10) sous leurs

lèvres un venin d'aspic. Leur bouche (11) est remplie de malédiction et d'amertume. Ils

n'ont point (12) la crainte de Dieu devant les yeux.

Le Seigneur étendit son règne parmi les gentils ; il envoya de toutes parts les pré-

dicateurs de l'évangile, et alors se vérifia, selon l'Apôtre (1 3), cette parole du psalmiste :

Leur voix a retenti par toute la terre, et leur parole s'est fait entendre jusqu'aux extrémités

du monde (14). Le Seigneur les envoya comme des brebis au milieu des loups. Mais
si Dieu est pour nous, dit l'Apôtre (15), qui sera contre nous f Qui donc nous séparera de
l'amour de Jésus-Christ? Sera-ce l'affliction, ou les déplaisirs, ou la faim, ou la nudité, ou

les périls, ou la persécution, ou l'épée, selon ce qu'il est écrit (16) : On nous égorge tous les

/ours pour l'amour de vous, Seigneur; on nous regarde comme des brebis destinées à la

boucherie.

« Pour vous, mes saints frères, qui avez part à la vocation céleste, dit saint

Paul (17), considérez Jésus qui est l'apôtre et Le pontife de la religion que nous
professons, et qui a été jugé digne d'une gloire d'autant plus grande que celle de
Moïse, que celui qui a bâti la maison est plus estimable que la maison même ; car

quant à Moïse, il a été fidèle dans toute la maison de Dieu, comme un serviteur, pour
annoncer tout ce qu'il lui était ordonné de dire. Mais Jésus-Christ, comme fils, a

l'autorité sur sa maison ; et nous sommes nous-mêmes sa maison, pourvu que nous
conservions jusqu'à la fin une ferme confiance, et une attente pleine de joie des biens

que nous espérons. Aussi le Saint-Esprit a dit (18) : Si vous entendez aujourd'hui sa

voix, n'endurcissez point vos cœurs, comme il arriva dans le désert au jour de la ten-

tation dans le lieu qui fut appelé Contradiction, où vos pères me tentèrent, et voulu-

(i) Rom. x. 1. ji, — (:) Jsai.vi.o. 10. — ,'?) Ps. lxviii. 2;. 24. — (4) Rom. xv. 9. 11. — (5) Ps. xvn. ^o. — (0) Ps.

cxvi. 1. — (7) Rom. 111. 9. et seqq. — ^8) Ps. xiii. 4. et seqq. — (9) Ps. vi. n. — (10) Ps. cxxxix. 4, — (11) Ps. ix. 28.

— (12) Ps. xxxv. 2. — (ij) Rom. x. lii. — (14) Ps. xvm. 5. — (1^) Rom. vin. ;i. et seqq. - (16) Ps. xun. 22. —
(17) Hebr. m. 1. et seqq. — (18) Ps. xciv. 8. et seqq.
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rent éprouver ma puissance, et où ils virent les grandes choses que je fis. J'ai supporté

ce peuple avec peine et avec dégoût durant quarante ans, et j'ai dit : Ce peuple se

laisse toujours emporter à l'égarement de son cœur ; il ne connaît point mes voies
;

c'est pourquoi je leur ai juré dans ma colère, qu'ils n'entreront point dans le lieu de
mon repos. Prenez donc garde, mes frères, que quelqu'un ne tombe dans le dérègle-

ment de cœur... »

Comme autrefois nous, gentils, nous ne croyions point en Dieu, et qu'ensuite nous

avons reçu miséricorde ; ainsi maintenant les Juifs ne croient point, mais, un jour,

ils recevront aussi eux-mêmes miséricorde ;
« car je ne veux pas, mes frères, dit saint

Paul (i), vous laisser ignorer ce mystère (afin que vous ne vous éleviez point en vous-

mêmes; c'est qu'une partie d'Israël est tombée dans l'aveuglement, jusqu'à ce que
la plénitude des gentils soit entrée ; et alors tout Israël sera sauvé, selon qu'il est

écrit (2) : Il sortira de Sion un libérateur qui bannira l'impiété de Jacob; et c'est là*

l'alliance que je ferai avec eux lorsque j'effacerai leurs péchés. » — « O vous qui êtes le

Pasteur d'Israël, dit le psalmiste (3), prêtez l'oreille à nos cris ; vous qui conduisez la

maison de Jacob comme un troupeau de brebis. Vous qui êtes assis sur les chérubins,

faites éclater votre gloire devant Ephraïm, Benjamin et Manassé. Excitez et faites

paraître votre puissance ; venez pour nous sauver. O Dieu, convertissez-nous : faites

paraître l'éclat de votre visage, et nous serons sauvés. »

a Dieu a parlé une fois, dit le psalmiste (4), et j'ai entendu ces deux choses
;
que la

puissance est à Dieu, et à vous, ô Seigneur, la miséricorde ; et que vous rendrez à

chacun selon ses œuvres. » — « Je vais bientôt venir, dit Jésus-Christ dans l'Apoca-

lypse (5), et j'ai ma récompense avec moi pour rendre à chacun selon ses œuvres.

Il est donc certain, et par le témoignage que Jésus-Christ rend aux psaumes de
parler de lui, et par les applications fréquentes que lui en font les apôtres dans le

Nouveau Testament, et par l'usage perpétuel de l'Eglise, qui en fait la matière de
toutes ses prières, et enfin parla doctrine constante des saints pères, que Jésus-Christ

et son Eglise sont l'objet principal des psaumes ; c'est-à-dire, que ces divins canti-

ques sont tous prophétiques et regardent le mystère de la Rédemption.
Mais il est à remarquer que, dans les psaumes, ce n'est pas seulement l'écrivain sacré

qui parle et qui annonce comme prophète l'avènement, les caractères et les mystères

du Sauveur, l'établissement de l'Eglise, ses progrès, ses épreuves et la protection que
Dieu fera éclater sur elle jusqu'à la fin des siècles

; c'est Jésus-Christ même qui est

mis en action ; c'est sa voix qui s'y fait entendre, et qui éclate souvent d'une manière

si distincte, qu'on est forcé d'oublier le serviteur pour ne plus écouter que le maître,

à qui seul le langage des psaumes convient avec une parfaite justesse, pourvu qu'on

ne le sépare point de son corps mystique qui est l'Eglise. Tantôt il y parle avec la

supériorité d'un Dieu, avec la liberté du Fils unique de Dieu, égal à son Père; tantôt

il y parle avec la confiance d'un juste parfait, à qui la justice divine n'a rien à repro-

cher, tantôt il y parle avec l'humilité et les sentiments d'un pauvre à qui rien n'est dû ;

tantôt il y prend le langage d'un pécheur couvert de crimes, digne de toute la colère

de Dieu, saisi de douleur et de confusion à la vue des péchés sans nombre par

lesquels il a outragé la Divinité, anéanti et tremblant devant une majesté justement

irritée, et dont la puissance égale sa colère; tantôt il gémit, il soupire, et, du fond de
l'abîme, pousse des cris perçants comme un homme de douleurs, qui souffre les maux
les plus cuisants, qui est environné d'infirmités, dépouillé de tout bien, dénué de
tout secours, livré à l'ignominie, devenu l'opprobre et la fable des plus méprisables

d'entre les hommes ; trahi par ses proches et ses amis, abandonné de tout le monde,
assiégé de toutes parts, et persécuté sans relâche par une multitude d'ennemis

(1) Rom. xi. 2'-,. cl seqq. — (2) Isai, lix. 20. — (?) Ps. lxxix. 2. c! seqq. — [4] Ps. 1 xi. 12. ij. — [5] Apoc. roui. 12.
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également cruels, puissants, calomniateurs, artificieux, ; tantôt il regarde ses humilia-

tions et ses douleurs comme étant ordonnées par une justice pleine de sévérité, qui

le repousse, qui poursuit en lui les crimes dont il est chargé, appesantit sur lui son

bras, et l'accable de tous les traits de sa colère
;
mais, au milieu de tant d'afflictions

et d'épreuves, il paraît toujours animé de la confiance la plus vive et de la plus

ferme espérance.

D'autres fois il envisage la colère de Dieu comme étant apaisée ; et il parle comme
un homme devenu l'objet des complaisances de Dieu, qui répand sur lui les tréscrsde

ses bénédictions, et auquel il donne toute la terre pour son héritage, qu'il revêt de

toute sa puissance, et du droit de juger tout l'univers
;
qu'il venge de tous ses ennemis,

à qui il donne une famille innombrable, qu'il récompense d'une félicité proportionnée

à ses douleurs, d'une gloire qui répond à ses humiliations, et qui l'élève au-dessus des

anges même. Dans d'autres psaumes, il parle comme un vainqueur qui a terrassé tous

ses ennemis, et qui a fait la conquête du monde entier; dans d'autres, comme un pro-

tecteur tout-puissant et un père plein de tendresse, qui prend en main la cause de la

veuve, du pauvre et de l'orphelin, et qui les arrache à la malice et à la puissance de ceux

qui les oppriment. Tantôt il y parle comme s'il était seul ; et tantôt comme au nom d'une

multitude d'hommes. Quelquefois, dans un même psaume, il se dit exaucé et délivré
;

et cependant il demande sa délivrance comme un homme encore affligé et opprimé.

Cette variété de langage et de sentiments qui nous paraissent d'abord si opposés,

se concilient parfaitement en Jésus-Christ, parce qu'il réunit en sa personne des

natures et des qualités, dans lesquelles toutes ces différences et ces contradictions appa-

rentes s'accordent avec une admirable justesse. S'il parle quelquefois en Dieu et en

maître dans les psaumes, c'est qu'il est le Fils de Dieu, Dieu comme son Père, Dieu
parfaitement égal et consubstantiel à son Père. S'il demande si souvent à Dieu d'être

jugé selon sa justice et son innocence, c'est qu'il est effectivement exempt de toute

tache et de toute iniquité. S'il prend le langage d'un pauvre à qui rien n'était dû, qui

a tout reçu sans avoir rien mérité, qui s'abaisse profondément devant Dieu, et qui lui

restitue, par une vive reconnaissance, tous les biens dont sa bonté l'a enrichi ; ce n'est

pas seulement en notre nom qu'il tient ce langage, c'est encore en son propre nom;
s'il parle alors comme le premier des élus, comme le premier des vases de la grâce de

Dieu, c'est que son humanité sainte a été prédestinée par un choix tout gratuit, pour

être unie personnellement au Verbe, pour être élevée à l'auguste qualité de Fils unique

de Dieu, et pour posséder la plénitude de la grâce et de la vérité.

S'il tient le langage d'un pécheur et d'un criminel, s'il accuse des iniquités sans

nombre, s'il est couvert de confusion, s'il est triste jusqu'à la mort, s'il tremble, s'il

est troublé, s'il pleure, s'il soupire, s'il pousse des cris perçants, s'il succombe sous le

poids de la justice et de la colère de Dieu ; s'il demande grâce, s'il craint, s'il espère,

ce n'est plus en son nom qu'il parle, c'est au nôtre : c'est qu'il s'est rendu notre cau-

tion et notre répondant ; c'est qu'il est devenu, par obéissance, le pécheur universel,

c'est que, voulant sauver une famille criminelle, condamnée à une confusion et à des

supplices sans fin, ce Dieu plein de majesté, sans cesser d'être ce qu'il était, s'est

anéanti par une charité et une sagesse également incompréhensibles, jusqu'à prendre

la forme et la nature de l'esclave pour élever l'esclave à la dignité de Fils de Dieu ; il

s'est revêtu d'une chair semblable à celle du pécheur, et s'est chargé de tous nos

péchés pour les expier et les détruire dans cette même chair, et nous revêtir de sa

justice; il a bien voulu porter toute la confusion et endurer toute la douleur qui nous

étaient dues pour nos crimes, afin de nous mériter une gloire et une félicité éternelle,

a laquelle nous n'avions plus aucun droit ; il a voulu combattre contre le démon, et se

laisser vaincre en apparence, pour le vaincre réellement et nous arrachera la puissance

de ce tyran; il s'est livré à la mort dans le temps, pour nous délivrer de la mort éter-

nelle, et nous acquérir une vie immortelle.
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En les étudiant ainsi au point de vue de notre rédemption, nous ne devons plus être

étonnés d'entendre Jés is-Christ parler, dans les psaumes, comme un pécheur et un
pénitent public, et en exprimer tous les sentiments. Mais alors il faut bien distinguer

en quelle qualité il parle; ce n'est point comme Verbe et comme Sagesse éternelle

de Dieu; ce n'est point comme juste parlait, tel qu'était son âme sain'.e ; mais c'e>t

en qualité de chei inséparablement uni avec tout son corps mystique, qu'il a trouvé

dens le péché et la condamnation, qu'il a justifié, et qui ne composa avec lui qu'un

seul tcut, et comme un seul homme et une seule personne, pour se servir des termes

de sair.t Augustin et des autres pères de l'Eglise.

Quand Jésus-Christ, dans les psaumes, demande sa récompense, sa glorification, sa

résurrection ; c'est tout à la fois pour son humanité sainte, pour son corps myst'que,

et pour chacun de ses membres, qu'il adresse à Dieu ses prières. 11 ne sépare jamais

sa cause de celle de ses membres ; et quoique, par sa résurrection, il soit entré pour
jama's dar.s un état impassible, immortel, plein de gloire et de félicité, hors de la

portée de ses ennemis et de ses persécuteurs ; c'est pourtant une vérité certaine et

compatible avec un état si sublime, qu'il est traité ignominieusement, qu'il est persé-

cuté sans cesse, qu'il a et qu'il aura jusqu'à la fin des siècles des ennemis violents et

artificieux, qu'il est tenté et éprouvé, qu'il soupire, qu'il gémit, qu'il est dans le trouble

et dans l'anxiété, qu'il crie, qu'il craint, qu'il espère, qu'il est pauvre, qu'il est malade,

qu'il rr.eurt; irais ce c'est plus dans sa personne qu'il est ainsi traité; c'est dans ses

membres qu'il éprouve tous ces sentiments. Pourquoi me persécutez-vous (i)f dit Jésus-

Christ à Saul après l'avoir terrassé. 11 ne dit pas : Pourquoi persécutez-vous mes saints,

mes enfants, mes serviteurs? mais il dit: Pourquoi me persécu'e^-vous f C'est-à-dire

pourquoi persécutez-vous mes membres? Car persécuter mes membres, c'est me
persécuter moi-même. Jésus-Christ nous dit encore dans l'Evangile (2), que, lorsque

le Fi's de l'homme viendra juger la terre, il dira à ceux qui seront à sa droite : J'ai

eu faim, et vous m'ave; donné à manger; fai eu soif, et vous niave\ donné à boire, etc.

Car en vérité je vous le dis ; autant de fois que vous l'ave? fait à un dis moindres de mes

frères, c'est à moi-même que vous l'arec fait. Jésus-Christ est le chef d'un corps; le

chef est déjà glorieux et triomphant ; mais il a encore, et il aura, jusqu'à la fin du

monde, des membres qui souffriront ; et il nous apprend que c'est lui-même qui

souffre et qui souffrira dans ses membres.
S'il est vrai que c'est Jésus-Christ qui parle presque partout dans les psaumes ; c'est

une seconde vérité également certaine, que les psaumes sont en même temps la voix

de l'Eglise universelle, qui comprend les fidèles de tous les siècles et de toutes

les parties de l'univers. C'est le corps de l'Eglise, qui parle dans ces divins

cantiques, qui adore, qui loue, qui admire, qui fait éclater ses transports de joie,

qui rend grêces, qui supplie, qui gémit, qui est triste, malade, languissant, opprimé

par des ennemis violents et pleins d'artifices, pénétré de la douleur la plus vive

à la vue d'un grand nombre de ses membres en qui la charité est éteinte ; qui

craint, qui espère, qui demande sa délivrance jusqu'à la fin des siècles. Indépen-

damment des intérêts particuliers de chacun de ses membres, le corps entier a des

intérêts et ces biens généraux; il a des sujets généraux de louange, d'admiration,

de joie et de reconnaissance ; il a des besoins, des maux, des ennemis, des scan-

dales, des affaiblissements, des craintes, des tentations, des périls universels;

il a des consolations, des promesses, des espérances, qui regardent l'universalité de
ses membres; et c'est par les psaumes que l'Eglise exprime et fait éclater tous ces

différen's sentiments.

Elle y parle quelquefois le langage d'une multitude d'hommes et. le plus souvent, le

(1) Ad. ix. 4.— [i)Maith. v\v. 55. 40.
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langage d'un seul. C'est un pauvre, un orphelin, une veuve, un affligé, mais ce

pauvre, cet affligé, cet orphelin, et cette veuve, c'est l'Eglise entière. Ainsi, parce

qu'ordinairement c'est la voix d'un seul qui parle dans les psaumes, on aurait tort d'en

conclure que ce ne sont pas tous les fi clés en corps qui s'expliquent; car l'Eglise

entière est une ; c'est une épouse unique ; c'est un seul corps ; c'est un seul homme
;

et il fallait, pour marquer davantage cette unité, que la voix des psaumes fût ordinai-

rement la voix d'un seul.

Mais une chose qui mérite encore d'être remarquée, c'est qu'en comparant les

différents cantiques dont se compose le psautier, ou même les différentes parties d'un

seul psaume, et en considérant l'assemblage que l'Eglise fait de ces cantiques sacrés

pour en former ses prières, on y voit cet homme unique passer successivement de la

joie à la tristesse, de l'allégresse du triomphe à un sentiment d'humiliation. Cet homme
unique dit qu'il est en paix et en guerre, dans la sécurité et dans la crainte, à l'abri

de toutes sortes d'ennemis, et environné de pièges ; qu'il est riche et indigent
;
qu'il

est saint et pécheur, plein de vigueur et de santé, et réduit à une extrême faiblesse
;

qu'il est rempli de consolation, et qu'il n'a personne qui le console; qu'il a un secours

puissant, qu'il en est tout à fait dénué
;
qu'il est continuellement protégé, et qu'il n'a

point de protecteur.

Voilà une grande opposition de langage et de sentiments ; mais ces oppositions

s'allient parfaitement dans la bouche de l'Eglise. Elle est un seul corps, et ce corps a

un chef; ce corps est déjà ressuscité, monté glorieux au ciel, triomphant, et assis à la

droite du Père dans son chef; ce corps a aussi des membres glorifiés qui sont déjà

entrés en possession du règne, de la gloire, de la paix et de la félicité de leur chef. Ce
corps a d'autres membres qui souffrent dans le purgatoire, où ils expient, par l'humiliation

et la douleur, les restes des péchés avec lesquels ils sont sortis de ce monde. Ce corps

a d'autres membres qui combattent encore sur la terre
;
parmi ces membres, il y en a

de parfaits qui sont pleins de vigueur et de santé, et qui font la force du corps ; il y en

a d'autres qui sont faibles, d'autres qui sont malades et languissants, d'autres qui sont

convalescents, d'autres qui sont dans l'état de mort, et, entre ceux-ci, plusieurs vivront

un jour, et seront la consolation du corps.

L'Eglise de la terre a différentes parties, dont les unes peuvent être clans la paix, et

les autres dans l'ardeur du combat; les unes dans la joie, et les autres dans la tristesse;

les unes comblées des dons du ciel, et les autres en recevoir moins ; les unes avoir de
mauvais pasteurs, et les autres de fidèles ministres ; les unes éprouver des scandales,

et les autres des consolations ; les unes souffrir des divisions et des abus, et les autres

être unies dans l'amour sincère de la vérité et des règles.

Ce sont toutes ces différences qui se rencontrent dans la diversité des principaux

membres, qui font que l'Eglise universelle se trouve en même temps dans des états si

contraires, éprouve des sentiments si divers, et parle un langage si différent dans les

cantiques sacrés qui forment ses prières. Chaque portion même de l'Eglise, par l'union

étroite qu'elle a, par sa nature, avec toutes les autres, se transforme en toutes les

autres, a des sentiments et un langage proportionnés à tous leurs états. Ainsi, quoique
une Eglise particulière soit dans la tristesse, pour des maux qui lui sont plus propres et

plus personnels, elle est consolée en même temps par les biens qu'elle voit dans d'autres

églises, et elle s'en réjouit comme d'un bien qui lui est propre. Et par la même raison,

quand une église particulière est plus favorisée de Dieu par la lumière de la vérité, par

la sainteté et la paix qu'il y fait éclatcM", cette même église s'afflige des maux que d'autres

églises ressentent, selon cette belle parole de saint Paul : Afin qu'il n'y oit point de

schisme ni de division dans le corps, mois que tous les membres conspirent mutuellement à

s'entr'aider les uns les autre;. Et si l'un des membres souffre, tous les outres souffrent avec

lui; ou m l'un des membres reçoit de l'honneur, tous les autres s'en réjowssenl avec lui. Or,
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vous êtes lotis ensemble le corps de Jésus-Christ, el chacun de vous en particulier en est un

des membres (i).

Une troisième vérité, tout à fait consolante pour nous, et qui est très importante,

c'est que les psaumes ne sont pas seulement la voix de Jésus-Christ et de l'Eglise,

mais ils sont encore la voix de chacun de nous. « Nous y avons tous un droit per-

sonnel, dit un célèbre auteur du dernier siècle (2); ils sont à nous, si nous sommes
à Jésus-Christ, et si nous sommes animés de son Esprit. Il a connu nos tentations,

nos fautes, notre pénitence, nos gémissements, le besoin continuel où nous sommes de
son secours, notre délivrance, nos actions de grâces, nos désirs, notre espérance :

et il a voulu que tous ces sentiments fussent marqués dans les psaumes, afin que nous

n'eussions qu'à nous y abandonner, et à les suivre dans les différentes situations où
nous nous trouverions ; et que nous eussions la consolation de lui offrir des parole-,

divines, dans les temps que nous recevrions de lui des mouvements surnaturels, dont sa

grâce serait le principe.

» Nous sommes tous dans l'unité d'un seul corps et d'un seul homme, dont Jésus

-

Christ est le chef et dont les psaumes sont la voix. Un seul y a le même droit que tout

le corps; et il peut sans témérité parler au nom de tous ses frères, ou croire que tous

ses frères parlent pour lui. Un seul parle quelquefois, dit saint Augustin! 3 '), comme si

tous parlaient, parce que tous ensemble ils ne sont que dans un seul : Sic clamât unus

tanquam omnes, quia omnes m une unus sunt. »

Les psaumes représentent à nos âmes le véritable état dans lequel elles se trouvent.

Chacun, selon la remarque de saint Athanase (4), s'y voit dépeint et remarque, dans

les divers mouvements qui y sont exprimés de toutes parts, ce qui se passe au fond de
son cœur ; s'il est dans la joie ou dans la tristesse, dans la ferveur ou dans l'attiédis-

sement, dans l'espérance ou dans la crainte, il trouve dans ce livre divin des paroles

conformes à sa disposition présente, des règles pour sa conduite et des remèdes aux

maux qui le font gémir. C'est pourquoi l'Eglise, que Dieu en a rendue dépositaire, le

met continuellement dans la bouche de ses enfants, afin qu'ils en goûtent la douceur,

et qu'ayant sans cesse ces divines paroles sur la langue, ils s'accoutument insensible-

ment à les avoir dans le cœur. Elle veut qu'ils y apprennent à connaître l'imposante

majesté de Dieu, à trembler devant sa grandeur, à écouter avec respect ses ordon-

nances, à implorer ses miséricordes, à fléchir sa colère, à craindre ses jugements et à

espérer ses récompenses. Ainsi ces cantiques sacrés sont en même temps la consolation

de ceux qui pleurent, la force des faibles, la guérison des malades, la nourriture de

ceux qui sont en santé, les délices des innocents, l'instruction des pénitents et les

remèdes à toutes nos maladies.

Concluons donc de tout ce qui vient d'être dit, que, dans les psaumes, ce n'est pas

seulement l'auteur qui parle, soit en son propre nom, soit au nom du peuple hébreu ;

mais que c'est principalement Jésus-Christ même selon toutes ses qualités ; que c'est

le corps entier de l'Eglise, répandue dans tous les siècles et dans tout l'univers
;
que

c'est chacun de nous, qui fait éclater sa voix dans les psaumes.

Le livre des Psaumes nous est parvenu en un grand nombre de langues. Il est évident

que l'hébreu est l'original. Le texte cependant n'est pas absolument exempt d'altération.

Une des plus fortes figure au psaume xxi. Au lieu de ces mots : Ils ont percé

va mes mains el mes pieds, le texte hébreu porte >-.*= : Comme un lion, mes mains

et mes pieds ; ce qui ne signifie rien. Des commentateurs n'hésitent pa^ à accuser les

Juifs d'avoir altéré à dessein le texte sacré, pour effacer une des plus frappantes pro-

(1) 1. Cor. xii. 2$. et seqq. — (2) Traite sur la prière publique, par Duguct. xi. moyen. — (;) Aug. Prœ/at. in Ps. 1 xi\.

— (4) Athan. Opusc. in Psalm.
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phéties messianiques. On a relevé d'autres changements moins importants ; nous les

signalerons dans le cours du commentaire.

Les Septante sont ensuite la source la plus autorisée. Le traducteur s'est attaché

tellement au texte original, qu'il en reproduit les hébraïsmes jusque dans les temps des

verbes; mettant le prétérit, par exemple, quand il faut le futur. Cette fidélité exagérée

rend le texte grec peu intelligible pour le commun des hellénistes : il est nécessaire

parfois de rétablir de mémoire le texte hébreu, pour comprendre le sens du grec. Mais

il y a un grand avantage aujourd'hui, pour l'exégèse, à comparer les Septante à l'hébreu

actuel. Cette comparaison prouve que le texte original qui a servi à la traduction

différait quelquefois du texte actuel, et que les massorètes, en restreignant le sens, par

les points-voyelles, ont donné à certains mots, à certaines expressions, une autre

acception que celle qui avait cours en Egypte.

Les versions syriaque, éthiopienne, arabe, ainsi que la paraphrase chaldaïque, sont

aussi très utiles pour fixer le sens exact de chaque verset ; mais quelle que soit leur

utilité pour le savant, ce qu'il faut au prêtre et au fidèle, c'est surtout comprendre les

psaumes tels que l'Eglise les présente dans ses offices. Au point de vue pratique, le

texte de la Vulgate doit donc nous occuper principalement.

Ce texte n'est pas homogène, il est le produit de transformations successives.

Quoiqu'il y eut. avant Jésus-Christ, dans Rome et dans l'Italie une infinité de Juifs, il

ne paraît point certain qu'il y ait existé de traduction de l'Ecriture, en latin, avant l'éta-

blissement de l'église chrétienne. Ils lisaient apparemment les livres saints en hébreu

ou en grec ; car le grec était d'un usage commun à Rome, et les Juifs qui s'y trouvaient,

étaient venus tous d'Orient et de la Grèce. On croit que la première version latine du

Psautier fut faite par les chrétiens, en faveur de ceux qui n'entendaient ni le grec ni

l'hébreu ; et cette traduction est d'une si haute antiquité, qu'on n'en connaît ni l'auteur,

ni l'époque. On sait seulement qu'elle a été faite sur le grec dès le siècle des apôtres,

et que toute l'église latine s'en est servie, jusqu'à la version de saint Jérôme. L'Eglise

de Rome n'en a point eu d'autre dans l'office public, jusqu'au pontificat de Pie V, qui

fit recevoir la Vulgate dans Rome, et ne laissa l'ancienne Italique, que dans quelques

endroits où elle est encore aujourd'hui en usage.

Les rationalistes objectent la barbarie de cette traduction, pour en détruire l'anti-

quité. Nous ne nions pas qu'il n'y ait des termes qui ne sont pas d'une belle latinité ;

et que, du temps de Néron, de Vespasien, de Domitien et de Trajan, les personnes

instruites, les Latins d'origine, et ceux qui avaient bien étudié la langue latine, ne la

parlassent plus purement que nos premiers traducteurs de l'Ecriture ; mais les apôtres

et leurs disciples se mettaient si peu en peine de la pureté du style et de la beauté du

langage, que c'était là le moindre de leurs soucis. Contents de proposer la vérité dans

sa force, et de la mettre dans tout son jour, ils craignaient même de déshonorer leur

ministère et d'avilir la dignité de ces oracles divins, en les revêtant des ornements d'une

éloquence humaine : Loquimur non in doctis humanœ sapientice verbis, sed in doctrina

spiritus ( 1 .
)

C'est donc apparemment par indifférence pour la beauté du style, qu'ils ne l'ont pas

employée. Peut-être aussi que ceux qui, les premiers, ont entrepris des traductions,

étaient des étrangers qui ne possédaient point parfaitement la langue latine, mais qui

savaient bien la langue grecque, sur laquelle ces livres furent alors traduits. Il suffisait

à leur dessein qu'ils rendissent exactement et fidèlement le sens de leur texte. La beauté

du tour, l'élégance des termes, la pureté de l'élocution n'y faisaient rien, pourvu que
l'original ne perdît rien de sa force et de sa signification. Or, on peut assurer qu'à cet

égard notre traducteur, quel qu'il soit, a parfaitement réussi, et peut-être beaucoup

^l) 1. Cor. 11. 1).
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mieux qu'un autre qui aurait été plus scrupuleux sur le choix des paroles et sur

leur arrangement. Attentif à rendre mot pour mot tout ce qu'il trouvait dans le grec,

il n'a nullement pensé à faire remarquer ni sa suffisance, ni son talent à bien parler.

Tel était le caractère des écrivains sacrés, et celui des premiers traducteurs de l'Ecri-

ture en latin. La parole de Dieu est au-dessus de toutes les beautés et de tous les

ornements. Les traducteurs grecs de l'Ancien Testament. quoiqu'ils vécussent dans des

temps où la langue grecque était dans sa perfection, ont-ils cherché à s'exprimer pure-

ment, élégamment, poliment? Non ; mais bien à rendre la force de leur original.

On demande si le Psautier dont l'église latine se sert aujourd'hui dans son office, est

le même que cet ancien Psautier traduit dès les temps apostoliques ; et comment il est

parvenu à ce degré d'autorité que le concile de Trente lui a donné
|

i l, en le préférant

à toutes les autres traductions, et en disant qu'il était approuvé dans l'Eglise par un
long usage de tant de siècles : fpsa vêtus et vulgata editio, quce longo tôt sœculorum usu,

in ipsa Ecclesia probala est. Pour répondre à cette question, il faut remarquer que saint

Jérôme étant à Rome, vers l'an 382, fut prié par ie pape Damase de corriger l'édition

latine des Psaumes, sur le texte grec des Septante, parce qu'on s'apercevait qu'elle

s'éloignait en bien des endroits de son original Saint Jérôme y travailla, mais avec un

peu de précipitation, en sorte qu'il n'y mit pas la dernière main : Lice' cursim, magna
illud ex parte correxeram (2). Son édition fut reçue à Rome, et on commença à s'en

servir communément dans l'Eglise ; mais ce travail n'eut pas beaucoup de succès. Le
peuple, accoutumé à réciter les psaumes suivant l'ancienne version, négligea les correc-

tions du saint docteur, de manière que, bientôt, elle se trouva remplie d'une grande
partie des fautes qu'il en avait ôtées : Quod quia rursum videlis, dit-il en parlant à Paule

et à Eustochie, scriptorum v tio depravatum, plusque antiquum errorem, quam novam emen-

dationem valere. Comme il était à Bethlehem vers l'an 384, les saintes dames dont on
vient de parler, le prièrent de travailler à une nouvelle version latine du texte des Sep-
tante. Il le fit, et avec un soin extraordinaire. 11 marqua entre une obèle, ou broche (—

)

et deux points (:), ce qui était de plus dans les Septante, que dans l'hébreu; et il mit

entre une étoile (*) et deux points (:) ce qui était ajouté de l'hébreu, et tiré de la ver-

sion de Théodotion. C'est de cette édition qu'il dit dans l'épître à Sophrone : Quo-
rum (lxx) translationem ddigentissime emendatam olim mece linguœ hominibus dedi.

Enfin, le même saint Jérôme, quelques années après, fut sollicité par Sophrone de
traduire tout le psautier d'hébreu en latin ; parce qu'il était arrivé à Sophrone, en

disputant contre un Juif, que celui-ci lui niait la plupart des passages qu'il citait des

psaumes suivant les Septante, soutenant que l'hébreu portait autrement. Saint Jérôme
entreprit donc cette traduction et l'exécuta d'une manière irréprochable. Ce n'est pas

cette traduction faite sur l'hébreu, qui est connue sous le nom de Vulgate : mais la

seconde version que saint Jérôme entreprit étant à Bethlehem. Dans sa lettre à Paule

et à Eustochie, il dit simplement qu'il a corrigé l'ancienne édition, parce qu'il en avait

conservé les paroles tant qu'il avait pu. Mais dans l'épître à Sunnia et Frétéla, il l'appelle

une nouvelle version, parce qu'en effet il l'avait tellement retouchée, qu'elle pouvait

passer pour une nouvelle traduction faite sur le texte des Hexaples, qui était le plus

estimé.

Il s'est encore glissé quelques fautes, depuis saint Jérôme, dans cette dernière version;

et tous les passages ne s'y trouvent pas entièrement conformes à la traduction primitive

qu'il avait faite. C'est ce qui a fait dire au P. Martianav (3) que notre Vulgate n'était

proprement, ni l'ancienne Italique qui était en usage avant saint Jérôme, ni la nouvelle

version latine faite par ce saint docteur, étant à Bethlehem ; mais un mélange de l'une

et de l'autre. Il était bien difficile que, tout d'un coup, on ôtàt de la bouche, et qu'on

(1) Concil Trident. Scss. iv. — (2) Hieronym. Episl. ad Paulam, in capik Psalicrii. Vide et Prœ/at. .?./ Sophron.

'j) Martianœus Prelegom. in tom. i. nov. edit. S. Hierenymi.
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eftaçât de la mémoire du peuple les mots auxquels il était accoutumé depuis si long-

temps. Mais un petit nombre de variantes, dans une matière comme celle-là, doivent

être comptées pour rien (1). 11 nous suffit que ce soit le même corps de traduction,

saufles modifications qui sont inévitables dans ces sortes d'ouvrages. Walafride Stra-

bon (2) dit expressément que, de son temps (c'est-à-dire, au ix
e
siècle), l'Eglise de

Rome lisait encore les Psaumes, suivant les Septante ; mais que les églises des Gaules

et quelques-unes de celles d'Allemagne, les chantaient suivant la correction que saint

Jérôme en fit sur les mêmes Septante. 11 ajoute que ce fut saint Grégoire de Tours

qui apporta de Rome dans les Gaules, ce psautier traduit par saint Jérôme sur le grec

des Septante. Voilà donc deux psautiers différents, l'un en usage à Rome et l'autre

dans les Gaules ; l'un et l'autre sur les Septante; mais le premier n'était point corrigé,

et le second l'était par saint Jérôme : Secundum emendationem quam Hieronymus pater

de lxx editione composu.it.

Bernon, abbé d'Augie (3), qui vivait au xi
e
siècle, dit aussi que saint Jérôme, ayant

traduit le Psautier du grec en latin, le donna à chanter aux églises des Gaules et à

quelques églises d'Allemagne ; de là vient, dit-il, qu'on l'appelle Psautier Gallican. Mais
pour les Romains, ajoute-t-il , ils chantent les psaumes suivant l'édition Vulgate, ancienne

et corrompue : Romanis adhuo ex corrupla vulgata editione Psalterium canentibus. C'est

cette même version que saint Jérôme avait retouchée par l'ordre du pape Damase, et

dans laquelle l'ancienne erreur eut plus de force que la nouvelle correction, comme il

s'en plaint : Plus antiquum errorem, quam novam emendationem valere. Bernon continue

et dit que les Romains ayant composé le chant, et l'ayant répandu dans les Gaules, il

se trouva dans les offices divins plusieurs paroles de l'ancienne Vulgate romaine,

mêlées avec le psautier gallican; ce qui n'est pas, dit-il, aisé à démêler, et ce

qui fait de la peine à ceux qui ne sont point instruits de la cause de cette diversité.

C'est, en effet, ce que nous remarquons encore aujourd'hui dans notre office ecclé-

siastique, où le Vende exsultcmus, par exemple, se dit tout entier, suivant le psautier

romain, parce qu'autrefois ce psaume se chantait toujours et était considéré comme
une hymne.

Dans le bréviaire et le missel romain, et dans ceux qui ont été faits sur eux, les antiennes

des vêpres, des matines et des laudes, surtout dans les offices des saints, les introïts

des messes, et principalement les antiennes et les répons des trois derniers jours de
la semaine sainte, les graduels et les traits de ces mêmes jours, sont assez différents

de notre Vulgate, parce qu'ils sont tirés du psautier qui a été usité à Rome pendant
quinze siècles.

Pour permettre au lecteur de comparer d'un seul coup d'œil l'hébreu à la Vulgate,

nous allons reproduire le texte sur trois colonnes :
1" la Vulgate, 2" la traduction fran-

çaise,
3 la traduction latine de Pagnino d'après l'hébreu.

(1) Vide Prxfat.tom. 4. nov. edit. S. Aug . pag. penult. — {2) Valajrid Slra'oo, lib. de Reb. Ecclesiasl. cap. î$. Psalmos
autem cum secundum lxx interprètes Romani adhuc habeant : Galli et Germanorum aliqui secundum emendationem
quam Hieronymus pater de LXX editione composuit, Psalterium cantant, quam Gregorius Turonensis episcopus a

partibus Romanis mutuatam, in Galliarum dicitur Ecclesias transtulisse. — [)) Berno Anciens. Ep. inédita ad Megin-
frid. et Bernonem, apud MaviUon. disquisil de Cursu Gallicano, J 2,pag. J96.





LES PSAUMES

LIVRE PREMIER, D'APRES LES JUIFS

PSAUME PREMIER

Bonheur des justes , leurs devoirs , leurs récompenses. Malheur des

méchants, leurs peines.

ARGUMENT

Ce premier psaume n'a point de titre, ni dans l'hébreu, ni dans les Septante (i). C'est comme la

préface de tout le Psautier (2). Les pères grecs et latins l'attribuent communément à David. Quel-

ques auteurs l'attribuent à Esdras (]). Jérémie l'a ou cité ou imité (4). Les Juifs le rapportent à

Josias (5), le seul roi de Juda, à qui l'on puisse donner cette louange, de n'avoir point suivi le

conseil des impies, de ne point s'être arrêté dans la voie des pécheurs, et de ne point s'être assis

dans la chaire de pestilence. Quelques pères (6) l'appliquent a Joseph d'Arimathie, qui ne voulut point

se joindre aux Juifs, dans le dessein impie de perdre le Sauveur. On l'explique aussi de Jésus-

Christ (7), qui n'a jamais commis la moindre faute, qui n'a été souillé d'aucun péché, et n'est jamais

entré en participation avec les méchants. Ce psaume contient comme un précis de toute la doctrine

du Psautier, et un abrégé de toute la morale et des devoirs de l'homme.

1. Beatus vir qui non abiit in con- 1. Heureux l'homme qui ne s'est î.Bealus vir qui non ambulavit in

silio impiorum, et in via peccatorum point laissé aller au conseil des impies, consilio impiorum, et in via pecca-

non stetit, et in cathedra pestilentias qui ne s'est point arrêté dans la voie torum non stetit, et in cathedra deri-

non sedit; des pécheurs, et qui ne s'est point sorum non sedit.

assis dans la chair de pestilence
;

COMMENTAIRE

v. 1. Beatus vir qui non abiit... Le psalmiste fois dans la voie des méchants (9). Tout homme
nous décrit trois sortes de méchants, que l'homme est pécheur (10), et si nous disons que nous ne corn-

ât bien ne doit point imiter, et avec qui il ne doit mêlions poinl le poché, nous nous séduisons, et la

point avoir de liaison ; les impies, les pécheurs, vérité n est poinl en nous. Mais le juste n'y demeure
les libertins. Il nous marque trois degrés de corn- pas ; il ne persévère pas dans cette voie malheu-

merce ou d'engagement avec eux (8). Ne point reuse ; il se hâte de rentrer dans la voie du Sei-

marcher dans leurs voies, ne point s'y arrêter, ne gneur par la pénitence.

point s'y asseoir. Il condamne la pensée, l'action, L'impie en cet endroit, suivant la force du mot
la persévérance dans le mal. Tant que nous vi- hébreu, signifie plutôt un homme inconstant, tur-

vons, il est malaisé de ne pas marcher quelque- bulent, inquiet (1 1), qui n'a ni amour constant pour

(1) Edit. Complut. MV/.rj.u; iû> Aauio, âvtnfypacpo; Jtatp'

EPpafot;. Théodoret simplement : A 'vc^iypaso; nap'

E'jjfat'o'.;. Les autres ne lisent aucun titre.

(2) Hieronym. hic. — (?) Incognit in Psalm.

(4) Jerem. xvu. 7. 8. comparé au psaume 1. y. J,

(?) Hebrcei apud Hieronrm. hic.

Athanas. hic ad f. i.-Tertull.lib. de Speclaculis, apud

Hicrom m. hic.

(;) Hieronrm. hic.

(8) Thcodorct. O'ax arcXto; oi r.pôr.ov oooC, sita otJostoc,

Etxa y.aOs'Spa; èpLVT)|xJvtua£, etc.

(9) Hieron. Non dixit : Et in via peccatorum non am-
bulavit ; hoc quippe impossibile est, quia nullus absque
peccato, etc.

(10) 1. Johann. 1. 8.

(11 Vide Muis. hic. El Isai. lvi. 20. el Prcv. iv. 16.
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2. Sedin lege Domini voluntas ejus, 2. Mais qui met toute son ailection 2.Sed in lege Domini voluntasejus,

et in lege ejus meditabiturdie ac nocte. dans la loi du Seigneur, et qui mc-dite et in lege ejus meditatur die ac nocte.

jour et nuit cette loi.

COMMENTAIRE

le bien, ni ardeur pour la vertu et pour la vérité :

un homme qui marche sans attention, sans vigi-

lance sur lui-même, qui se conduit au hasard, qui

suit le penchant de son inclination et les désirs de

son cœur; tantôt bon, tantôt mauvais, suivant les

compagnies et les circonstances. Le pécheur est

plus méchant et plus dangereux, que celui que

nous venons de décrire. Le pécheur marque ici

celui qui est affermi, obstiné dans le mal
;
qui a

formé de fortes habitudes dans le crime. Enfin

les hommes contagieux, ces pestes de la société

selon les Septante (i), ou les railleurs, selon l'hé-

breu, sont ceux qui se raillent de la religion,

qui n'ont que du mépris pour ceux qui pratiquent

la vertu et la piété. Ce sont ces hommes insolents

et dangereux, qui inspirent l'irréligion et le liber-

tinage par des airs bouffons et moqueurs. Salomon

en parle souvent dans les Proverbes (2), et il a

grand soin de prémunir son disciple contre les

traits de ces sortes de gens. Ils n'étaient que trop

communs parmi les Juifs; et les prophètes (3) nous

apprennent les insultes auxquelles ils étaient expo-

sés de leur part. Symmaque traduit ce terme par

un imposteur.

Clément d'Alexandrie (4) croit que l'assemblée

des impies, marque les gentils; la voie des pécheurs,

les Juifs ; la chaire des hommes contagieux, les

hérésies. Saint Jérôme parle à peu près de

môme (5) : Heureux, dit-il, celui qui n'a ni pensé,

ni fait, ni enseigné le mal
;
qui n'est ni Juif, ni

gentil, ni hérétique. La chaire de pestilence ou de

corruption, est, selon saint Athanase (6), la mau-

vaise doctrine, les méchants docteurs, les senti-

ments des impies, des hérétiques. Selon saint

Grégoire, c'est le mauvais exemple et la malice

affectée. Selon saint Hilaire (71, ce sont les em-

plois séculiers, où souvent l'âme se corrompt,

quelque bonne intention qu'on ait eu en y entrant.

Marcher avec quelqu'un, dans le style de l'Écri-

ture (8), signifie consentira ses volontés, lui obéir,

être de môme sentiment. Être assis arec lui, ou

avoir avec lui une môme demeure, dit quelque

chose de plus ; il insinue la familiarité, l'habitude.

V. 2. StU IN LEGE DOMINI VOLUNTAS EJUS. Da-
vid nous a d'abord instruits de ce que l'homme de

bien doit éviter. 11 nous dit ici ce qu'il doit faire.

Il faut commencer par éviter le mal, c'est la pre-

mière leçon de la morale 9 . Après cela, on vient

à la pratique du bien io .

Virlus est vitium fugere, et sapientia prima
Stultilia caruisse.

Ce n'est point assez de connaître la loi de Dieu,

il faut l'aimer, il faut l'étudier, la pratiquer, la

méditer jour et nuit (1 1 1, s'en remplir l'esprit et le

cœur, en être continuellement occupé, vivre dans

une vigilance continuelle sur nos démarches. La
nuit et le jour, peuvent, selon saint Augustin, mar-

quer l'adversité et la prospérité, dans le sens

moral (12). Moïse ordonne aux Israélites (1 3 de

conserver dans leur cœur les paroles de la loi, de
les raconter à leurs enfants, d'y méditer dans la

maison, en voyage, en se couchant, en se levant;

de les mettre sur leurs mains, de les attacher sur

leurs fronts, de les écrire sur leurs portes. Josè-

phe( 14) dit que les Juifs apprennent la loi de Moïse,

et l'histoire de leurs aïeux, dès leur plus tendre

jeunesse ; ils les savent si parfaitement qu'ils sont

toujours en état d'en rendre compte et de les ré-

citer, avec autant de facilité que leur propre nom,
tant ils les ont présentes dans leur mémoire. N'est-

il pas honteux que les chrétiens soient si négli-

gents d'étudier les divines Ecritures, et en parti-

culier, l'Evangile, que plusieurs ne l'aient jamais

lu, et que très peu en sachent à peine médiocre-

ment la substance .- Par ces paroles : In lege Do-
mini voluntas ejus, le prophète distingue le vrai

juste et le chrétien, du J uif et de l'hypocrite
1 5 .

Le premier observe la loi simplement par crainte

et malgré lui : Qui timet invilus observai, dit saint

Ambroise ; mais le chrétien l'observe de toute

l'étendue de sa volonté.

(1) Ka'i iiA xaSeôpa Xo'.fitS < oux è/.iOtaïv. Aqu. XXeuaatûv.

Sym. E'rtOeTÛv. <, et ;. Edit. riapavou.aiv-

(2) Vide Prou. 1. 22 ; in. 54 ; ix. 12. 7. 8; xiu. 1 ; xiv. 6
;

xv. 12; mx. 25. 29; xxx. 1. de.

(?) Vide lsai. xxviii. 10 ; xxxiv. 1 ?. - Ames. 11. 12. - Midi.

11. o. - Jerem. xvu. 15. - E^ech. sœ-pius.

(4) Clem. Atexand. lib. 11. - S!rom.

(i) Micron, hic.

(6) Athanas. in hune Psal.

I 7) Hilar. in hune loc.

[B Vide Gènes, v. 22. ci Jerem. xv, 17.

m Psalm. xxxvi. 27. Déclina a malo et fac bonum.
Ambros. hic. Nobis initium bonorum , abstinentia pecca-
torum est.

(10) Horal. Epist. lib. 1. ep. 1,

(11) Vide Hieronrm.

(12) Augusl. Iiic. —(ij) Dcul. vi. 6.

(14) Joseph con'.ra Appion. lib 11. pag. 1072. M'utùv os

ovtivOUï, b"-:; î;o-.to toj; vdu.00; 6«ov Bv iïrzo: riv:a, f
t

ToJvoy.a to :3JT'/j To 7a;. ofv a~'j tr,; -pair»); îj'lj; i'.-Ûrjiitij;

Xj-i :
j; c'j'.y.avOxv'jv:::. :,, .:•/ :'v :!•; ijij/at - .

I )) hi:.

. . vj;.
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!. Et erii tanquam lignum quod
plantatum est secus decursus aqua-

rum, quod fructum suum dabit in tem-

pore suo ; et folium ejus non defluet
;

et omnia qua?cumque faciet prospe-

rabuntur.

4. Non sic impii, non sic ; sed tan-

quam pulvis quem projicit ventus a

facie terrœ.

5. Ideo non résurgent impii in judi-

cio, neque peccatores in consilio jus-

torum,

;. Il sera connue un arbre planté

proche le courant de> eaux, qui don-

nera son fruit dans son temps, et sa

feuille ne tombera point ; et toutes les

choses qu'il fera auront un heureux

succès.

4. Il n'en est pas ainsi des impies,

il n'en est pas ainsi ; mais ils sont

comme la poussière que le vent dis-

perse de dessus la face de la terre
;

5. C'est pourquoi les impies ne se

maintiendront point au jugement; ni

les pécheurs dans l'assemblée des

justes ;

COMMENTAIRE

;. Et erit sic ti t arbor plantata secus
rivos aquarum. quce fructum suum
dat in tempore suo :

4. Et folium ejus non decidit, et

omne quod faciet, prospère cadet.

Non sic impii : sed tanquam gluma,
quani projicit ventus.

5. Ideo non stabunt impii in judicio,

neque peccatores in congregatione

justorum.

)'. 3. LlGNUM QUOI» PLANTATUM EST (l) SECUS

decursus aquarum. Le juste est comparé à un

arbre toujours vert et chargé de fruits, planté

près du courant des eaux. Il conserve sa

verdure pendant les plus violentes chaleurs, et son

fruit parvient à une heureuse maturité. Il y a

quelque apparence que l'arbre auquel est comparé

le juste, est le palmier. Cet arbre conserve tou-

jours sa verdure. Il aime l'eau. Il était commun
dans la Palestine ; et souvent l'Écriture se sert

de la comparaison d'un palmier (2), pour marquer

une longue vie, un état heureux et florissant.

Quelques pères (?) veulent que le psalmiste ait

eu ici en vue Jésus-Christ. On nous représente

dans l'Apocalypse (4) un fleuve d'eau vive, qui

sort du pied du trône de Dieu et de l'Agneau;

sur ses bords est planté l'arbre de vie, qui porte

son fruit douze fois l'année et dont les feuilles

sont pour la santé des nations. Jésus-Christ est

la source de toute sagesse. Il nous assure qu'au-

cune de ses paroles ne tombera sans effet (î). Il

nous dit qu'il est une source d'eau, qui rejaillit

jusqu'à la vie éternelle (6) et que quiconque

croira en lui et boira de son eau, n'aura jamais

soif (7).

Fructum suum dabit in tempore suo. Un bon

arbre ne doit produire son fruit ni avant le temps,

ni après. Si ses fruits sont trop avancés, ils

manqueront de sève ; s'ils sont trop tardifs, ils

seront fades. Le premier vient d'ordinaire par

trop de chaleur ; et le second, par trop d'humidité.

Pour être bons, il faut qu'ils viennent en leur

temps. Il y a des arbres, dit saint Bernard ;ii),

qui ne portent point de fruit ; d'autres en portent,

mais non pas le leur ; d'autres produisent le leur,

mais non pas en leur temps. Les premiers sont

les hommes du monde, qui vivent dans le dérè-

glement et dans le crime : arbres mauvais et

stériles, semblables au bois des montagnes qui

n'est bon qu'à brûler. Les seconds sont les

hypocrites, qui font le bien par vanité ou par

considération humaine. Les troisièmes sont ceux

qui se précipitent trop de produire leurs fruits; et

qui, suivant une ardeur peu sage et peu réglée,

s'exposent au danger de perdre ce qu'ils ont, en

voulant trop se hâter de le communiquer aux

autres et de le produire au dehors. Quelques

auteurs (9) entendent cet endroit d'une mort

heureuse et dans un âge avancé, lorsqu'un homme
juste, après avoir fourni pleinement une belle

carrière, tombe comme un fruit mùr pour l'éternité.

Plusieurs pères (10) l'expliquent de la récompense

que le juste recevra dans la résurrection, ou dans

la vie future : In tempore suo.

v. 4. Tanquam pulvis quem projicit ventus a

facie terrée. L'hébreu ne parle point de la simple

poussière d'une terre desséchée et battue, mais

de ce qui reste dans l'aire, après qu'on a battu le

grain. On jette le grain au vent, le grain tombe
dans l'aire et la paille se dissipe. Tel sera l'impie.

Son nom, sa mémoire, sa prospérité, ses biens ;

totit se dissipera comme la menue paille. Job se

sert d'une comparaison toute semblable (11) : Les

méchants seront comme la paille que le vent emporte,

comme la cendre que le tourbillon dissipe. Le

pécheur n'a rien de solide, dit saint Jérôme (12).

S'il a quelque chose de durable, c'est pour son

malheur. Il va au gré du vent ; toujours inconstant

et toujours entraîné par ses passions, et gouverné

par le prince des ténèbres dont il est esclave.

v. 5. Ideo non résurgent (15) impii in judicio.

Il ne nie point que les impies ne doivent ressus-

(1) Aqnil. Mexa^uKutjtîvOv. Les Septante : nesoteyjisvovi

(2) Psalm. xci. ij. - Job.xxxm. 18. Eccli. xxiv. \S.

(5) Hilar. Cassiodor. Grcg. aiii.

(4', Apoc. xxit. 1. 2.

( s) / uc. xxi. j;.

(0) Johan. iv. 14. (7) Johan. îv. ij.

(8 Bem. serm. de s. Bénédicte

[<>) Abcn /•';/,'. Geneb.

(10) Euseb. Ccesar, Ambros.Hilar. hic.

(11) Job. xxi. il:.

(12; Hicrcnytn. hic. Nihil habet solidu 11, sed quod habet.

ad peenam habet; hue illucque dispergitur, numquant in

uno leco est.. . quoeumque illum aura diaboli traxeril,

illuc errore perducitur. Vide cl Theodoret.

(ij) Augusl. Ambres. Hilar. aniiqua Psalt. mss. Non
ureunl.

S. B. T. VI.
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6. Quoniam novit Dominus viam jus- leur approuve la voie b. (quoniam novit Dominus viam

torum ; el i ter impiorum peribit. des justes ; la voie des impies périra, justorum : et via impiorum peribit.

COMMENTAIRE

citer; mais il dit qu'ils ne ressusciteront point, au

jugement, pour être dans la compagnie des justes ;

ils seront placés comme des boucs, à la gauche,

pendant que les justesse rangeront à la droite du

juge: Ou plutôt : Ils ne ressusciteront point en

jugement, pour être ju^és, mais pour être condam-

nés (i) : car leur impiété étant manifeste, ils n'ont

nul besoin de paraître en jugement. Ils iront eux-

mêmes se précipiter dans les supplices éternels,

comme, dit Théodoret, les meurtriers qui ont été

surpris sur le fait, sont conduits devant le juge,

non pour y être examinés, mais pour y recevoir

la sentence de leur condamnation. L'Écriture

nous apprend que deux sortes de gens ne

seront ras jugés; les justes, parce qu'ils croient

en Jésus-Christ (2). Qui crédit in cuni non

judicalur. Non seulement ils sont exemptés du

du jugement C,), mais même ils seront juges des

hommes et des anges, suivant l'Apôtre (4). Les

autres sont les méchants et les infidèles, parce

qu'ils le sont déjà (5). Qui non crédit, jam judi-

calus est. Les premiers sont exempts du jugement

et les autres en sont exclus, dit saint Hilaire. Un
des sept frères Maccabées (6) parlant au roi

Antiochus Épiphane, lui disait: Nous espérons

qu'un jour Dieu nous ressuscitera ; mais pour vous,

vous ne ressusciterez point à la vie.

Quelques rabbins (7) enseignent que les âmes
des méchants meurent avec leurs corps, et qu'il

n'y a que les Israélites, qui doivent ressusciter:

que ni les impies, ni les infidèles, ni les chrétiens,

pas même les mauvais Israélites, n'auront point

de part à la résurrection. Mais ces sentiments

sont loin de la vérité et de l'idée des anciens Juifs.

Ils attendaient la résurrection et espéraient une

vie éternelle (8j : Rex mundi defunctos nos pro

suis legibus, in celernœ vilœ resurreclione resusci-

tabit, disait un des frères Maccabées. Ils étaient

persuadés que les méchants souffraient des peines

éternelles, et, par conséquent, que leurs âmes
subsistaient, de même que celles des justes. Le
martyr Éléazar, dans le même ouvrage, parle du

jugement que doivent subir les impies après leur

mort : Le Seigneur n'agit pas à notre égard, comme
à l'égard des autres nations, qu'il souffre avec

patience, se réservant à les punir, lorsque la mesure

de leurs crimes sera remplie, au jour de son juge-

ment. Et au chapitre vu, verset 26 : Quand je

tromperais les hommes, en feignant de manger des

viandes impures, je ne pourrais néanmoins éviter la

main du Tout-Puissant, ni pendant cette vie, ni

après ma mort. La môme croyance paraît encore

en plusieurs endroits du livreattribué àJosèphe. et

intitulé : De l'empire de la raison (9), où l'auteur

pr-rle très distinctement du feu éternel. Enfin

l'auteur du livre de la Sagesse, chapitre v, versets

1, 2 et suivants, signale les regrets des damné-,.

On ne peut donc nier que les âmes ne soient

récompensées ou punies après cette vie.

In consilio justorum. La signification de

l'hébreu i :o) voudrait qu'on lût ici,M concilio, dans

l'assemblée et non cas, in consilio, dans le conseil.

Mais les Septante sont pour cette dernière leçon.

Ainsi il faut la conserver dans la Vulgate, qui est

prise sur leur texte.

v. 6. Viam justorum, et iter impiorum. La

voie se met ordinairement pour la conduite de la

vie et les actions. Le Seigneur voit, approuve, a

pour agréables les actions des justes. Ou bien : Il

voit, il connaît le sort, la fin, le bonheur du juste,

et le malheur du méchant. Il connaît toute leur

vie, il fait tout ce qu'ils ont fait, il les jugera selon

leurs œuvres. Il dira aux impies dans le jour ter-

rible de son jugement l\ 1): Retirez-vous de moi, je

ne vous connais point. Il dira aux justes : Vcne\

les bénis, les bien-aimés de mon Père, possède^ le

royaume qui vous est destiné dès le commencement

du monde. Enfin le Seigneur connaît la voie du

juste, il a les yeux ouverts sur lui, sa Providence

veille à sa conservation ; mais la voie des impies,

leurs projets, leurs desseins, leur malice périront:

Dieu en détournera ses yeux.

Nous apprenons ici la même vérité que Jésus-

Christ a déclarée très clairement et très souvent.

fi) Theodorct. (>V/. âvaaïrjgovtoci si; xpfotv, âXX' s';

y.aTa/.pia'.v. ( )"uts yap llv;/<iiv o:'ivTxi r:oo:pav7J tf,v ôwspstav

syovts;, a),),à Tr,v Tipuopi'ay u.o'vr,v KpOîS-'yoyrat. /'a Ambros.
et Hilar. Euseb. Cas.

{i) Jehan, ni. 18. — (?) Malth. xix. 28.

(j) 1. Cor. vi. j. Nescit's quoniam anjelos judicabimus,
qua:ïto magis sa^.'ularia.

(ç) Johan. m. 18.

(6)11. Maccab. vu. 14. So'i utv yap âyàotacc, =
;

; Z«ù v

fjjz saiat.

(;) Rah. D. Kim'hi, c
1

alii Hcbr. Vide Buxlcrf. s,

Ju.i. cap. 1. Mais. hic.

(8) 11. Macc. vu. n. Vide et v. 14. 2;. et ?o.

• Joseph, lih. de Maccab. cap. 16. in Grxco. -j >'. 8:à

Tr,v ajs'jjeiav céxataXi(RïOu; xap'tfqpijsst; j3aaâvou;— ua rov

ua/.àptov :ôv àoi/.-.rôy u.O'J Sâvatov, /a; tov oitCiSviOv toj

tupàvoa SXsOpOv. El cap. 1 :. A'vO' uv TBjitEWSTat ao;
. f,

O'/.r, -j/./o-.ipt'). y.x\ guiiivt'fa) ~jy. xai [iaaivo:; i' sî; ôXov :ov

a'.côva oj/i iyriaoyj! os.

(10 ?r;: Les Septante : E'v (souXrj. In consilio. Melius

Aquil. E'v ecjvaywjîj. In concilio. TheoJ. iï.'v sjXXoyoj.

Sym. E'v TJveXeûset. In conventu.

11 Mailh vu. ïj. el seq.
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C'est qu'il y a deux voies, celle des justes et celle

des pécheurs ; la première, étroite et difficile,

parce qu'il faut combattre tous les ennemis du

salut ; la seconde, large et très fréquentée, parce

que c'est celle du monde qui ne suit que les pas-

sions. Celle-là conduit à la vie et celle-ci à la

mort. Celle-là est l'objet des complaisances du

Seigneur, et celle-ci n'est d'aucune considération

en sa présence.

Ce mot du psalmiste, Dieu connaît la voie des

justes, doit faire leur consolation dès cette vie

même. Ils ne sont pas connus du monde, et sou-

vent même le monde porte des jugements très

désavantageux de leur conduite ; mais Dieu les

connaît, il pénètre tous les motifs de leurs actions,

il en apprécie au juste tout le mérite. Que cette

connaissance de Dieu est favorable à l'âme vrai-

ment chrétienne et fervente ! Très souvent elle ne

se connaît pas elle-même ; elle oublie les victoires

qu'elle a remportées sur les ennemis de son salut
;

elle croit ne rien faire qui mérite les attentions

de son Dieu ; mais ce juge suprême tient compte
de tout, du verre d'eau donné en son nom, de l'obole

jetée dans le trésor du sanctuaire, de l'humble

prière du publicain prosterné au bas du temple.

La route des pécheurs périra. Ce contraste est

désolant. Ils auront plus travaillé que les justes,

ils se seront consumés de veilles pour plaire au

monde, pour faire leur cour aux grands, pour éta-

blir leur famille, pour amasser des trésors de

science. Ils auront dévoré plus de chagrins, essuyé

plus de traverses, dissimulé plus d'affronts, éprouvé

plus de contradictions que l'anachorète le plus

pénitent, et, au tribunal du souverain juge, tout

sera perdu pour eux, parce qu'ils n'auront eu que

la prudence du siècle, parce qu'ils n'auront semé

que dans la chair, comme s'exprime l'Apôtre (:\et

que celui qui sème dans la chair, recueille dans la

corruption.

[i] Gsl. vi.



PSAUME II

Ëjjorts inutiles des ennemis du Messie contre lui cl contre son Église.

Sa victoire, sa généra fion, son règne.

ARGUMENT

Ce psaume est l'cuvrage de David, comme les disciples de Jésus-Christ et les apôtres le publient

dans les Actesi i). 11 n'a point de titre dans l'hébreu, ni dans la plupart des exemplaires des Septante, ni

dans la Vulgate. Mais dans d'autres exemplaires grecs et latins (2), il a pour titre : Psaume de David.

Saint Jérôme n'y lisait point de titre ; et il dit même qu'il ne faisait qu'un seul psaume avec le premier,

suivant cette maxime des rabbins, que l'on ne compte pas les psaumes qui sont sans titre (3) : Qui

prœlilulati non habeniur, apitd Hebrœos pro uno psalmo habenlur. Saint Grégoire de Nysse, saint Hilaire,

Cassiodore et quelques autres, y reconnaissent un titre. Théodoret, au contraire, n'en reconnaît point.

Cette divergence fait voir que, dès les premiers siècles, les exemplaires grecs et latins ont varié. Mais

l'hébreu en a toujours été uniforme.

Les apôtres dans le Nouveau Testament (4), les anciens pères grecs et latins (5), les anciens

rabbins (6), les interprètes chrétiens nous apprennent, que ce psaume regarde le Messie ; mais avec

cette différence que les pères et les anciens le bornent à Jésus-Christ seul, en excluant tout autre sens ;

au lieu que plusieurs commentateurs (7) modernes croient qu'il peut s'entendre, en quelques-unes de

ses parties, de David, et de Jésus-Christ seul dans tout le reste ; toutefois ces endroits-là mêmes, qu'on

explique de David, s'entendent encore mieux de Jésus-Christ. Les rabbins modernes le bornent à

David seul. Mais il faut faire une violence visible au texte, pour soutenir ce sentiment, comme on le

verra dans le commentaire. Quelques critiques (8) veulent qu'il convienne à David dans le sens histo-

rique et littéral, et à Jésus-Christ seulement dans le sens mystique et spirituel. Sentiment dont tous les

bons chrétiens doivent avoir horreur, puisque cette explication énerve toute la force de la prophétie.

Nous nous en tenons donc à la méthode des pères, sans toutefois condamner absolument ceux qui

adaptent à David quelques passages de ce psaume.

On conjecture que le psalmiste le composa, lorsqu'après la prise de Jérusalem sur les Jébuséens, il y

établit le siège de son royaume (9). Les Philistins l'ayant appris, vinrent camper dans la vallée des

Réphaïm, près de Jérusalem. Josèphe assure (10'ique toute la Syrie, toute la Phénicie et d'autres peuples

belliqueux avaient joint leurs armes à celles des Philistins, pour écraser David, avant qu'il pût s'affer-

mir dans sa nouvelle domination. David consulta le Seigneur ,': 1), battit les ennemis et remporta sur

eux une glorieuse victoire. Ce fut donc à l'occasion de son avènement au royaume de tout Israël, de

la prise de Jérusalem, de la conspiration des princes voisins contre lui et de la victoire qu'il remporta

sur eux, que David composa ce psaume, où il chante les combats, la victoire et le règne du Messie,

dont lui-même était la figure.

(1) Act. iv. îç.

(2) Vide non. Edil. S. August. Ubi cilantur Psalfer. Rom.
Carnet. Colbcrt. In Psaltcrio Sancli Germait, et Gallican.

Icgitur : In (inem Psaltmis i psi David. Vide et Corder, not.

in Catcn.

(j) Hieronym. Prcefat. in Psaltcrium.

(4) Act. iv. 2;. et seq. et xm. 5,'. et Hcbr. 1. 5. et v. <.

(5) Basil, contra Euncm. lit'. 11. - Gregcr. Nyssen. con'.ra

Eunom. 'Oral, m.- Athanas. contra Arian.crat. 111. et alibi

sxpias, et hic. Ha cl Thccdoret. cl alii pessim.

(6) Saadics Gaon. in Dan. vu. 1;. Ral\ Mes. Hadarsan.

in Gènes, xxxvn. Tltalniu.1. Suça cap. 5. Jar'hi in hune

Psalm. non negant Kim'hi. Aben E;ra. Vide Cart-tgt.

Mcllisic. cap. 5.

(7) Jans. Gand. Clar. Bttrg. Muis. Bossuct.

(8) Lyran. Grot. Hamond.

(9) 11. Reg. v. -. 9.

'10) Joseph. Anliq.lib.yii.cap. 4. A *X« Yivuioxerw iwafav

J.Z7.TX;, /.v tj>oivUT]v, y.x-. r.io; toJto'; ôîXXa k'0/r, (jwtyifxa

ouaTpcctcùaai àuTOI , v.x\ roS r.'i'f.i'ioj xotycavîjrat.

(u) 11. Reg. \. 1
-. 19.
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>

1. Quare fremuerunt pentes, et

populi meditati sunt inania ?

2. Astiterunt reges terras, et prin-

cipes ccnvenerunt in unum adversus

Dominum, et adversus Christum ejus.

j. Dirumpamus vincula oorum et

projiciainus a nobis jugum ipsorum.

i. Pourquoi les nations se sont-elles

soulevées tumultueusement, et les peu-

ples ont-ils formé de vains projets:

2. Les rois de la terre se sont

assemblés, et les princes se sont

ligués contre le Seigneur et contre

son Christ.

î. h Rompons leurs liens; et reje-

tons leur joug loin de nous. »

i. Ut quid congregant se turmatim

gcntes, et populi meditantur inane t

7. Astant reges terras, et principes

consilium capiunt pariter adversus

Dominum, et adversus unctum ejus.

;. Dirumpamus vincula eorum, et

projiciainus a nobis tunes eorum.

COMMENTAIRE

V. I. QUARE FREMUERUNT GENTES. Pourquoi les

Philistins, les Syriens, les Phéniciens se sont-

ils assemblés tumultuairement, et avec grand bruit

contre David, comme une armée qui vient préci-

pitamment et avec impétuosité attaquer l'ennemi ?

Pourquoi les peuples ont-ils formé Je !>ains desseins !

Ils se sont assemblés pour me faire la guerre ; ils

ont conspiré de me détrôner; mais leurs efforts

seront inutiles, et leurs projets s'en iront en fumée :

Celui qui habile dans les cieux, se moquera d'eux,

verset 4. Voilà l'écorce sous laquelle est cachée

la vraie explication, qui regarde la personne de

Jésus-Christ. En vain vous assemblez votre con-

seil, pour vous défaire de Jésus-Christ, et pour le

saisir (1), ô prêtres aveugles ; vous travaillez à sa

gloire, en cherchant à le faire périr ; vous lui

préparez une glorieuse victoire, en lui ravissant la

vie. 11 ne sera pris que quand il voudra, et il ne

mourra que pour ressusciter. Les Juifs livrent

Jésus-Christ aux Romains; les Romains le cruci-

fient : les uns et les autres persécutent l'Eglise

naissante. De quoi tout cela leur sert-il ? Jésus-

Christ, l'Église, les martyrs triomphent de leurs

persécuteurs. Me dilali sunl inania, peut marquer:

Ils ont formé de vains desseins ; ou, ils ont proféré

le mensonge. Ils ont cherché de faux témoignages

contre Jésus-Christ ; ou, suivant saint Athanase,

Eusèbe et saint Hilaire sur cet endroit, ils se sont

appliqués inutilement à l'élude , à la méditation

de la loi et des Ecritures, puisqu'ils n'ont point

reconnu celui qui était la fin de la loi et l'objet

de tous les livres saints. Ce dernier sens est

moral.

y. 2. Principes convenerunt in unum, adver-

sus Dominum et adversus Christum ejus. David
vit tous les princes des Philistins et les rois voi-

sins se liguer contre lui, peu de temps après qu'il

eut reçu l'onction royale. Ces princes étrangers,

en attaquant sa personne, en voulaient en quelque

sorte à Dieu lui-môme, qui l'avait choisi et placé

sur le trône de Juda. David est quelquefois nommé
dans l'Écriture VOinl du Seigneur (2), La conspi-

ration de tant de puissances contre lui, ne l'ébranlé

point. Sûr de la protection du Seigneur , il les

attaque, il les met en fuite. Jésus-Christ, l'Oint

du Seigneur par excellence, le Fils de Dieu et

Dieu lui-même, est attaqué dans sa personne par

Hérode le Grand, qui veut lui ôter la vie peu de
temps après sa naissance; par Hérode le Tétrar-

que, qui l'insulte au temps de sa Passion; parles

princes des prêtres, qui le saisissent, le jugent, le

condamnent et exigent sa mort devant Pilate. Son
église est persécutée par les empereurs romains,

par les rois païens, par les princes de la nation

juive. Mais Dieu se raille de leurs efforts et de

leur malice. Il y aurait delà témérité, suivant saint

Jérôme (51, à ne pas vouloir interpréter ce psaume
dp Jésus-Christ, après ce que saint Pierre nous

en a dit dans les Actes ; et il y aurait de la mau-
vaise foi et de la folie à ne pas remarquer le Sau-

veur dans cet endroit, où les anciens Juifs même
ont vu le Messie 14Ï.

f. ]. Dirumpamus vincula eorum, et proji-

ciamus a nobis jugum ipsorum. Les Philistins,

prévoyant ce qu'ils devaient attendre de la valeur

d'un prince comme David, s'exhortent mutuelle-

ment à secouer le joug d'Israël, ou plutôt à pré-

venir leur assujettissement et leur servitude. Les

princes de la terre et les peuples gentils s'animent

à rejeter bien loin d'eux le joug de la religion

chrétienne, que les apôtres voulaient leur impo-

ser (5). Les scribes, les pharisiens, les prêtres

juifs s'exhortent à se défaire de Jésus-Christ, qui

était un censeur trop sévère de leurs moeurs et

de leur conduite. Ce divin Maître découvrait leur

hypocrisie, révélait leur honte et la turpitude de

leur avarice, et montrait la fausseté de leurs ex-

plications de la loi. C'est ce qui les mettait au

désespoir. Il faut , disaient-ils , faire périr cet

homme. Il ne faut pas souffrir, disaient les autres,

ces prédicateurs de nouveaux dieux et d'une

nouvelle religion. Quelques pères (6) l'entendent

des apôtres et des fidèles, qui veulent se dégager

de l'assujettissement aux cérémonies de la loi.

(1) MaHli. xxvi. 4.— (2) Vide Psal. xix. 7; t.xxxm. 10.

(}) Hiercnym. in hune Psal. y. i. Audacis est hune
Psal mu m interpretari velle post Petrum, imo de e-o

sentire aliud quam in Actibus Apostolorum dixerit

Petrus.

(4) Vide Ckrysost. et Théodore!, hie Ch.ild. Surrexerunt
reges terra;, et potentes convenerunt in unur.i, ut deli-

ciant a Domino, et certent cum Messia ejus.

(i) Allumas. Altgust. hie.

{(3) Hilar. Theedoie'.



u PSAUME II

4. Qui habitat in caslis irridobit

eos, et Dominus S'ibsannabit cos.

<,. Tune loquetur nd eos in ira sua,

et in furore suo cont.;rbabit eos.

6. Ej,o autem constitutus sum rex ab

co super Sion, montem sanctum ejus,

prajdicans proeceplum ejus.

4. Celui qui habile dans les cieux

se rira d'eux ; le Seigneur se moquera
d'eux.

<,. Alors il leur parlera dans sa

colère, et il les remplira de trouble

dans sa fureur.

0. Pour moi j'ai été établi roi par

lui sur Sion, sa sainte montagne, afin

que j'annonce ses préceptes.

COMMENTAIRE

4. Habitans in caelis ridebil

minus subsannabit eos.

Do-

). Tune loquetur ad eos in furore

suo, et in ira sua terrebit eos- :

0. Diccns, Et ego constitui regem
meum super Sijon montem sanctum
meum.

y. _,. Qui habitat in C/FLis, irridebit eos, et

Dominus subsannabit eos. David (i), se voyant

enveloppé d'une armée innombrable d'ennemis,

s'adresse au Seigneur, et lui demande s'il lui

donnera la victoire sur ses adversaires. Dieu lui

répond par son oracle, qu'il défera les Philistins.

Assuré de ce secours, il dit hardiment que le Sei-

gneur se rira de ses ennemis, et qu'il renversera

tous leurs projets. Quand on dit que Dieu se raille

de la faiblesse des hommes, on ne doit pas prendre

ces expressions dans la rigueur. Elles marquent

simplement que les hommes font des actions

dignes de mépris et de risée : Non quo Me quem-

quam derideat, dit saint Jérôme (2), sed quod nos

derisu digna/aciainus.

Jésus-Christ fait servir à sa gloire la malice de

ses ennemis. lis le font attacher à une croif,

le font garder dans le sépulcre ; cela ne sert qu'à

rendre sa résurrection plus certaine et plus indu-

bitable. Si on ne l'eût pas vu mort, et si son tom-

beau n'eût pas été scellé et gardé par les soldats

de ses ennemis mêmes, on aurait dit qu'il n'était

point mort, ou qu'on l'aurait enlevé. L'église

chrétienne trouve sa gloire, sa force, sa fécondité,

son bonheur, dans les persécutions que ses enne-

mis lui suscitent. Ils nous fournissent par là une

preuve certaine de sa vérité et de sa divinité, car

il est impossible qu'elle se soit fondée au milieu

de tant de persécutions, si elle n'eût eu un Dieu

pour auteur et pour protecteur.

y. 5. In furore suo conturbabit eos. Nous
lisons que David, après la victoire remportée sur

les Philistins, dit en forme d'actions de grâces (j) :

Le Seigneur a dissipé mes ennemis, comme les eaux

sont dissipées. Et dans une autre guerre, qui arriva

peu après la première, et qui en fut une suite, le

Seigneur répondit à David
,

qui le consul-

tait (4) : Lorsque vous entendre^ du bruit du haut

de Bochim, donne^ sur l'ennemi; car le Seigneur

marchera devant vous pour le perdre. Il semblerait

par là que Dieu les effraya par quelque ouragan,

et qu'il leur inspira une frayeur panique qui les fit

fuir.

Mais ce passage se vérifie bien mieux de la vic-

toire de Jésus-Christ sur ses ennemis visibles et

invisibles, sur le péché, le démon, la mort, les

Juifs, les princes, les rois des nations, les Romains
et le monde entier. Les Juifs purent bien porter

leur malice
, jusqu'à livrer Jésus - Christ aux

Romains, et jusqu'à le faire crucifier. Le démon se

crut victorieux, croyant n'avoir qu'un juste op-

primé, et un homme contraire à son empire. Mais
lorsque ce divin Sauveur descendit dans les limbes,

pour en tirer les âmes des saints et des patriarches,

pour lier le fort armé, et pour lui enlever ses

dépouilles (5), il comprit alors qu'il avait fait mou-
rir l'auteur de la vie; il tomba dans le trouble,

dans l'effroi. Les Juifs ne demeurèrent pas long-

temps impunis (6). Les mêmes Romains, qui, sans

le penser, avaient porté leurs mains sur le Sauveur

du monde, furent les instruments de la colère de

Dieu sur le temple, sur Jérusalem, et sur toute

cette nation endurcie. Jamais peut-être on ne vit

sur la terre une vengeance plus terrible, comme on

n'y avait jamais vu de crimes plus criants. Les

persécuteurs de l'Église, après avoir pendant

quelque temps 'exercé leur rage contre les saints,

ont enfin porté la peinedeleurmalice d'une manière

éclatante. Le Seigneur a enfin élevé la voix dans

la disposition providentielle des événements, et a

rempli ses ennemis de trouble et de douleur.

y. 6. Ego autem constitutus sum rex. Lorsque

David composa ce psaume, il était déjà roi de tout

Israël, et en possession de Jérusalem. Maison ne

peut pas dire, à la rigueur, qu'il ait été établi roi à

Sion. Tout le monde sait qu'il le fut à Hébron (7).

De plus Sion n'était point encore la montagne

sainte, puisque le Tabernacle et l'Arche n'y

furent mis qu'après la guerre contre les Philistins,

et que le temple n'y fut bâti que par Salomon.

Ainsi, pour l'expliquer de David, il faut recon-

naître ici uneprolepse ou anticipation, et dire que

David ne le composa que quelque temps après la

guerre dont on a parlé ; ou qu'il parle de Sion

suivant le dessein qu'il avait d'y placer l'arche du

Seigneur, dès qu'il en aurait le temps.

|l) 1. Rcg. v. 17. 59.

(2) HUronym. in hune. toc.

(',) 1. Reg. v. 20. —(4) Ibidem v. 24.

(i) Malth. xii. i').

(6) Hilar. Athanas. Euscb.

17) 11. Rcg. v. 1. cl seq.
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1

7. Dominus dixil ad me : Filius

meus es tu ; ego hodic genui te.

7. Le Seigneur m'a dit : Vous êtes

mon fils; je vous ai engendré aujour-

d'hui.

COMMENTAIRE

7. Narrabo ipsum decretum auod
8. Dominus dixit ad me, Filius

meus es tu, ego hodie genui te.

Mais on peut et en doit l'entendre à la lettre,

et dans le sens propre, de Jésus-Christ, qui a été

établi roi sur Sion, la montagne sainte, sur son

église (1), sur les vivants et les morts (2) : In hoc

Christus morluus est et resurrexit, ut et morluorum et

vivonim dominelur.Théodoret lit de cette manière:

Pour moi, j'ai été établi roi par lui. Dieu le Père a

donné au Fils toute puissance au ciel et sur !a

terre (3) J'annonce les ordres du Seigneur sur la

montagne sainte de Sion. En effet, le Sauveur a

principalement prêché dans le temple, pour

accomplir les prophéties, qui portaient que la loi

sortirait de Sion et que le Verbe, ou la parole du

Seigneur, sortirait de Jérusalem(_| |. Et ailleurs (•,) :

Il sortira une nombreuse postérité de Jérusalem et le

salut viendra de Sion. Plusieurs pères l'expliquent

du règne de Jésus-Christ dans le ciel ; Eusèbe de

Césarée, saint Hilaire etc. sont de cette opi-

nion. Voyez Ephes. 1, 20, 21.

Le chaldéen, Aquila (6). Symmaque, la cin-

quième et la sixième version donnée par Origene

et saint Jérôme, lisaient comme l'hébreu à la

première personne, quoiqu'avec quelque diversité

pour la façon de traduire. Les Septante, au con-

traire, lisaient à la troisième personne. Au fond, la

différence n'est pas considérable, quant au sens.

Soit que le Père dise qu'il a donné l'onction

royale à son Fils, soit que le Fils dise qu'il Ta

reçue de son Père sur Sion, la montagne sainte,

la chose est égale, puisque nous reconnaissons le

Sauveur pour l'Oint du Seigneur, et que nous

adorons son empire sur le ciel et sur la terre, sur

les anges, les hommes et les démons (7). Voyez
aussi le psaume cix, 2. Virgam virlulis tuœ emiltel

Dominus ex Sion, dominare in medio inimicorum

luorum.

p. 7. pr/ed1cans pr^eceptum e.ius. dominus
dixit ad me : Filius meus es tu : ego hodie genui

te. Les premières paroles de ce texte sont ordi-

nairement jointes au verset précédent. Le Seigneur

m'a établi roi sur Sion, pour y annoncer ses pré-

ceptes. Mais l'hébreu commence ici un sens nou-

veau. J'ai annoncé, ou j'annoncerai le précepte. Le

Seigneur m'a dit : Vous êtes mon /ils. Comme si

Jésus-Christ disait : Depuis que j'ai reçu l'onction

et la mission de mon Père, je n'ai cessé d'annon-

cer ses ordres et ses vérités. Alors il m'a dit :

Vous êtes mon Fils. En effet, au jour de son bap-

tême par saint Jean, le Père fît entendre une voix

du haut du ciel, qui disait (8) : C'est ici mon Fds
bien-aimé, l'objet de ma complaisance ; écoute^-le.

Il fit encore entendre la même voix sur le Tha-

bor (9).

Tous les pères expliquent ces paroles : Vous

êtes mon Fils ; je vous ai engendré aujourd'hui, de

la génération du Fils par le Père. Mais tous ne

l'entendent pas de même. Quelques auteurs (10)

sont pour la génération éternelle du Verbe, préten -

dant que hodic, auj lurd'hui, marque l'éternité 1

qui n'a ni passé, ni futur, mais un présent conti-

nuel : Jésus Christus heri cl hodie, ipse et in sœcula.

Heb. xiii, 8. D'autres (11) l'entendent de son

baptême, parce qu'en effet alors le Père le qualifie

son Fils devant tout le peuple. D'autres (1 2"), après

saint Paul (1 ]), l'expliquent de sa résurrection

glorieuse, qui était à son égard comme une nou-

velle naissance. D'autres en grand nombre (141,

tiennent pour sa naissance temporelle. Le mot
aujourd'hui favorise cette explication. Il désigne

un temps présent. Et saint Paul semble insinuer

ce sens dans l'Épître aux Hébreux, chap. v, v. 5.

Ceux qui veulent expliquer ceci de David, sont

obligés de recourir à des sens figurés et à des

explications violentes. Ils veulent qu'on l'entende

comme le chaldéen : Je' vous aime comme mon
fils ; je vous regarde avec la même complaisance

que si je vous avais créé aujourd'hui ; ou que l'on

prenne le jour de l'avènement de David à la cou-

ronne, comme celui de sa naissance. Les princes

faisaient la fête de ce jour, comme de celui où ils

(1) Hilar. hic Hieronym. alii.

(2) Rom. xiv. 9. — (j) Matth. xxvm. t8.

(4; lsai. 11. j. Vide cl i.x. 9.

(5) lsai. xxxvii. j2.

(6) Aquil. et v. Edil. Ka'i iyà Èoia?â
i

j.r
l
v (3aatWa [io3.

J'ai commencé à faire régner mon roi. Rayai s/p'taa xov

(îaatXsa [aou. vi. Edil. Kayto è'.sacoaa xov (liaa'.Xea [j.oj.

J'ai sauvé mon roi.

(7) Eplics. r. 20. 31. Constituens ad dexteram suam in

caslestibus super omnem potestatem.... et omne nomen
quod nominatur, non solum in hoc sasculo, sed etiam in

future

(8) Matth. m. 17.

(9) Matth. xvu. 5. - 11. Pétri. 11. 17.

(10) Augusi. hic.Cassiodor.Ita et Mais, et Paul.Hebr. 1. ;.

et alii pluies, apudle Blanc, hic.

(11) Justin. Dialcg. cum Typhon. - Melhad. oral. vin. de

Virginil. - Hilar. in Matth.

(12) Hilar. in Matth. - Ambros. de Saeramcnhs. lit. ni.

-Chrysosl. Theodor. Anlioch. Fuigent. alii.

(1 ;) Ad. xiii. 5 j.

(14) Crprian. contra Judasos Ul>. u. cap. S. -Ambros. de

Fide. lib. v. cap. i. - Chnsost. hoaiil. de Fide in Christ,

Theodoret. hic. Au^usl. alii pluies,
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Postula a me, cl dabo libi gén-

ies hereditatc m tuam,ct possessionem
luam terminos lerra.-.

<>. Reges cos in virga ferres ci

tanquam vas figuli confringes eos.

8, I )emanJe/-moi, et je vous don-
nerai les nations pour votre héi

et les extrémités de !a terre pour
voire possession.

9. Vous ies gouvernerez avec une

verge de fer ;
et vous les briserez

comme un vase d'argile.

Postula a me, et dabo génies ha;-

1 cditalcm luam. et possessionem luam
terminos terrae.

lonleres tas virga lerrea, sicut

\as liguli confringes cas.

COMMEN I \ I K i:

étaient venus an monde m. Enfin, il pouvait

regarder le jour de sa victoire contre les Philis-

tins, comme celui qui lui assurait le royaume, et

comme celui de sa naissance à rempire. Le même
David, dans une occasion pareille, après la vic-

toire remportée sur Absalom, disait (?) : Ne
sais-je pas que c'est aujourd'hui le premier jour de

mon règne ! Les rois, dans l'Écriture, sont quel-

quefois représentés comme les enfants bien-aimés

du Seigneur. Dieu dit. par exemple, en parlant de
Salomon (51 : Il m'appellera son père, son Dieu,

son protecteur ; et je le prendrai pour mon pre-

mier-né, et je le mettrai au-dessus des rois de la

terre. David a donc pu dire dans un sens détourné,

que Dieu lui avait dit : Vous êtes mon fils; je vous

ai engendré aujourd'hui. Mais à la lettre et dans

la rigueur, cette expression n'est juste qu'à l'égard

de Jésus-Christ, seul vrai Fils du Père.

Le Messie annonce le décret, ou la loi du

Seigneur, et le premier article de cette loi, est que

ce Messie est engendré de toute éternité: géné-

ration éternelle qui est la base de toute religion,

tant ancienne que nouvelle. On ne peut douter

que les prophètes n'aient connu cette grande

vérité, puisqu'ils en ont parlé ; David, dans ce

psaume, en est la preuve. Mais le corps de la

nation n'avait pas des notions aussi distinctes

qu'eux, et il lui suffisait de savoir et de croire

qu'elle avait à espérer un Messie qui régnerait

sur elle et sur toute la terre. Les chrétiens ont

appris ce grand mystère de Jésus-Christ et de ses

apôtres, et l'Église s'est appliquée de tout temps

à l'enseigner. Aussi l'enfer a-t-il fait tous ses

efforts pour le combattre. Dès les premiers siècles

du christianisme, il s'éleva une foule d'hérétiques,

ennemis delà divinité de Jésus-Christ et de sa

génération éternelle. Dans les derniers temps, on

a été encore plus loin ; on a représenté Jésus-

Christ comme un simple mortel, et quelle subtilité

n'a-t-on point imaginée pour éluder les textes de

l'Écriture, qui appuient cet article fondamental

de notre foi !

ï. 8. Dabo tibi gentes hereditatem tuam. et

io^skssionem tuam terminos terr/F. Quelque
étendue qu'aient eue les états de David, et quel-

ques nombreux qu'aient été les peuples qui lui

furent soumis, on ne dira jamais, sans une exagé-

ration outrée, qu'il a possédé les nations, et que

son royaumes'étendit jusqu'aux extrémités de la

terre (4). L'Écriture fi dit de ce prince, que sa

réputation fut connue dans tous les pays, et que
le Seigneur répandit la terreur du nom de David.

sur toutes les nations. Elle dit aussi, en parlant

de Salomon [6], qu'i/ dominera depuis une mer
jusqu'à l'autre, et depuis le fleuve d'Euphrate ,

jusqu'aux extrémités du monde. Salomon ne fit

point de conquêtes; il ne posséda pas plus de

pays que n'en avait possédé son père. Ainsi, on ne

peut disconvenir que toutes ces expressions ne

doivent être limitées beaucoup au-dessous de ce

qu'elles paraissent signifier. Mais pour Jésus-

Christ, on peut les prendre dans toute leur force

et leur étendue. Le Père a aimé son Fils, et lui a

donné tout entre les mains (7) : Pater diligit Filium,

et omnia dédit in manu ejus (8). Le Seigneur l'a

élevé, et lui a donné un nom, qui est au-dessus de

tout nom ; en sorte qu'au nom de Jésus, tout genou

fléchit dans le ciel, sur la terre, et dans les enfers.

Le Père lui dit ici : Puisque la nation juive s'est

soulevée contre vous, je veux vous donner un

héritage infiniment plus riche et un royaume plus

étendu. Toute la terre sera votre empire, et

toutes les nations vos sujets. C'est en effet ce que

l'on a vu depuis la prédication de l'Évangile.

L'Église de Jésus-Christ s'est étendue dans toutes

les parties du monde ; le Seigneur a ses élus

parmi tous les peuples ; la lumière de la vérité a

pénétré partout ; la voix des apôtres et des

nommes apostoliques a retenti dans toute la terre.

Les Eunomiens abusaient de ce passage, pour

nier la divinité de Jésus-Christ ; comme s'il signi-

fiait une infériorité de nature et de puissance.

Mais les pères l'ont entendu de Jésus-Christ

considéré selon l'humanité.

V. 9. REGES EOS IN VIRGA FERREA. ET TANQUAM
vas figuli confringes eos. Jésus-Christ exerça

(1) Vide Matth.xiv.ô.-Genes.xL. 20. -Sparlian. deAdriano.

Naljlis adoplionis v.IJus Ang. et Natalis Imperii III.

(2) 11. Rcg. xix. 2:. An ignoro hodie me lac tum regem
super Israël

(j y
Psal, Lxxxvm. 2;. Voyez aussi 11. Reg, vu, 14.

[4 Vide Euseb. et Theodoret. lue

(i) 1. Par. xiv. 17.

(6) Psal. lxxi. 8.

<

-
1 Johan. m. ; ;.

PhUipp. 11. 9,
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10. F.t nunc, reges, intelligite ; cru-

dimini,qui judicatis terrain.

il. Servite Domino in timoré, et

exultate ei cum tremorc.

10. Maintenant done comprenez, 6

rois ; instruisez-vous, vous qui jugez

la terre.

n. Servez le Seigneur avec crainte,

et réjouissez-vous en lui avec trem-

blement.

10. Et nunc reges prudenter agite :

erudimini judices terrœ.

11. Servite Domino in timoré : et

exultate in tremore.

COMMENTAIRE

une vengeance terrible ( 1 1 sur les Juifs, qui avaient

méprisé ses instructions, et qui avaient dit avec

insolence, en demandant sa mort à Pilate (21 : Que
son sang retombe sur nous, et sur nos enfants. 11

les brisa comme un vase de terre par l'épée des

Romains, qui prirent la ville de Jérusalem, brûlè-

rent le temple, et firent mourir un si grand nom-
bre de Juifs, que le chiffre en paraît presque

incroyable. Mais s'il brise les Juifs impies et

incrédules, il relève les Juifs fidèles, il en fait un

nouveau vase plus parfait que le premier, il y
joint les peuples gentils, qui ne composent qu'une

église avec les Juifs convertis (3). C'est ce qui

avait été montré au prophète Jérémie dans ce

potier qui, ayant laissé tomber le vase qu'il faisait,

en fit aussitôt un autre (4) : Dissipation est vas

quod ipse faeiebat e lulo manibus suis, conversusque

fecil pas allerum, sicut placuerat in oeulis ejus ut

facerel.

D'autres l'expliquent du jugement dernier dans

lequel le Sauveur paraîtra de la manière qu'il est

dépeint dans l'Apocalypse {'•,), ayant les yeux

enflammés, la tète couronnée de plusieurs diadè-

mes, couvert d'un habit chargé de sang, accom-

pagné de toutes les armées célestes, et ayant

dans la bouche une épée tranchante des deux

côtés, pour en frapper les nations. Il les gouver-

nera avec la verge de fer, et il foulera au pressoir

le vin de la colère du Tout-puissant. Cette verge

de fer peut aussi marquer l'inflexibilité de la jus-

tice, et la droiture invariable des lois de Jésus-

Christ (6). L'ange de l'Apocalypse (7) promet au

vainqueur l'autorité sur les nations, et le pouvoir

de les gouverner avec la verge de fer et de les

briser comme le vase d'argile. Le gouvernement et

la discipline de l'Eglise, ses lois et ses usages, sont

en quelque sorte des verges de f.er, non à cause

de leur dureté ou de leur sévérité, mais à cause

de leur force et de leur solidité. Si, en quelque

occasion, elles brisent et mettent en poudre les

vases d'argile, ce n'est que pour rendre les autres

plus beaux et meilleurs.

David, figure de Jésus-Christ, exerça contre les

Moabites (8), les Ammonites (9), les Iduméens(io),

des rigueurs inouïes. Il tint sous un joug très dur

les Syriens (11), et tous les autres peuples qu'il

assujettit.

V. 10. ET NUNC, REGES, INTELLIGITE: ERUDIMINI

qui judicatis terram. On explique ceci de trois

manières difféi entes. 1
" En le prenant comme un

avis général aux princes de la terre (12): Apprenez

à rendre la justice et à exercer l'équité; sachez

que vous avez au-dessus de vous un juge intègre,

qui vous traitera dans sa rigueur, si vous l'irritez

par vos injustices. 2 En l'appliquant aux rois,

aux princes, aux grands, à qui il a parlé dès le

commencement du psaume ; à ceux qui ont persé-

cuté Jésus-Christ, qui l'ont livré aux Romains,

qui l'ont fait mourir : Convertissez-vous au Sei-

gneur, si vous voulez éviter les effets de sa colère.

]° Enfin, saint Jérôme en lait l'application aux

apôtres, et à ceux qui tiennent leur place sur la

terre : Apprenez à gouverner l'Eglise, et à conduire

dans la vérité et dans la justice le troupeau qui

vous a été confié. En l'expliquant de David, c'est

un avis que Dieu adresse à ce prince, et à ses

officiers, afin qu'ils gouvernent le peuple d'Israël

dans l'équité et dans la sagesse.

jK n. Servite Domino in timoré, et exultate

ei cum tremore. La grandeur et la majesté de

Dieu inspirent naturellement de la crainte, de la

frayeur, du respect à ceux qui le servent. Ceux
qui ne le craignent pas, ne le connaissent pas. Les

âmes les plus pures et les plus parfaites, celles

qui sont les plus remplies de charité, tremblent

en sa présence. Ses anges se couvrent le visage

devant lui (15). En un mot, le caractère propre de

l'adoration, est la crainte et le respect, dit Job (14) :

Ad De uni formidolosa laudatio. Nous ne parlons

point de cette crainte servile, qui n'est propre

qu'aux esclaves. Quoiqu'elle ait son utilité, en ce

qu'elle règle l'extérieur, et qu'elle dispose à

l'amour, ce n'est pourtant pas elle que Dieu
demande dans ses amis ; mais une crainte filiale,

(H Euscb. Théodore', alii plures.

2) Mi.7t.li. xxvii. 25.

(?) Vide Hilar. hic d Théodore/, cl Euscb. Ccesar.

{4) Jcrcin. x vin. .4.

(y, Apec. xix. 11. 12. ij. 14. 1;. etc.

(6) fia fère Hilar. et Cassiodor. Inc.

Apoc. 11. :'j. 27.

(8) 11. Rcg. vin. 2.

(9) 11. Rcg. xii. îi.

( 10) n. Reg. vin. 1;.

(11) n. Rcg. vin. j. 4. 5. et x. 17. i(i.

(12) Euscb. Cœsar. hic et Hieronrm.

(ij) E\eeh. 1. 2;.- Isai. vi. 2.

i [4) Job. xxxvii. 2:.
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12. Apprehendile disciplinait), ne-

quando irascatur Dominus . et pc-

reatis de via justa.

i j. Cum exarserit in brevi ira ejus,

beati omnes qui confiduni in eo.

i 2. Embrassez la discipline, de peur
qu'enfin le Seigneur ne se mette en

colère, et que vous ne périssiez hors

de la voie de la justice ;

i). Lorsque soudain sa colère s'em-

brasera, heureux tous ceux qui met-
tent en lui leur confiance.

12. Osculamini FMium, ne forte

irascatur, et pereatis in via.

[j. Quum exarserit vel paululum
furor ejus ; besii omnes qui sperant

in eo.

COMMENTAIRE

qui réprime la vanité, comme dit saint Augustin
|

i
|,

et qui modère notre joie, selon saint Hilaire (2) :

Ut servilulem limor delinerel, timorem exullalio

moderarclur, et exultationem Iremor consequens

conlinerel.

On voit ici deux choses dont l'accord est néces-

saire. I! faut servir Dieu avec une crainte mêlée

de confiance, et il faut se réjouir en lui avec trem-

blement. L'Apôtre disait aux Philippiens : Opére\

votre salut avec crainte et avec tremblement (3) ;

mais il ajoutait ensuite : Réjouissez-vous dans le

Seigneur (_|). Il leur disait de craindre le Seigneur,

parce qu'il était proche {<,) ; mais il les exhortait en

même temps à n'avoir point d'inquiétude. Toute la

vie chrétienne est renfermée dans ces instruc-

tions. Ne perdons jamais de vue la justice et la

miséricorde divine : l'une inspire la crainte, et

l'autre soutient la confiance qui est le principe de

la foi intérieure. Une grande sainte de ces der-

niers siècles (sainte Thérèse) disait : L'amour de

Dieu presse de marcher, et la crainte de Dieu fait

qu'on prend garde où l'on marche.

V. 12. APPREHEND1TE D1SCIPUNAM, NFQUANDO
irascatur Dominus. II parle aux Juifs et à ceux

qui ont persécuté l'Eglise : Convertissez-vous au

Seigneur, rangez-vous sous sa discipline, embrassez

la loi, croyez en Jésus-Christ (6), si vous voulez

éviter la colère du Seigneur et prévenir la ven-

geance qui est prête à- éclater sur vos tètes. Atta-

chez-vous à Jésus-Christ, reconnaissez sa domi-

nation, soumettez-vous à son empire, de peur que

sa colère n'éclate contre vous et que vous ne

périssiez dans la voie que vous suivez, que vous

ne soyez exterminés du monde et de la vie. Périr

dans la voie est la même chose que ce qui a été dit

au psaume 1, verset 6. La voie des méchants périra.

Au lieu d' apprehendile, l'hébreu porte : Osculamini.

Le baiser était non seulement une marqued'amitié,

mais aussi d'adoration, de respect, de soumission
parmi les Orientaux. On baise encore la main
aux rois dans les Indes, à la cérémonie de leur

avènement à la couronne (7). Samuel donna le

baiser à Saùl, après qu'il l'eut sacré roi 8 . Elisée

demande à Elie qu'il puisse aller embrasser ses

père et mère (9), avant de les quitter, comme
pour leur donner cette dernière marque de res-

pect et d'amitié. Les idolâtres baisaient les idoles

en signe d'adoration (10). On dit que Mahomet
donna le baiser à Ali, lorsqu'il l'établit son suc-

cesseur et son héritier ( 1 1 1. Encore aujourd'hui

dans l'église, on donne le baiser de respect à la

croix, aux saints autels, aux livres sacrés, aux
reliques des saints. Saint Jérôme (12) dit qu'en ado-

rant, on baise la main et qu'on incline profon-

dément la tète. Il ajoute que les Hébreux mettent

le baiser pour l'expression du profond respect et

de la vénération.

Les Septante portent (13) : Recevez l'instruction

ou la correction. Le chaldéeni'14) de même: Rece-

vez la doctrine ou l'instruction. Symmaque (l"j :

Adorez purement. C'est le véritable sens de

l'hébreu, car -13 bar traduit ici par Filium n'a ce

sens qu'en chaldéen, et David ne se serait pas

servi d'un terme étranger à sa langue. Le sens du

même mot en hébreu serait : Choisi, pur, sans

tache. Saint Jérôme en convient (16 .

v. 15. Cum exarserit in brevi ira ejus...

Lorsque le jour de la colère et de la vengeance

sera arrivé, heureux celui qui aura vécu de telle

sorte qu'il puisse mettre sa confiance en Dieu.

qu'il puisse paraître devant Dieu avec l'humble

assurance que donne une bonne vie et une pratique

persévérante de tous ses devoirs. Cette confiance

est déjà une récompense anticipée et un avant-

(1) Augusl. hic.

(2) Hilar. in hune loc.

(j) Phil. n. 12.

(4) Ibid. 11. 1. — (5) Ibid. ni. 5.

(6) Atlmnas. hic.

(7) Abcn E-ra. Muis.

v 8) 1. Reg. x. 1.

(9) 111. Reg. xix. 18.

(10) Cicero. in Verr. vi.

(11) Voyez la traduction française de certains vers per-

sans, dans Chardin, Voyage de Perse, pag. ;jo-

(12) Hieronym. centra Ru fin. lib. 1. Qui adorant soient

deosculari manum, et capita submittere... Hebraei juxla

linguas suas proprietatem deosculationem pro venera-

tione ponunt.

(ij) Les Septante: Apâ;aaOi -a'.o£:'a;, comme s'ils avaient

11D3 et non ipwj

(14) nzr^N l^ap

(15) Symmae. npoffxuyïîwre naôapû;.- Aquil. KaweftXr}-

aaT£ ÈxXextû;.

(16) Hieronym. in Apolcg. centra Rufin.Qui in commen-
tariolis dixeram. aderate filium, in ipso corpore, ne vio-

lentus viderer interpres, dixerim adorate pure , sive

eleetc, etc.
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goût des biens que Dieu prépare aux justes :

Confidere de eo, j'am prcemium est(l). Saint Jérôme

et saint Hilaire sur ces paroles : In brevi, remar-

quent qu'aussitôt après la mort, l'homme reçoit la

peine ou la récompense du bien ou du mal qu'il a

fait. Ces paroles peuvent aussi se prendre comme
s'il y avait : Tout à coup, et lorsqu'on y pensera le

moins, la colère du Seigneur se fera sentir. Il

nous appellera à lui ; ou. il viendra juger les vivants

et les morts, lorsque les hommes se flatteront

d'une paix et d'une tranquillité durable [i). Sous

le nom de colère de Dieu, on ne doit point en-

tendre une passion ou une émotion pareille à ce

que nous ressentons, lorsque quelque chose nous

fâche. En Dieu, ce n'est autre chose qu'une correc-

tion nécessaire, comme celle d'un père à l'égard

de son fils, d'un médecin à l'égard de son malade,

d'un maître envers son disciple. Les coups dont

Dieu nous frappe nous paraissent partir d'une

main en colère, mais ce n'est rien moins que cela

dans celui qui frappe (j). Il est visible que ce

dernier verset, comme le septième et le douzième,

ne peuvent s'appliquer à David sans leur faire

violence. On les explique, au contraire, très natu-

rellement de la vengeance que Dieu tira des Juifs

par les armes des Romains, et dont les chrétiens

furent délivrés par une protection particulière de

Dieu, qui permit qu'ils se retirassent à Pella,

au delà du Jourdain, quelque temps avant le siège

de Jérusalem.

(i) Cassiodor. hic.

(2) 1. Thcssal. v. 2. ;. Dies Domini sicut fur in nocte

ita veniet, cum enim dixerint pax et securitas, tune

repentinus eis superveniet interitus.

(;) Hicronym. in y. <,. Non tam iram esse, quam neecs-

sariam correptionem, ut patris in filium, medici in œgro-
tum, magistri in discipuluin. Ira autem palientibus videri

potest, non quod Deus emendet iratus. Vide Chrvsost. in

Psal. vi. v. i.
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David attaqué par la révolte d'Absalom, met toute sa confiance au Seigneur. Il est sùh

Je la victoire et reconnaît que le salut vient Je Dieu.

Psalmus David , cum lugeret a Psaume de David, lorsqu'il fuyait Caniicum Davidis. quum fugeret

facie Absalom, (ilii sui. devant son fils Absalom. a facie Absalom filii tut.

ARGUMENT

Il est incontestable que les psaumes n'ont point été disposés dans le psautier, suivant Tordre des

temps (i). Celui-ci en est une preuve La révolte d'Absalom n'arriva que longtemps après les persé-

cutions de Saûl contre David, à l'occasion desquelles il composa plusieurs psaumes qu'on verra plus

loin. Celui-ci fut composé, selon la tradition des anciens Hébreux [2), par David, dans le temps où,

chassé de Jérusalem par son fils, il monta nu pieds et la tète couverte, la montagne des Oliviers, pour

se retirer du côté du Jourdain (3). Théodoret croit qu'il le composa peu avant la bataille qu'il gagna

contre Absalom, le Seigneur lui ayant alors rendu son Saint-Esprit, à cause de son humiliation et de

sa pénitence. Il vaudrait sans doute mieux dire que David composa à loisir ce psaume, après son

retour à Jérusalem et après le danger passé. En effet, on remarque qu'il rend grâces à Dieu d'avoir

dispersé ses ennemis. Il témoigne que le Seigneur l'a exaucé. Il reconnaît que lui seul était capable de

le tirer d'un si grand danger. C'est donc un cantique composé après son retour dans sa capitale,

où il exprime les sentiments qu'il avait eus au commencement, au plus fort du danger et après la

victoire. Cette observation est nécessaire pour l'explication de plusieurs psaumes, où l'on remarque tout

à la fois des sentiments d'inquiétude pour un danger futur, de crainte pour le danger présent et de

joie pour le danger passé.

Le vénérable Bède dit qu'on peut l'expliquer, avec quelques-uns des suivants, d'Ezéchias, attaqué

par les Assyriens. Il ne lisait pas apparemment le titre que nous lisons aujourd'hui, ou il n'y attachait

aucune importance. Ce qui pourrait faire douter que ce psaume soit de David, c'est qu'il parle de la

montagne sainte de Sion ; dénomination dont on n'honora cette montagne que depuis la construction

du temple. Mais nous avons déjà vu ce terme dans le psaume second, que l'on ne conteste pas à

David. Il faut donc que, dès le règne de ce prince, Sion ait été déjà connu sous le nom de montagne

sainte, soit parce que c'était le lieu où Abraham voulut immoler son fils Isaac, ou parce que David y
déposa l'arche, dans la maison d'Obédédom, et ensuite dans son palais, ou simplement parce que le

Seigneur avait révélé à David que c'était cette montagne qu'il avait choisie, afin qu'on y bâtît un temple

à son nom.

Les pères (4) trouvent ici, dans la personne de David persécuté, chassé, combattu par Absalom, la

figure de Jésus-Christ trahi par Judas, sortant de Jérusalem, pour aller au jardin des Oliviers, saisi

par des troupes envoyées de la part des princes des prêtres, livré à Pilate, mis à mort et enfin

ressuscité. On applique surtout à sa résurrection le verset '•,. Ego dormivi et soporalus sumel exurrc.xi

quia Dominus suscepil me. La mort de Juda et celle d'Absalom et d'Achitophel, rendent encore cette

figure plus claire et plus sensible.

L'hébreu (5} et les Septante portent à la lettre : Psaume à David, comme si ce psaume avait été

dédié ou adressé à David ; ou : Psaume composé au sujet, à l'occasion de David persécuté par

Absalom; on enfin : Psaume composé par David; car en hébreu cette particule b signifie souvent le

possessif. Ce qui est certain, c'est que le nom de David qui se lit à la tète de la plupart des psaumes,

ne prouve pas incontestablement que David en soit l'auteur.

(1) Hicronvm. hic.

(2) Antiq. Rabb. apud. Kinïlii, Muis. Ferrand,

(;) 11. Rcg. xv. 10. 1; et seq.

(4) Arnob. Théodore!, Bedj Hieronym. August. Didym.
apud Athanas. Cassiodor. atii.

(5) mb "iTSTa Les Septante : Tï/aô; :m AautS.
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i . Domine, quid multiplicali sunt

qui tribiilant me? mulli insurgunt ad-

versum me.

2. Multi dicunt animas meas : Non
est salus ipsi in Deo ejus.

5. Tu autem, Domine, susceptor

meus es, gloria mea, et exaltans caput

meum.

1. Seigneur, pourquoi le nombre
de ceux qui me persécutent s'est-il si

fort augmenté ? Une multitude d'en-

nemis s'élèvent contre moi.

2. Plusieuis disent à mon âme: Il

n'y a point de salut pour elle en son

Dieu.

;. Mais vous, Seigneur, vous êtes

mon protecteur et ma gloire ; et vous

élevez ma tête.

COMMENTAIRE

1. Domine quam multiplioati sunt

hostes mei, quam multi insurguit

adversum me !

2. Multi dicunl de anima mea, non
est salus ei in Deo. Selah.

5. Et tu. Domine, clvpeus es pro
me, gloria mea, et exaltans caput

f. 1. Domine, quid multiplicati sunt qui tri-

bulant me ? David, étonné de se trou .er tout d'un

coup abandonné de presque tout son peuple, et de

voir le parti d'Absalom si promptement formé et

grossi ; car, dit l'Ecriture (1), tout Israël était

attaché de tout son cœur à Absalom; s'adresse à

Dieu et lui demande d'où vient ce changement si

subit ; ou plutôt, il admire la profondeur des

jugements de Dieu, qui avait su tirer vengeance

_d'une manière si subite, si extraordinaire, si

publique, d'un crime qu'il avait commis dans le

secret, de son adultère avec Bethsabée et du

meurtre d'Urie. 11 était tout préparé à quelque

coup d'une vengeance éclatante, après la menace
de Nathan (2): Le glaive ne sortira point de votre

maison; je vous susciterai un malheur de votre

famille même : Vous ave\ commis votre crime en

secret ; mais j'exécuterai mes menaces à la face de

tout Israël.

•Jésus-Christ représente à Dieu, son Père, le

grand nombre de ses persécuteurs, leur force,

leur malice, leur rage; les prêtres, les pharisiens,

les scribes, le traître Judas à leur tète. L'église

chrétienne, dans ses commencements, pouvait

aussi adresser à Dieu la même prière, au milieu

des ennemis qui l'environnaient de toutes parts :

les Juifs, les gentils, les hérétiques, le monde, le

démon, les princes du siècle.

y. 2. Multi dicunt anim/e me/E : Non est

salus ipsi in Deo ejus. On pourrait continuer

l'interrogation : Combien y a-t-il de personnes,

qui disent que vous m'avez abandonné, ô mon
Dieu r C'est ce qui cause ma plus vive douleur,

que mes ennemis disent, en parlant de moi : Dieu
,11e le garantira point ; sa main est trop visiblement

appesantie sur lui. Ils disent à mon âme ; ils me
disent à moi-même, ou ils disent à mon sujet,

qu'enfin la colère de Dieu s'est déclarée ; que
mes crimes sont montés à leur comble et que

votre miséricorde, ô mon Dieu, s'est entièrement

retirée de moi (3). Voilà le caractère du monde.
Dès qu'un homme est affligé, on veut qu'il soit

coupable; et on ne fait pas attention que, souvent,

les peines temporelles sont plutôt des marques

de miséricorde que de colère de la part de Dieu.

Cette disposition providentielle a bien paru dans

la personne de Job, que ses amis condamnèrent

d'abord comme coupable, sur cela seul qu'il était

frappé de Dieu. Lorsque David sortit de Jéru-

salem, Séméi vint l'outrager et lui jeter des pierres

en criant: Sors, sors, homme de sang (4), homme
de rien, malheureux ; le Seigneur a fait tomber sur

toi tout le sang de la maison de Saitl, que lu as

répandu et dont tu as usurpé le royaume. Tes
crimes te pressent aujourd'hui, parce que tu es un

homme de sang. Lorsque les Juifs virent Jésus-

Christ attaché à la croix, ils proférèrent contre

lui mille blasphèmes ($): Il a sauvé les autres,

qu'il se sauve à présent à lui-même (6) : Toi qui

veux détruire le temple de Dieu et le rétablir en

trois jours, sauve-loi à présent (7) : Si tu es le

Christ, le bien-aimé du Seigneur, descends à présent

de la croix et nous croirons en toi, etc.

On trouve en cet endroit dans l'hébreu le nom
de Sélàh (8), que les Septante traduisent ordinai-

rement par 0ïà}a),;jLx et que la Vulgate a négligé.

Nous avons dit dansl'introduction ce qu'il conve-
nait d'en penser.

y. 3. Susceptor meus es, gloria mea, et

exaltans caput meum. Dans l'Écriture, on donne
souvent à Dieu le nom de bouclier (91, de protec-

teur, de Sauveur ; et celui de gloire (10) de son

peuple et de ses serviteurs, d'objet de leur

confiance, de leur force, de leur bonheur. Saint

Paul, dans l'épître aux Corinthiens (1 i\ jure par la

gloire des fidèles, par le Seigneur, qui est leur

gloire et leur espérance: Celui qui élève ma tête,

qui me remplit de hardiesse, de confiance, de

(l) II. RCg. \v. 1;. Totj corde universus Israël sequi-
tur Absalom.

1 Rcg. xii. 10. 11. 12.

(}) Atlianas. Clirvsost. Eulhym.

(4) 11. Reg. xvi. 7. 8.

(5) Mat, h. xxvii. 42.

\t> Matth wvii. 40.

(7) Ibidem. 42.

(8) Sélàh. n-D Les Septante: Aiâ-J/oiApa. Civisio Psa'.mi,

(')) Cencs. xv. 1.- Dent. xxxm. :ç. - Psal. vu: n. xvili,

;. ; 1. e\. passim.

(10) Psal. lxi; 8. cvi. 2.

(11)1. Cor. xv. ji. Nr| t!,v uuitipav x«i}/7;otv. Voyez
S. Augusl. Sermons ci.xxx Je Verbis Apos!. Jacob, v. /;. ;•
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4. Voce mea ad Dominum clamavi ;

et exaudivit me de monte sancto suo.

5. Egodormivi, et soporatus si'm
;

et exurrexi, quia Dominussuscepit me.

4. J'ai élevé ma voix vers le Sei-

gneur ; et il m'a exaucé de sa mon-
tagne sainte.

5. .le me suis endormi et laissé aller

au sommeil ; et je me suis levé parce

que le Seigneur m'a pris en sa pro-

tection.

COMMENTAIRE

4. Voce mea ad Dominum clamavi,

et exaudivit me de monte sanctitatis

suae. Selah.

ç. Ego decubui, et dormivi, et evi-

gilavi : quia Dominus sustentavit me.

liberté. Dans l'Écriture, élever la tête de quelqu'un,

signifie ou le constituer en dignité, ou l'élever en

gloire, ou lui accorder ce qu'il demanda, ou le

remplir de confiance et de hardiesse (1).

Il y a ici une opposition très sensible entre les

sentiments de David et ceux de ses ennemis.

Ceux-ci prétendaient qu'il n'avait aucune protec-

tion à espérer de Dieu, et David, au contraire, se

trouve plus fortifié que jamais par le secours du

Très-Haut. Dieu est son bouclier, sa gloire. I!

est exaucé avant même que d'élever la voix. Le

seul désir de prier, obtient ce qu'il désire. Il fuit

cependant de Jérusalem, il est comme exilé de

son royaume : il ne résiste point aux entreprises

d'un fils dénaturé, et, au milieu de cette tempête,

il est tranquille sous la sauvegarde de son Dieu ;

il ne doute pas plus de sa protection, que si toute

l'armée des rebelles était déjà terrassée.

Voilà l'image d'une confiance parfaite, et

un exemple qui doit extrêmement consoler tout

homme affligé. Une de nos plus grandes infidé-

lités est le défaut de confiance en Dieu. Il n'y a

aucune circonstance de la vie, où il nous soit

permis de nous défier des miséricordes du ciel:

tussions-nous dans l'abîme de tous les maux, ou

même des plus grands désordres, ne perdons

jamais de vue la sainte montagne où réside l'auteur

de tous les biens et la source de tous les grâces.

S'il ne nous vient pas de là des secours contre les

afflictions temporelles, ceux du salut ne nous

manqueront pas. Il est impossible qu'en tournant

notre cœur vers Dieu, nous ne sentions pas

renaître en nous le calme et la paix. C'est une

vérité d'expérience, et s'il y a dans le monde des

hommes sans consolation , c'est qu'il y a des

hommes sans foi en Dieu et sans religion :

malheureux sans doute, parce qu'ils souffrent et

parce qu'ils ignorent le moyen d'adoucir leurs

souffrances. C'est une image de la situation déses-

pérante des réprouvés.

y. 4. Voce mea ad Dominum clamavi, et

exaudivit me de monte sancto suo. David crie

à Dieu dans le fond de son cœur. Ce sont ces

cris muets qui percent le ciel (2). Moïse, pressé

par les Egyptiens qui le poursuivaient, priait dans
le secret de son âme ; et le Seigneur lui dit :

Pourquoi criez-vous (3 ? Quid clamas ad me '<

Il

y a un silence plus perçant que tous les plus

grands cris. La montagne sainte, est Sion. où
David déposa l'arche, dans la cité de David 4 .

Il dit que le Seigneur l'écouta de cette montagne
sainte, par une manière de parler populaire, parce

qu'on concevait Dieu comme assis sur l'arche

dans son Tabernacle, à portée d'écouter les prières

de son peuple.

y. 5. Ego dormivi, et soporatus sum, et

exurrexi, quia Dominus suscepit me. Je me
suis couché et j'ai dormi tranquillement , après

avoir exposé à Dieu ma faiblesse et mes besoins;

ensuite je me suis levé tout rempli de confiance

en son secours. La tranquillité de David dans

une circonstance si périlleuse, environné d'enne-

mis de toutes parts, prêt à perdre son royaume
et sa vie, est la plus grande marque de la solidité

de sa foi. On peut aussi traduire l'hébreu par

le futur: Je me coucherai, et je dormirai en repos,

parce que le Seigneur m'a promis sa protection.

Dormir en paix, est une marque d'assurance â .

Les pères (6) appliquent ceci à la mort et à la

résurrection du Sauveur. Il voit la mort, les

tourments, les insultes, la perfidie 'd'un de ses

apôtres, la fuite des autres, 1 inconstance du

peuple, la rage de ses ennemis ; rien de tout cela

n'est capable d'ébranler son courage, ni de le

détourner de faire la volonté de son Père. S'il

prie Dieu d'éloignerde lui le calice de sa passion,

c'est plutôt pour nous apprendre à prier que pour

se délivrer de la mort. Il monte sur la croix, il s'y

endort ; il est mis dans le tombeau, il se relève et

ressuscite : toujours maître de son âme et rempli

d'une pleine confiance en son Dieu. Quelques
auteurs l'entendent aussi de la résurrection de la

chair, que David attendait par la foi. Certains

exemplaires latins lisent (7): Suscipiel me, au lieu

de suscepit. Saint Athanase explique ce sommeil

de David, de sa chute dans le péché.

(1) Voyez Job. x. i'

(2) Theodorct. hic.

tf) Exod. xiv. 15.

[4 u. Rc*. VI - l6 - '7'

Psal. eux. 3. - Jircm. lu. ;i. (S) Lci>it. xxvi. 6. Dormient et non erit qui exterreat.-

OsiV. 11. 18. Dormire eos faciam lîducialiler.-É^cv/i.xxxiv i\.

Securi dormient in saltibus. Vide et Ps.il. iv. o.

Euseb. Ccesar. August. Thcodortt.

(;) lt,i August. hic. Edil. Complut. Kâsio; âvTiXrJi|«sîai uoî.



PSAUME 63

6. Non limebo millia populi circum- (> Je ne craindrai point ces milliers

dantis me ; exurge, Domine; salvum de peuples qui m'environnent. Levez-

me fac, Deus meus. vous, Seigneur ; sauvez moi, mon Dieu.

7. Quoniam tu percussisti omnes 7- Parce que vous avez frappé tous

adversantes mihi sine causa ; dentés ceux qui se déclarent contre moi sans meos in maxilla : dentés impiorum

6. Non timeho a decem mil libus

populorum qui circumquaque posue-

runt ce sira adversum me. Surge Do-
mine, serva me Deus mi,

Quia percussisti omnes inimicos

peccatorum contnvisti.

8. Domini est salus ; et super po-
pulum tuum benedictio tua.

raison , vous avez brisé les dents des

pécheurs.

8. Le salut vient du Seigneur ; et

votre bénédiction, û Dieu, repose sur

votre peuple.

confregisti.

8. Domini est salus : super popu-
lum tuum benedictio tua. Selah.

COMMENTAIRE

f. 6. Non timebo millia populi circumdantis

me. David ayant remis le soin de sa défense entre

les mains de Dieu, ne craint plus rien. Que tout

Israël se soulève, se révolte et se déclare contre

lui, quand ses ennemis seraient encore en plus

grand nombre, il ne craindra rien, parce que le

Seigneur lui a promis sa protection. Jésus-Christ

au milieu de ses ennemis, qui étaient tout ensem-

ble parties et juges, devant Pilate dont il connais-

sait la faiblesse et l'injustice, environné de

troupes séduites qui demandaient par de grands

cris qu'on le crucifiât, ne perd rien de sa sérénité,

de sa liberté; sans inquiétude, sans empressement,

sans crainte. 11 était tout plein de confiance en

son Père, et il savait jusqu'où devait s'étendre la

puissance du prince des ténèbres.

f. 7. Exurge, Domine, salvum me fac, quo-
niam tu percussisti omnes adversantes mihi sine

causa ; dentes peccatorum contr1visti. il sem-

ble qu'il vaudrait mieux traduire de cette manière :

Levez-vous, Seigneur, venez à mon secours, parce

que vous devez frapper, et mettre en fuite tous

ceux qui m'attaquent. Je crie vers vous avec con-

fiance, Ô mon Dieu, assuré que vous ne permet-

trez point que je succombe aux efforts de mes
ennemis. Frapper la mâchoire, donner des souf-

flets, briser les dents, sont des expressions, dont

on sent assez la force. Elles sont communes dans

l'Ecriture (1), pour dire, traiter avec mépris, avec

insulte, terrasser un ennemi, le mettre hors d'état

de nuire et de résister. C'est ici une allusion à la

défaite d'Absalom, et une prophétie messiani-

que. Les ennemis du Sauveur furent sévèrement

punis.

v. 8. Domini est salus ; et super populum
tuum benedictio tua. C'est de vous seul, ô mon
Dieu, que j'attends ma délivrance et mon salut

;

c'est vous qui bénirez Israël, et qui donnerez la

victoire à ce peuple, qui m'est demeuré fidèle. Ou
bien, en le joignant au verset 7, pris dais le sens

de la Vulgate : Levez-vous. Seigneur, tirez-moi

de ce danger, comme vous m'avez délivré si sou-

vent de la main de mes ennemis, des Philistins,

des Ammonites, des Syriens, des Iduméens, de

Saùl : Souvenez-vous, Seigneur, de ce que vous

fites autrefois en ma faveur (2), et continuez à me
donner des marques de votre protection. Je recon-

nais, Seigneur, que c'est de vous seul, que je dois

attendre mon salut, et que nul autre ne peut me
délivrer ni sauver votre peuple. Autrement, comme
si c'était la conclusion du psaume : Que le Sei-

gneur soit loué de la faveur qu'il nous a faite, et

de la victoire qu'il nous a accordée. Continuez,

Seigneur, à bénir et à protéger votre peuple, tant

celui qui est demeuré dans mon parti, que celui

qui s'est rangé par erreur du côté d'Absalom.

On sait quelle fut la clémence de David dans cette

occasion, et quels furent ses soins pour la conser-

vation de son fils Absalom (3), et de ceux qui

l'avaient suivi.

1 Voyez Job. xvi. 10. -Titrai. 111. jo. -Midi. v. i.etc. (2) Vide Tkeodoret hic, Flamin. Grot.

',; 11. Reg. xvni. ;. 12. iû. ?;; xix. 6,



PSAUME IV

Da>'id implore le secours du Seigneur, qu'il a si souvent éprouvé.

Il invite ses ennemis à la paix et a rentrer en eux-mêmes.

Il se repose entièrement dans le secours de Dieu.

linem, in carminibus. Pialmus

David.

Psaume de David
,
pour

sur les cantiques.

ARGUMENT

fin Victori

Davidis.

in N'e^inoih . Psalmus

Nous traduisons l'hébreu par (i) : Cantique de Dai'id adressé au maître de la musique établi sur les

joueuses d'instruments. La plupart des interprètes (2) croient que ce psaume regarde le même événement

que le psaume précédent, c'est-à-dire la guerre d'Absalom contre David. Eusèbe et Théodoret le

prennent comme un cantique de victoire après la fin de cette guerre. D'autres le rapportent aux

persécutions de Saiil. Quelques pères(?.) l'expliquent de Jésus-Christ et, en particulier, de sa résurrection.

Quelques autres (4) croient que c'est un psaume moral, qui a principalement en vue de prouver la Pro-

vidence et d'exhorter à la patience et à la pénitence. Enfin ces paroles du titre : In jinem, i
1

-; -o-.ï/.'j: ;

pour la fin, en ont déterminé un grand nombre à l'entendre de l'éternité, ou de la fin du monde, ou de la

venue du Messie, ou de la vocation des gentils, ou de la conversion des Juifs. Le Fils de Dieu a paru

dans la plénitude des temps (6), et la conversion des Juifs doit arriver à la fin des siècles, et lorsque

les peuples gentils seront entrés dans l'Église (7). Dans l'explication littérale, nous suivons ceux qui

le rapportent au même temps que le précédent, c'est-à-dire, à la guerre d'Absalom.

i. Cura invocarem exaudivit me i. Le Dieu de ma justice m'a exaucé i. Quum invoco, exaudi me Deus
Deus justitia; meae, in tribulatione dans le temps que je l'invoquais. Mon juslitiae meas : in angustia dilalationem

dilatasti mihi. Miserere mei, et exau- Dieu, lorsque )'étais dans l'affliction, fecisti mihi :

di orationem meam. vous m'avez mis au large. Ayez pitié 2. Miserere mei, et audi orationem
de moi, et exaucez ma prière. meam.

COMMENTAIRE

V. 1. CUM INVOCAREM, EXAUDIVIT ME DEUS JUS-

titI/E MEyE. Seigneur, dont j'ai si souvent éprouvé

la clémence et la miséricorde, qui m'avez exaucé

dans le fort de mes plus grandes disgrâces
,
je

m'adresse à vous aujourd'hui, ayant pour ennemi

et pour persécuteur mon propre fils
;
Q.ye\ pitié de

moi, et exaucez-moi, Dieu de ma justice. Dieu

témoin, juge, arbitre, vengeur de ma justice, de

mon innocence ; Dieu auteur de ma justice (8),

écoutez ma juste demande. Je reconnais que,

devant vous, je n'ai de moi-même ni mérite ni jus-

tice ; je confesse que j'ai mérité tous les plus rudes

châtiments : mais au moins, comparé à un fils

perfide et dénaturé, à un peuple séditieux et rebelle,

je puis bien, ô mon Dieu, vous représenter la

justice de ma cause. Si je suis coupable, je ne le

suis que devant vous, et contre vous 9) : Tibi soli

peccavi. Dieu témoin de ma justice, ou, ô mon
juste Dieu, écoutez-moi. je vous prie, prompte-

ment, dans l'extrémité où je vous invoque. Envi-

ronné que je suis de mes ennemis, j'ai besoin d'un

prompt et puissant secours : Souvenez-vous de vos

anciennes miséricordes. Plusieurs anciens psautiers

lisent (ic) : Cum invocarem le, exaudisli me.

IN Tl'IBULATIONE DILATASTI MIHI. Dieu qui

m'avez comblé de grâce et Je faveurs au milieu

de mes peines, et qui n'avez jamais permis que la

tentation surpassât mes forces 1 1 . vous qui avez

(1) inh TicTi r.iJ - ::2 nx:ai Les Septante : R't; tôteXo;

£v -U.VO;; '}a).;j.o; "w Aaj\o.

(2) Ita Mais, Euscb. Ccesar. Ferrand. Bossuct. Kim'hi.

(?) August. Meronrm. Alhanas. Ca'ssiodcr. Théodore!.

(4) TlKodorei. Titclm. Eugub.

(;) Voyez l'introduction au sujet de ces différents

termes.

((<) GiiLil. tv. 4. At ubi venit plenitudo temporis, misil

Deus Filium suum.
{-) Rem. X'. 2;. 26.

8 Aug. in hune foc. — (g Psal. l. 6.

(10) Psattcr. Carno!. Me.iio'.an. Rem. S. Gemmai. Vide

S. A 11 fus!, in Psalmos.

1 1 1. Ccr. x 1 ;.



PSAUMF IV

Filii hominum, usquequo gravi i. Enfants des liommss, jusqu'à Filii viri, usquequo gloriam raeam
:orde ? ut quid diligitis vanitatem. quand aurez-vous le cœur appesanti ? verletis in ignominiam, diligetis inane,

et quœritis mendacium?

;. Et scitote quoniam mirificavit

Dominus sanctum suum ; Dominus
exaudiet me eum clamavero adeum.

Pourquoi aimez-vous la vanité, et quœretis mendacium - Selah.

cherchez-vous le mensonge?
j. Sachez que le Seigneur a rempli j. Et scitote, quod segregavit sibi

son saint d'une gloire admirable; le Dominus pium : Dominus exaudiet
Seigneur m'exaucera quand je crierai quum clamavero ad eum.
vers lui.

COMMENTAIRE

su proportionner votre secours et vos consolations,

à la grandeur du danger et de l'affliction ; ne m'a-

bandonnez point dans cette extrémité. Dieu
comble de joie ses amis même au milieu des plus

grandes disgrâces.

Miserere mei , et exaudi orationem meam.

N'avait-il pas dit au verset i
,
que Dieu l'avait

exaucé : Cum invocarem , exaudiiùt me } D'où
vient qu'il demande de nouveau qu'il l'exauce?

Il demande que Dieu l'écoute dans cette cir-

constance, comme il a fait dans tant d'autres.

Quoique Dieu l'ait souvent exaucé , il recon-

naît qu'il a toujours besoin de sa faveur (i).

Quelque justes que nous soyons , nous avons

besoin de la miséricorde de Dieu, dit saint Jean

Chrysostôme. Enfin, le juste ne se lasse jamais

de prier, dit Théodoret (2). Lors même qu'il a

obtenu l'effet de ses prières, il continue dans ce

pieux et salutaire exercice, sachant bien de quelle

importance il est de ne point se rebuter. Le Sau-

veur nous dit dans l'Évangile qu'il faut toujours

prier sans se lasser (5) : Semper orare et non defi-

cere; et saint Paul, qu'il faut prier sans cesse (4) :

Sine intermissione orale.

f. 2. Filii hominum, usquequo gravi corde?
Ut quid diligitis vanitatem ? Il s'adresse au

peuple qu'Absalom avait engagé dans sa révolte.

Peuple endurci et indocile, jusqu'à quand vous

laisserez-vous séduire par les vaines promesses

d'un jeune ambitieux ? J usqu'à quand demeurerez-

vous dans ces engagements injustes ? Que ne

rentrez-vous dans votre devoir, en reconnaissant

la vérité et la justice de ma causer La vanité et

le mensonge sont opposés ici à la constante fidé-

lité, à l'attachement inviolable que les sujets doi-

vent à leurs souverains. David parle aux princi-

paux d'Israël, qui s'étaient jetés dans le parti

d'Absalom. Faut-il que des gens de votre rang,

de votre naissance, de votre distinction, vous que

je considère comme l'élite de mes états, comme

la gloire de ma cour, ayez si légèrement quitté

votre roi légitime, pour vous donnera un fils sédi-

tieux? Pourquoi manquez-vous à la fiJélité que
vous devez à votre souverain? Pourquoi cherchez-
vous de vains prétextes pour colorer votre déser-

tion et votre révolte? On croit qu'enfants des

hommes, en hébreu, filii viri, est ici opposé à filii

hominis ('-,). Le premier signifie, fils des hommes
illustres par leur qualité ou par leur naissance, et

le second, des hommes de sa condition.

f. 3. Et scitote quoniam mirificavit Dominus
sanctum suum : Dominus exaudiet me. Il con-
tinue à parler aux princes d'Israël attachés à

Absalom. Sachez que c'est le Seigneur qui m'a
choisi, établi, glorifié; et qu'en vous opposant à moi,

vous résistez à Dieu même. Il se nomme le Saint

de Dieu, l'homme choisi, l'homme séparé, distin-

gué du commun, pour être établi sur le trône

d'Israël, pour gouverner le peuple saint du Sei-

gneur. Au lieu de saint, l'hébreu porte le pieux,

le miséricordieux. Le nom de miséricordieux se

prend ici pour un prince, de même qu'ailleurs le

nom de libéral. La clémence est une vertu royale,

comme la libéralité et la magnificence. Personne
n'a mieux soutenu ce caractère de clémence, de
bonté, de miséricorde, que David (6). On peut

dire que ces vertus formaient son véritable carac-

tère. Dans l'Écriture, on donne aussi le nom de
miséricordieux, de bons, de pieux, aux justes,

aux prêtres, aux personnes de piété. Les Assi-

déens, connus, depuis îe retour de la captivité,

comme les plus religieux et les plus justes de la

nation, tirent leur nom de 'hasîd, miséricordieux,

et ce nom se trouve souvent en ce sens dans les

psaumes. Les rois d'Israël étaient connus chez

les étrangers, comme des princes cléments (7).

Bénadar, roi de Syrie, ayant été vaincu par Achab,

ses serviteurs lui conseillèrent de recourir à la

clémence du vainqueur, parce que, disaient-ils,

les princes d'Israël sont miséricordieux : Audi-

(1) Hicronym. hic. Licet auxiliatus fueris, tamen ego

lua misericordia tua semper egeo. lia Euseb. "Zœsar.

(2) Théodore!, hic. O'u XapptâvEi xdpov ô B.'xeuo; tfj;

itposzj/ r\; . A'XX à /.ai O;o';j.cvi.-, xa; :j;j.m ; a; âitoXajtjJV

ÈJitu.e'vEi -.£; Iv.î'ila; npoocpiçwv, à:; t))y IvtiûOtv £?0(.iEvr,v

éiT'.'jTàu.evo; àïieXs'.av.

(?) Luc. xviii. 1.

S. B. - T. VI.

(4) 1. Thessal. v. 16.

(5) Voyez le Psaume xlviii. 2. - Prov. vin. 4. - PsjL
xli. 10. Val. Geneb. Muis, alii.

(G) 11. Par. vi. 42. Mémento misericordiarum David
servi lui. Psal. cxxxi. 1. Mémento, Domine, David, et

omnis mansuetudinis ejus.

- 111. Reg. xx. |l.
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(><> PSAUME IV

4. 1 rase i mini, et nolite peccare ; quai

dicilis in cordibus vestris, in cubili-

bus vestris compungimini.

5. Sacrificate sacrificium justitise,

et sperate in Domino. Multi dicunt :

Quis ostendit nobis bona ?

6. Signatum est super nos lumen

vultus lui, Domine. Dedisti laetitiam

in corde meo.
7. A fructu frumenti, vini, et olei

Sui, multiplicati sunt.

4. Mettez-vous en colère, et cessez

de pécher; soyez touchés de componc-
tion dans le repos de vos lits, sur les

choses que vous méditez au fond de
vos cœurs.

<,. Offrez à Dieu un sacrifice de

justice, et espérez dans le Seigneur.

Plusieurs disent: Qui nous fera voir

le bonheur ?

6. La lumière de votre visage est

gravée sur nous, Seigneur. Vous avez

fait naître la joie dans mon cœur.

7. Eux se sont réjouis de l'abon-

dance de leurs fruits, de leur froment,

de leur vin, et de leur huile.

COMMENTAIRE

4. Pavetc , et ne peccetis : loqui-

mini in corde vestro super cubili ves-

tro, et tacete. Selah.

5. Sacrificate sacrificia justitiae, et

confidite in Domino. Multi dicunt,

Quis videre faciet nos bonum -

6. Eleva super nos lucem vultus lui,

Domine. Dedisti laetitiam in corde
meo,

7. Atempore quo frumentum eorum
et mustum eorum multiplicata sunt.

uimus quod reges dowus Israël clémentes sinl. Le

Sage dit (i)que la miséricorde et la vérité sont

comme les gardiennes du roi, et que la clémence

est la base de son trône. Isaïe le dit aussi (2).

David lui-même se qualifie de miséricordieux (.?).

On explique aussi cet endroit de la résurrection

du Sauveur (4), qui est le Saint par excellence.

Dieu l'a rendu admirable dar.s sa résurrection, et

il l'a exaucé sur la croix. Plusieurs exemplaires (ï)

lisent magnificavit, au lieu de minficavit. L'hébreu

porte séparer, choisir, rendre illustre, glorieux,

admirable.

v. 4. Irascimini, et nolite peccare. Saint Paul

a pris ce passage comme contenant un précepte

de morale (6) : Fâchez-vous ; mais ne péche\ point.

Que le soleil ne se couche point sur votre colère.

Si vous vous laissez aller à la colère, que ce soit

contre vous-mêmes, contre vos péchés, contre

vos emportements (7). Si vous ressentez les mou-
vements de la colère, n'y consentez pas, dit saint

Augustin
;
que votre émotion meure dans le même

moment qu'elle s'élève. Gardez-vous bien d'exé-

cuter les résolutions qui vous sont suggérées par

votre ressentiment : Venialis est ira, quce ad effec-

tum suœ indignalionis non pcrvenit (8).

Quelques commentateurs le prennent comme
une exhortation de David à ses ennemis, aux

principaux partisans d'Absalom.Si vous ressentez

quelques mouvements d'indignation contre ma
personne ; si vous croyez n'avoir pas lieu d'être

contents de mon gouvernement, n'allez point

jusqu'à la révolte. C'est le dernier des crimes

d'un sujet contre son prince et contre l'état. Ren-

trez dans vous-mêmes, et, dans le secret de vos

chambres et de vos lits, prenez des résolutions

plus sages et plus modérées. Quittez par réflexion

un mauvais parti, où la passion et le ressentiment

vous ont engagés. D'autres l'expliquent comme
si David parlait à ses gens, à son armée. Si vous

concevez de l'indignation contre mon fils et contre

ceux qui l'ont suivi dans sa révolte, gardez-vous

de pécher, en disant qu'il n'y a point de Provi-

dence (9) et que Dieu ne considère point les

choses de cette vie. N'oubliez pas la clémence

et la douceur; modérez votre courage et votre

colère (10); ou bien, expiez par des larmes de com-
ponction et dans le secret, les fautes que vous

avez pu commettre pendant le jour (1 1). Quod in

die cogitando peccalis, nocle expiate per lacrymas.

Le chaldéen l'entend ainsi : Tremblez devant

Dieu et ne péchez point. Prononcez vos prières

de bouche et que vos demandes partent du fond

de votre cœur. Priez sur vos lits et souvenez-vous

de la mort. D'autres : Frémissez, ayez horreur

de la perfidie d'Absalom ; mais ne péchez point.

Demeurez dans la crainte et le respect que vous

devez à Dieu et à votre prince. Entrez dans le

secret de vos chambres et considérez mûrement,
et devant Dieu, les suites de cette guerre. Demeu-
rez en repos et laissez-lui la décision de notre

différend. Ou plutôt, en le rapportant à ses enne-
mis : Gardez-vous de suivre l'impétuosité de votre

ressentiment et de pécher contre Dieu et contre

son Oint. Rentrez dans vous-mêmes et demeurez
en repos. Abandonnez ce mauvais parti (12).

$. 5. Sacrificate sacrificium justiti^:, et

sterate in Domino. 11 continue de parler à son

peuple (1 j) : Rendez-vous dignes de la protection

(1) Prou. xx. 28.

(2) Isai. xvi. 5. Prœparabitur in misericordia solium.

(}) Psal. lxxxv. 2. Custodi animam meam, quoniam
misericors ego.

(4) Arnob. August. Euscb.

(<,) Cassiodor. - Psalter. Roman. Carnol. S. Germ.

(6) Ephcs. iv. 20.

(7) August. in Psal. xxv. enarr. 2. Si propterea irasceris

servo tuo quia peccavit, ne et ipse pecces, irascere tibi.

(8) Cassiodor. hic. Vide Athanas.

(9) Théodore t.. hic.

(10) Euseb. Cœsar. hic.

(11) Hicronrm. Vide et Chrysost. hic.

(12) Les Septante : O'p-p'^esOs.-A^ui/. KXovîTaOi. Soyez
émus, troublés, im Les Septante : KaTivjyr.TS. Hcb. izi

August. Iiic, legebal x.àwtoiynie, ouvrez - vous. Aquila.

H'au-/àaaT£. Demeurez en repos.

(i>) Euseb. Cixsar. hic.




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































